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X. 1

C'est uniquement pour vous et pour Monsieur

voit filsque j'avais entrepris et que j ai survei~é

t'exécution dece tongtravt'i), auquel j'ai cru de-

voir ajouter des notesexpticatives. Quand on a des

faveurs à dis:ribuer et des bienfaits journatiers
à répandre; quand il est question de nommer

à certains emplois da~.s une maison priucière,

()) Cemanuscrita 'étéretroutët'arfnilespapiersdu Ducde
t'euthi<'tr<,inventoriéspar~afnunicipahtëdetAndelysaprèst<
mortdecePrinceet lasaisiedesons)ubi!ief,en )?95.

( ;Yotfde fJ~ditcur.)

A

o< A* 'J*

M, le D. de P.c).

MoNSEtCKEUB



et surtout quand on se trouve obn~é de conie-

rcrdcs bénéCces ecclésiastiques (sans parler ici

de toutes les sotHcitijti'ousqui viennent aboutir

natureitunent aux Prudes du San~ pour dé-

cid~r ou tacititer des mariâmes) il t-st bon de

savoir à quoi s'e': !cthr exactement sur la no-

blesse des famille. ans! bien que sur les pré-
tentions des soHtciteut's. \(:i)a pourquoi j'ose

espérer que !es documens que.j'ai rassembtés

pourront devenir pour vous è'n certains cas

d'une utitité pratique.
Ce travail n'est pas établi sur des notices

intéressées, c'est-à-dire sur des communica-

tions faites ou dirigées par tps'faHiiHesqu'i[

pourrait intéresser directement vous verrez

'men aisément qu i) n a pasét'é puisé non

plus dans tes articles des dictionnaires gé:iéa-

logiques, et,je n'ai pas manque d'y eontrôier

certaines assertions (iu feu Duc de Saint-

Simon, dont j'ai lu les manuscrits et dontj at

pu vériuer t'injnsticf acrimomeuse et f ihudé-

)ité nialveillante.

JI a été fourni par cinquante années de fec-

turcs'et'd'observations attentives, et de ptus'i)
est fonaé sur les notes tes extraits, tes rocher

cncs et les vérifications d'un ancien archiviste
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delà co.u.ronnc et ~d un-savant patéograpbe,

'u.om!Hiesfcansciencieux 'qurs'ët'aicnt occupés
.ii~en~CMn!)'et (t'en classer les principaux é!é-
mens.

Cet ouvrage est rigoureusement équitab!e.
mais il est si '!oin d'avoir été conçu dans un

.esprit de dénigrement, quêta plupart (le ces

'méfies fami))es'y trouveraient souvent, sur

t'ori~ine et les ittustrat'ons de leurs ancêtres,
une foule de notions qui n'ont pas été con-

servées dans leurs traditions et dont il n'est

fait mention dans aucune des généatogics qui
les concernent et qu'elles ont 'fait imprimer.

t) ne s'ensuit pas que certaines f~mi!)es ne

puissent faire remonter les preuves (te leu l'

noblesse an-dcssus de )a <)ate qui !cnr est as-

signée sur le premier de ces tabicaux. Onpeut
retrouver des titres ignorés on peut déchiffrer

des rescrits obscurs, et l'on peut se fixrejunr à

travers ~feschartes mal exptiquécs. Vous po'sez

bien qu'un 7t/<r, ou M<!M<-B<!?'OHdutemps de

Saint Louis, devait avoir eu des ancêtres. On

n était pas seulement fils de ses œuvres au

XH" siècle et, du reste, on peut juger par les

qualifications qui s'appliquent aux personnages

contractons, qnatificationsquej ai toujours eu
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soin de faire mentionner, on peut décider

quelle était déjà la situation nobi)ialre du pre-

mier ancêtre avéré de chaque G'iation prouvée

par titres. On n'a voulu désigner sur le pré-.
mier tableau qu'une date certaine et précisé-
ment nxéc par celle d'un acte filiatif. Les i!)us-

lrations seigneuriales, ecctésiastiques, auHqufS
ou militaires ont été rcgistrécs avec, la même

exactitude, avec somcitude, on pourrait dire,

et ellés se trouveront détaUtées dans les ctta-

pitres suivans.

i) n'est pas besoin de parier ici de t'attact'c-

ment respectueux m des sentimens dévuues qu~'

jeporteàvotreAttesscScrémsstme



ÉTAT

DES PRINCIPALES FAMtLLES

DE FRANCE, .5

EKStX TAnLEAUX,

t.F. PREMtER, PAR ORDRE D'ANCtÈNKETÉ,

LE DERMER, PARORDRED')LLUSTRAT)Oi\.

PREMtER TABLEAU

LISTE

DESPLUSAPiOE~ËS MAtSO.~SDUROYAUME,

Suivant l'ordrede )eurat)cienne[epruutcepar titres, sansqu'il
existe de lacunes ou d'incertitude t'ntre chaques filiations

vérifiées.

FRANCE-BOURBON ET BRAGANCE.

La Maison de France rernonte incontestablement t

à RoBERTde FRANCEsurnommÉLEFoRT, Dncet Mar-

quis de France et deNeustrie, Comte de Paris, de

Nevcrs, de Chartres, d'Orteans, du Maine et d'An-

j'~u, lequel avait épousé, vers t'annee85-4, Adelais,

fille ainéedc t'E)))pereur Louis-te-Débonnaire, et
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lequel avait souscrit, en l'an 776, deux chartes ob)a-

tives qui sont conservées au trésor de Saint-Remy
de Reims. On ne saurait douter qu" le Duc Robert

ne fût un prince de la race S~iique et de )a tignée

Mérovingienne; mais il ne s'agit pas ici de tra-

cer t'ascendance et la fHiation de Robert-ie-Fort,
bis.ifeu) de Hugues-Capet. Le présent lableau n'a

pour objet que d'indiquer sommairement et précisé-
ment t'époque ou la date du premier document

diplomatique qui se rapporte à chaque oiCtMUie/'a-

m:7/~ c'est-à-dire à chaque famille dont on ne con-

nait pas l'origine el dont la noblesse est antérieure à

i'an~OO.

ROMAN.

La maison de RpHAN-RonANs'elève en antiquité

jusqu'à l'année 897, avec commémoration d'un

ancêtre et prédécesseur direct, en 846. Son origine
souveraine a été constatée par six arrêts judiciaires
ainsi toutes les chicaneries contenues dans les mé-

moires de Saint-Simon sont aussi dépourvues de

raison que d'autorité.

NARHONNE.

La maison-de NAMoxxE-PELETd'Ams et MELGOEJL

remonte, par titres authentiques et sans lacunes, à

l'an 9~0. Son origine est établie par deux vériuca-

tions et trois arrêts de cours souveraines.



MAtSONS. T

SAVOYE-SOISSONS ETFAUC.)G.Y..

Les deux maisons de SAVOYE-Sotssofis-CAmGNAifet

de FAUCtGNï-LucMGEpeuvent remonter à l'année

940. Les premiers auteurs d'e ces deux grandes

races se trouvent mentionnés d'ans une même charte

scellée le 4''jour des ides (1.'octobre,, en 967.

LORRAINE.

La maison de LoMnine et ses quatre rameaux

puines (du CuATELET,de LEHONcouR,de LtGXÉvn.LE

et d'HAnAucooRT)proviennent également d'un Sei-

gneur austrasien nommé Ghérard, qui mourut en

t'annee ~<M6 et dont on n'a jamais pu. vérifier )'as-

cendance. 0)) ne connait du même Ghérard qu'un
acte scellé en 9S2. Ce fut son petit-fits qui fut créé

Duc de Lorraine par diplôme de l'Empereur

Henri-te-Noir, en )048 ()).

()) On appelé assez improprementces quatre famillesles
Grands-Chevauxde Lorraine; et voici quelquesvers de Jean
Perrinqui peuventt donnerla clef decetteappellationvulgaire:

ChastenetetLenoncourt,

LignëvineetHaraucourt.

Quy chasqu'ung t'a~ttre ëquyvaUe
En seigneurie çapi.ta))e,

t)Qat tenuts suffiMn;mept

Pour extrajets anticquement

De uostre race ducalle

D'où vietit quy sont appelliez

Grands chevalz, ou chevaUiers

De achtessc sanz egaUe, etc.
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L'a Maison de BMENNE( représentée par son rameau

de CoKFLANSd'ARMËKTfËREs)remonte à l'an 982,avec

tetitredeComMjMM<'ra<ioMe~in<!(~).
i.a Maison dePouGNAC-PoL!G\Ac,arr!vea!'année98'i 'A

avec la qualification de ~ce-Come~, Oeo /hfet:te.
Cellesde CRÉQUt-,à l'an 984.

De MAiLLVde NESLEet D'HAceouM, à l'an 987.

DeBEAUVAU-CRAON,à l'année 986 par induction,
d~u~~de~H~

De PoKS-MiRAMBEAU-HocHEFORT,avec la qualité de

Afa~Mu~e<Po<Ms vir, en l'année 9')2.

De SABRAN,remonte à l'an 995, avec citation d una!eut

paternel qui devait exister vers l'an 9)0.

De ROCHECHOUART-MORTEMART et FAUDOAS-BARBAZAN,

a)'anuëe996.

DeHARCOCBT-HARGOURT,à)'année997, par unac~e

de~024.

De
dans le même acte, avec

DeLuztGNAN~ON, <

Delà RocHEFoccAULD, < 0~ <
cltation de leur aieul

Dela

j com)t)un.

De la TOUR d AuvtiRUKE- TunENNE-BouiLLo~ et de la

TouRd'ApcniER,~0~(2).

(t) I) en subsiste encore un rameau da'.s les Pa's-Bits qui

Dûrte le nom de BoME~. et qui e!.t issu d'Érard de Brienne,
Sire de fiameru, en )26T par Thierry, Châtelain de Brienen en

Gueldres, lequel avait épousé Marie de Lynden, en )556, et

de~quet sont provenues les trois branches de Sriecen GueMeit,
de Groottlindt, et de Loëwendaët, encore existantes.

(~oted<'i'~dtt<ttr.)

(~) Ou dit aussi La Toua et Ttus, mais les preuves o'ee

ont pas été produites en France. ( Aott cf< ~M<«<f. )
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Les Maisons

DeVtEKKE-LtsiEKOls-CnATECYtECLx, )C<< avec les

titres de~o'cHMs~!)'et de Po<eHxDomt)!M~.

CHABOT de JAR~'AC et deRonAX, ~8 (~).

De MoxTMOREKCY, 1028, avec la qualité de /~omt)!!ts;

et avec mention d'un acte antérieur, mais où la qua-

lification seigneuriale et le non) de Montmorency ne

se trouvent pas encore employés.

DoMELUx(!'ice-ContM~e~~),cn)029.

DeBAUFFRE~ONT, )05<, qualif. Don~n;~ De!'y)'a<ifi,

cnt069.

D'EsTA!xc, )057, avec la qualité d'Ali-Beei,, ou 7/~t<<-

Bnrou(2).

(~1) n'existe plus en France que dix anciennes maisons dont

le nom primitif et patronymique ne soit pas indicatif de la posses-

sion d'un domaine seigneuriat. II est a remarquer que ce sont

des familles de la plus nan'e noh'esse et que celle de Chabot a

toujours été la prennere entre elles à tous cgnrds. Ciërambaut

pensa que le < omde Chobof pouvait être originairement p'o-

tcnu d'un prénom baptismal dans t~ qne~ on se serait opiniâtre

pend ut plusieurs générations con'ecuthes. Le Bi'nhrureui

h'a6oMM.<ou Cha~aM~s était un .'aint Chorëvé.~ue qui fui mar-

tyrisé par les Sarrasins du temps de Charte.-Martet, et ce nom

d'une latinité barbare, a te)iem°nt d analogie avec'te nom de

Chabot, que Cttui-ci do~t en etr' la traduction picti~ine. Je

parlerai plus loin des Bérenger, des 7'ttrpitt, des Gogon, des

.<dh mor.dcs Gftf~'fretdeSfVa~f, qnine culent jamais, encore

anjourd'tmi, se taisser appliquer la particule de quand il estqnes-

tio'd'un acte offirie) ou judiciaire.–Le Boxfei~ier de Sentis,

Le enf~r de Normandie Le A'e))~fha<de Bretagne et Le Fores-

tier de reu.nievre ne sont que des noms de charges héréditaires,

ainsi que pour les ~tnart d'Écosse et ies t~cottti de Mitan.

(.'Vofectei'~Mfe~r.') ·)

(2) On appelle encore à présent ~eA' ffc ha;~trf les grands
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Les Maisons

De Coucv, )059 (Do)M~ii<s et ;U!/M).

De CûMM;UES, )057, avec te titre deC~n/f)). ).

De CnoiSELL, ~57, avec taquaUGcation d'.ttt~-Be~

ou ~au<-jRaro?t.

De MAILLÉ (BnnMcrct),~ 059, pur induction d'une charte

postérieure(2).

domaines seigneuriaux qui sont restés pourris de !a juridictioc

suzeraine et des autres droits de haut-barouna~e.

Les chefs de la Maison d'Auxy-te-Chatei, rameau puîné det

Mailly, avaient conservé leur ancien titre de SIREET BER o'AMv;

jusqu'à leur extinction vers la Sa du XV' siècle. ( ~0)/M leur

généalogie dans le Père Aasetme. )

(t) Ancienne quaUncatioa féodale 6quiva)ea)e à celle de

vicomte, mais qui n'était usitée que dans la Septimanie. Elle

s'était conservée dans la maison de Foix, entée sur cette de

Grailly, et je me rappelle que le second fils du dernier Duc de

Foix portait encore le titre de CAPTALDEBccu. ( Aofede <t<i.)

(2) 1) est bon de faire observer, d'après Du~Het, Laroque et

F. Ragnean, que la qualité de Cheraticr Ba)UMre< ne pouvait

être possédée que par les plus grau <s seigneurs du royaume, et

qu'avant de laisser déployer bannière on ne manquait jamais de

commettre des hérauts d'arme:! pour aller vérifier, de par le Roi,

si le Baron prétendant pouvait se faire Mtttu-ienir à l'ost par

vingt quatre Chevaliers, qui devaient ètre ses vassaux, et qui de-

vaient être soutenus chacun par un Sergent-d'Armes et par un

Écuyer, sans parler ici des hommes de bataille, tels que les lan-

ciers, archers, arba)etriers, etc., dont vingt-cinq devaient

toujours rester commis à la garde de la bannière, laquelle était

de forme carrée., comme celle dit ~ioi.

L'ordre de Rn~ncret est plus que Chevalier,

Comme-ipretitChevatier, arrive Bachelier, w

Puis à prets Bachelier, Ëeuyer, de maniesre

Qu'à prett le Due ou Roy, vient Seigneur à bannière. v

( /.e tMo<;)tfde Caf't. t
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Les Maisons

D(* CHALONSd'ORAXnE, de CiïATEAn CïïAt.njtt k S~),).\S

et d'ArrtLLY, t0<2
(Pr:t!ce~).

De LEYts-MiRErotx, LAUTREC, Lo~AGXE et VENTAnooR;

10~5 (Donnnx~et Cft~te//at!xs).

De BoCRDEtH.ES,10!~ (Fice Dontinx~ou )'n);e).
De FMCLAy-TÉssÉ-UEACMANonet LAVAnniN, )OM

(Dontin!~).
De CHATiLLOX-CnATtLLON,)076 (Noble Beer).

DoC),ERMpNT-CLE~MONT,1080 (Come~),
De Mo!<TAYNARD~83, avec la qualité de AfMtra~(t).).

D'OftNAKOdoC!NARCA,deC!STMEetdeMONTLAUH,)086,

par citation dans une buHede) )99, où l'on voit pour

ancêtre direct un Comte de Corse.

De CLEttMnNTde ~ONT-SAtNT-jEAK,de TpXXEttnE,dH

MoNTOtsoKet de Tnouny, )09R.

DeCLERMONTd'AMpOtSEetdeGALLERANDE,)098(K<jf)CM),
De BHUYERE~-C.HALABRE1098 ( DcHt.C<Mte~aMM~).
De MATHEFÉLODde la Tocn d'OifaEULx, 1098 (Do)M-

ce~Ms).
De SAULX-TAVANNEs,1098, avecte titre de Ct<eHs,ou

Cp))'<e,
De la TRÉMOtLLEde TARENrE. de TAmoxT, d'OLOKKE

etdeNoiRMOUTtEn, 1099.

(t) Qualificationtrt's-ancienneau royaumed'Arles, et qu'on
retrouvesurtouten DauphinédutempsdesDauphinsde la pre-
mière race ou de la maisond'Albon. Je pensequ'elledevait
être analogueficelledeMagittratféodalhéréditaire,ou Seigneur
haut-justicier.11estsingulierqueChorieret Salvaiogde Boissieu
n'en parlentpas.Çhorierecnt on traduittoujouK~'cigttfjfrpour
Mettrat, maison trouve souventcesdem titresappliquéstrès-
distinctementsur uuemfmepersonneet dansun mêmeacte.
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l.es Maisons

De BEACVO!R-GR).<tOARDdt) HOURE,~00 (.~t~t!
De GELASde Vovs~s d'AMBRES,~00 (;M).

D'ARPAJO!),de SÉVERACet de LÉ'EXOULXde VEStKS,
~0.

De RiECX, m2, avec la qualité de Se~nfur ~!t Mn~

(ducal).
DeCoËnvr, ) 2, et dans la charte ci-dessus (Dominus

Juvenior) (<).
De YiLLENEtTt'Ede TRAKS, dcVEXCE, etc. ~«4

( E<(e<)
GOUFFIER de BONX'~M de HOAKKAIS d'HE!LLY

~)~.

De MO~TMOR!H.ONdit QUATREBARBES,<))5 (DoMSC<).
De BLACAsd'AuLps(des Princes de BAUX),~))5.

Du Puv de MoxTBRUX, H6 (~se/;e/or ez <M-?!M).

De XAINTRAILLES,m9 (~P(«)OH)(2).
De !\ÉRESTANG,~)9, avec le titre cT~/ter Po)i<i-

/ïea/.
De CASTELLAJfE,~H9 (Co?)<Met ~ieeAn~ de /'F)M-

pereur << f?oyait";c 6<4r/M.
TuRr<x de CMssËy, ~20 (BunHerft) avec citation de

)'a!cu!, vers t'an ~0.

<<)Seigneur-Juveigne~r,(,<'fi)in)om~e-Ag)).itd'uu Seigueur
er.

L'ainéd'une branche cadetteapanfgpepar une maisonsei-

gneuria~e.
L'héritier de ptustpursdomain'sou terresnobles, ote.Tpcc-

fatiM.

(2) Seigneurayant t la nominationd'un Recteurou Curé de

paroisse,à titre d'héritierou successeurdu premer Seigneuret
fondatfurde la mansepresbytérale.
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Les Maisons

GOTOX -MATIGXON GiUMALC! -MoXACO-V.\LEKT<0~.

~29(DOHH!:U!).

De BotJFFLEKS~55 (Do)tKHM~).
De CHABANNESde CHABANXAis,de la PALICEet de

CnnTON,H 58 (Do)M.).
BÉREKGERde SASSENAGE) H6, qUattBe~M<?-< D~-

p/iM<
De BÉTHUNE-HESDMKEUt., SULLY, CftAROST, ~6

(~Vo~Bc/)n-). ).

D'AcBnssoN( on ne sait trop si ceux d'aujourd'hui sont

directement issus des plus anciens).).
De MEXoc de BoussAY, du MÉE etc. <6 ( Oo)x.

p~<ron!~).
De VmiEU,) )46, avec citation d'un acte de l'an )OS7

(DontHiMs).
De COKTAUT-BmOP<'et d'HAUTMFORT-Su~Vtf.LE,))~(i

(Dom.):
O'BRYEN(des Princes de Tno)ioxD), 11i7 avec me-

moration des années i0a! et 960.

DeScEY-MoNTBELUARD,))50 (Btfxnerff).
De PEYRtJSSEde CARE~CYd'EsCARS,ou p)ut6t !'ESCARS,

~tS2(Do)?;.).

D'ÂGOULT,) ) 37,
De

PoxTEYÈs, ~)57,
dans une inéme eliai-Le (Noblesn~c.s-
dans une mcmecha)te(Ao<MDe SmiANE,1 ) S<,

oaraH~).
D'AKCÉZUKE,))57j
De GRASSE,H S7,

Des PORCELLETS,~)60, par interpréta! ion d'nu acte de

~2)9.

De LAMARK(des Princes de LK.NEet Ducsd'AnEMB):RG),

-N6)(~-c<B~).



AKCiEKKES14
LesMaisons

De NAMo~E-LAKA,))62((}ujtif. ~eeCoMMetL!<.<fo<

Ep~co~a~s). ).
De CAUMOXT-CASTELMULA-FOncEet LAUZUN,~)64.
De CALViMû~T,) )'(i~, et même origine pi csumce.
De LAM<oy(des Princes de SumuxE), ) t R5 ( ~a~nM~

FfH(t<or ~'onti<<ï).
De TouRXox (tes branches légitimes en sont ctciutcs).
De GLANDEvÈs,n65 par induction d'une décrëtate en

1289.

DeMOKTLEZUK-PAHDtAC, t tGC (A/~M~4~'OM<«~) (1).

De i\ucEKT (des Comtes de WEsmEATH origtna!rement

Lords de DELvix),))C6.

DeBossuT de CinMAYd'HË!<jx-LtÉTARD,ii66(Z!<'c~'
Don:.).).

De VALBELLE, i)66 (qualifié Doni!ce//t<~).

D'EscouBLEAU de SOURDIS de ~tuKTt.Ut; d'An.UYE,

)i66(DoM.).

DeGAKD-ViLAiNXIV,de MAS~JKESet d'YsEXGumf,

)i66(Dom.CM~a)!M~)(2).

DeYjKTjMtLLEdeMAnsEH.LEduLuc, ))7) (Co')i<e).
De MAULÉON,) ) 7 ), avec]e titre de Captal.
D'ESPARBÈSde LPSSAN-)!OUCHARDd'AUBETEKHE,

))72.

(!) ChMa<tfrpro<«-fe)<rd'U!]eKg:iseCat)!f~r.))fpt (iunCha.
pitre, oud'une Abt)a)C.C'est ror!~iu' des \')dMU)cscpi:fCûpaux
et desChanoine.laies. ( ;Votedet'~ittcMr.)

(2) Leur nomprovientde ce qu'i)s avaienteu quato~e CM-
)aiMde Gand,dont le nomde baptêmeavaitëtë t'i<;ia)~s. Le

Prince de ~tasmincset le Maréchald'Ysenguujenm'ont tou-

jours dit que ce rameau flamandqui ne porte que le nomde
VilainXtY, étaitprovenudebâtardise. ( Actede /h<ifnr. )



MA)SO~S )~
Les Maisons

Of
BRAKCAS-VtLLARS, CÉftESTE el LAURAnCA! H73

(Come~tM/)~M<tn).

De LA BAULME-MOKTHEYEL,)73 (/7<!tt<C)'<).
De LANKtox(des Vi omtes de RENNES),)73.

DeMoNTBouRCHEndu BopDAGE,-)~72, et dans la charte

ci-dessus.

HAUTPOCLde ÏÏAUTPOCL, ~)7.t (~ft~).

De GRAMONT(d'AcRE),) t75, par citation d'aftcs su)'-

séquens (Fieo)M<e).
De

CAUPENNE, ))76.

De CussoN de PoLHOËT et de KERSAKGUEx, t)7H

( IVoble pleige ).

De CRAMMONT(doVlLLERS-EXEt,),~78 (Sc)«t/C)'~U
Po~f-EcK ).

De HoxcuEKOt.f.ESde Po~T-SAtNT-t'tBRRE~~78 ( Ou"

Pâtre). p..
De RAtGE':OURTi 79( ~M Urbis).
MALLETde GRAV1LLE,de la JORRIECt de RoCQ<]E''ORT

))79 (Baron).
De BAYAUD-MoNrcLAR,) 179 (~Vo& ~t-). ).
De MoxTAGUT-BouzoLs,) i 82 ( ~'c/!fm~oMdit Tïo: ).

DeCROUYCtdeBoULAINV)LUERS,H8~(t).
De ROUCE-DERVALdu t'LËSStX-BELUESRE, H85

(~Vo/'t/. et Po<eMM't').

(t) Cesdeux aacieanesmaisomsont issuesbien évidemment
despremiersSiresde Peequigny,Yi 'âmesd'AmieM,ainsi qu'i)
appert de cet acte de partage en la dite année)t84. [!para!
que la descendanced un Roi de Hongrien'a jamais été consi-
déréepar les Siresde Crony commeune choseassurée mai<
*t;utementcommeunetraditionlégendaire.

(~'otedet'~tttfMr.)



i6 ANCIENNES
Les Maisons

Ue MoxTBO!ss)End~' CAMLLAC,~89, par acte de

!'an~2~.

D'AKDLAW,~)92 ( Eques tniperta~). ).
D'AyntE dé RiBËRACde RiOM,) )9! ( Nobil. ~!f).

ÏA)LLEFER ~94 dans. la même charte, avec les

qualifications de Noble et /!M/OM<e~e~KSMr.
De NoAtLLES,i )97 ( Dont. dict. Loc. ).
De la GUICIIE, 1-198,dans un acte de ~249(E~MM).

D'ALBON,)200, qualifié ~t~M~frMcn</MsS.o/ifm.

J9a~).
De BEACMOKTdes ADRETSdu REPAYREet d'AUTICHAMP,

202( NobleVoyer et Gruyer).
De THtBOUTOST-MONTGOMMERRY,~206 ( GfaH~-PffH-

netier ).
BUTLER(des Comtes de CAHYn), ~206 ( G''aM/ Buller

ûuBoMfe:erd'Mande).
Du BonscHETde SôuRCHESde MoKSOREACde TOURZEL

~209 (Sculifer).
DePociLLYd'YvoR, d'AMBUMOKTetc. )209 (~Yo~'<~

et Pof~M Dom.).
De BELZONCE-CASTELXOROK,~209 ( Nobil. BftM-

~'Mt'gm).
MACCARTHYde RlAG)) 1209 ( T"nHM<ou DyM«S<e).
De SAtXT-GEORGEsdcVÉRAc,~2~(~rey.Co;K/o-

)H;)::<~).
MoNT)dei MoxTt, ~2i0 (~/n~H~cM~Don!inux ).

DcMosTUEjocLx~2)2(E~<M).

()) Cequi doitsignifiert'CfirotMriffUaf'echa/e,ou protectorat
de la tmi!ique de Saiut-Jeande Lyon, églisePrimatialedes
HtU~M. (~oiede<)ffc~r.



MAtSHKS. t*
Le~ Maisons

BoY).Es\E, )2)2, avec le litre de Chet'~irr, dès l'ori-

gine~).

De SAINT-MAURIS-CHATENOY, ~2~2 (~cuti/g)- ).

D'EsCORAtLLESdeMoKTFERRAt~D CtdoFONTAKGES, )2t2

( Domotus Comp<o;' ) (2).

D'EsPMAY-SAtNT-f.UC, ~2)7 (E~OM D«CM ).

De BEAUFORT et de CusTtKE )2<T ( Dp)~c/.< ).

De RÉcounT de LE~sde RurEmoKnE, )2)9 (Do))'.

CMte~.).

Du MERLE deBLAMt'Dssox, )220 ( Don;. P~t'o ).

O'MAHOKY de CARBKYE )220 ( y/)a):;S< ).

De BERGHES-SA)KT-W)KOX, Ct d'i~STERKO.

De CERMOXD d'AxDUZE, de VACHÈnES, d'ALETZ et du

C4YLARdoTHOYRAS,)22)(~t/~).

De MONTAUT de BÉKAC do NAVAtLLES, )225 (Z)o?)f.

DominMs) (5).

(1) Vous voyez, Monseigneur, que je ue vous parle pas seule-

ment des gens de qualité. Cherin m'.< dit que ces honnêtes et

anciens Boylesve existent encore en Saumurois dans un tieuï

château. Je me sens pénétrée d'intérêt et de vénération pour

ces bons gentilshommes qui ont trouvé moyen de conserver

leur noblesse avec une intégrité rigoureuse, et néanmoins avec

unesin)pHcité si loyale et unemod sue si parfaite qu'ils n'ont seu-

lement pas eu la pensée d'ajouter un a"ic)e datif à tcur nom de

famille. On les connait dans l'histoire de Paris et d'Angers,

depuis le règne de saint Lou~s. qui les eslimait et considérait

particulièrement, ainsi que l'abbé Lxd~ocat nous ie témoigne en

son ouvrage. (Note de <'ft!<(exr. )

(2) Plusieurs seigaeures d<s provinces méridionales avaient

le titre de ConptoriM, parce que la charge et la dignité d'Ar-

gentier féoda) et grand Trésorier héréditaire de la !Sob)esse aul

Etats-Généraux de la province étaient attachées à leur posses-

<)''n. ( A'ofcae t'~xteMr. )1

jjà) Uoat)'<~s Do])iN(;s, formule indiquant la supériorité sur de



ANCIENNES

Les Maisons

f)cGuEScuKdeBROo;t2d5.

DeTiLAXC-CHALMAZEL,
)22i

(Ef/!(Mf!M''a<ttS).

D'ÂSMESRES de !a CfiAtTAICXEKAYE t'224 ( ~O'Ht-

nus).

De RoRTHAY,)22-}, dans le même acte.

Le SENEscHALde KEnuAnode AtbLAC, 225 (5e):Mt<t/-

ett~).

DuCHASTEL,t226,

DeGouLAtNE,(226J
yuansta même charte LiffMM'attM:).

De)a['OLiR-GoUYERNET-LA-Ct!ARCE,t22&.
De SCEPEAUX,i229 (Dot!).
De BAScm (t'AuBAis de SAtKT-EsTÈVEet du CAYLA,

)229.

De LupÈ )229 (C/!eM<!f/
De MORETON-CHABRILLAK,t229 (DonM'Mt~).
De BûMBELLES,)229 (Mi/M).

De PIERRE-BERNIS,!229 (JOoMtM~M~}.

(dans ta même charte (P/e«t~
DeBaiQCEV!LLE,)250, n-12

( a'M~ot).
DeMATUAN,)250,
De PODGNAC-CHALENÇONt250 (D<M/).
De MoKTAiGU)35i ( Cotitte).

D'0,)252(S~.P~roM).
De LALAiNGd'OcDENARDE( te dernier rumean iëgitimo

vient de s'éteindre en 1779).

simpleseigneurs.Elles'estconservéedanste protocolef!MPott-

ti/fcatet dans les rituels pour touslesecc)ésiastiquesauxquels
appartiendrait( enfrançais) !aqualitéde MESstM.L'habitudeet

i'obtigatioo(t'écriredeuxfoisMONSIEURouMADAMEpour ta SM-
crtp~on de nos)e)tresestetidentmeutun résultatde cetancien

UttgHfrancais. ~'otf'det'~Ht<'M't



MAISONS. 't'a

Les Maisons

De (.'LËLEKdu VtEOx-CiïASTEL,de SAtNT-Buiï et d'E<-

TUHRT-LA-VAUCOYON)255.

De MURATde LESTAKc,)255 (Do)t:f;/).
['e la CïïASTRE(des Princes de DÉOLS),-)25~.

DeBoNNEVAL,~25~ (jBa);<:f''e<).
t'e CoETMEN~!22~ (yufe~M<;ur).

De!MoKTcnENU,)25~(C/;f;uft~'et').
tle SOASTRESde GutXESde SuNT-ÉVROOLTde CAVRE,

t255(~o<ot<der).

OeMoNTESQC!OU~256, par le mêtne contrat

De CAnnzACde CAUX,~256 t (~'CM~).
De RoQOEFEOiL,-t257 (Bacca~/tor eisot'm~).
DeMo~moRiN-SAt~T-HËREH,)258 (Doot. Dontinus).
De RocnEFuKTd'ALLY -<258( C/M'te/atK).
Dt'LouBENs-VERDALLE,)258 (Porte-lance du Roi).

Du CAMBOUSTdeCot~t.tx,)259 ( Chevalier).
Ùe ROQUELADRE-BiRAN,)2~) (Pa~e-ftU-~Ot).
De MûNTJoYE-MosTJOYE,)2~2 (C«Mcrtf;r).
De la VIEUVILLEdu CosKAER,)2~2 (CM<e/aht).
De GRAMMONTde CADEHoussE,-t2~2 (Noble h~Kt<;r).
De YoYERde PAumv d'ÂRGEKSo~t242 (~con~e et

Voyer ~o;/n/).
De NETTANCODRTd'HAUSSOXVILLEde VAUBECOURT

)245 (Dom~tMs).
De GoïON de MARCÉ,~2'<5 (~(M~'teMr).
De SAINT-NECTAIREOUSEKNETERRE,-)2'!5 (~fM/t<t<).

De PODENASde PEYRUSSE,de LAROCQUEet (ttCASTERA

t2-t4 (DOMMMS).
De FLACKSLANDEN,~2~4 (Statlhalter).

t)e PpEYSSACd'EscuGNAC, 2~5 ( 7)om<M~).

ue BÉoMde ia PAt-LO,~2-~5 ( Nobil. ~Mt.).



ANCIEiSKES:0
Le: Maisons

[)cn.\t Lr de CuEVEHXY de
t'HospiTAL, aujourd'hui (le

ViBRAYE et de SAi~T-DEKYs, i2~5
(Dee?M

ou 7~-

CnHU~).

De
FUMEL-MOKTSËGLR )2~6

(~o6!'fM E~UM).

DeMANDELOT-BATAILLE, )2~!6
(/)<Wt. et Mt/f~).

D'AUMOrtT-RoCHEBAROi'V!LLEQmEH, t24T (Doni. Do-

))~HU~.

DuVEHGYE)tde la
JiucHEjAQUELE~ C/~L'a/teren )247,

avec mémorati~t) d'un acte de )'an ) t )2.

DELEXAY,)2~7, même date, et dans la même charte

DALMASou DAMASde CftUX, de COUSA~,de THIAX-

(~Es, etc., )2~9, avec méa~orution de l'an ))22

(r~o~/e~e). ).
De la FERTÉde MEUKG,i250 (DaMioMeau).
De GU)GXARDOUGUIXARDd'ÂRBOKKEde SAiXT-PulEST

et de JoKS, 1250 (Cheval er), en c<~nc)us:ond'une

Charte royale de t'artnce) 525.

De NÉDOKCUEL,-1252(Dow. t~f. loc).
De WissECQ de

GA~cËs, i2S2 (Royal Pleige).

De TtLLY-BLABu, 1252 (Do~iMMs).

De FERRh'rrE
(~u~rn/y.), )252.

De SAiXTE-MAURE de
Mo~TAUS)ER, ~252 (Dom..

De !\)AUMAZ de BACDËAK de' PARABÈRH de !\Er')J.K,

t2.')2
(~cu<f?-).

De rARnAtuiAN de Go~DRjx de Mo~TEspAN d'ANTiN de

SAt~T-LARY-BELLEGARDE d'ÂSTARAC de FOIX de CAN-

DALE de NoGARE) de la VALETTE et d'EspEi~nj),

1255 (A'o/7. vir).

De
LASTic-SAiNT-jAL, )25~

(~<e~).

SAVARY de CASTEL- $A\Atn de LANCOSME JA"~

(/~MC~).
r.'



MAtSOXS. 21
LMMaisons

De HEmsTAUT, )256 (/J&c)'~<;<t').

De KERO))EXTde CoËTE~rAO de Loc-,

~t:~ut:v, ~135G,
qua)mcsL'tf~o-

la
DcC(JËTLO(.OK-MÉJUSSEACME,)25C,

( ,C))nrtO.
DcH<'SXYY)KEKttcPmÉ, t25C.

m~me Charte.

UC~ESSEY,
De i\OUAKET,
LeBASTA'tD, <258 (C~c~a~cr~ /?</e;;(Me!< /wt~

rASTUttET, le ~Ot )..

De C)ŒKAK,

DeÏA.\QUEs,

De Pixs, ~260 (Oon~/).

De CfiŒRnEBŒUF de MoxTGOx, <)'HLt«È)<ES et de PH~-

DEL, <260 (~Vo~~fM~MM~).
D'ÂUBEKJOKde Mu<uKA)s, )260 (~u))(. ~e<. ~e.).

Gu:c~ARD de MAL'co.~sEtL, <260 (C/tc~a~e)').
De LoR)'AT, )2C2, par extension d'un acte souscrit

en ).'i55.

G~LLAXDde B)(ASSAC-BÉA)t'<Ct 't'ERRAUHE, J265 (5c;t-

«/<;)').
Du CoËTLosQUET, ~265 (A'o~/c C/)ant/)!OM).
De SAIKT-CîJAMAKS,<2(:5 (/)o?)t. (<tC(./OC.).
De KAVE).d'E.scLApoK, )2C~ (/Yo&. t'ir).

De MoxTCALM-GoxoK; 12G5, par induction d une ci~arK

de)at~50~.

Ue hEHGO)(LAY, )
1 aa,)s un nWuc acte en 13G5 (Clte-De SA,PE~-<, "S

(C~-

OeT~TÉMAC, < ~C~).

CRETOK dEsTOUitXS)., ~266, par iudicatiou d'one

charte postérieure (~M). ).



AKCfEKPfES22
LesMattons

De VASSÉdu MAKS,"1267, qualifié ~M et Vice-Do-

tMH;M~.

De BOISSE,1267, par citation dans un acte de 15H

(6'CU~/Ct').).

DeBRicHA~TEAUdeNAKGis, 1268 (DoMe/).

De CHAMisso,1268 (DoMtnus).

De BEAUVOIRde CHASTELLLX,~269, par indication

d'un acte de i-<06.

De PLELO,i269 ( Écuyer tranchant de la Reine ).
De CoDRTARVEL,~269, par citation et par deux actes

subscquens.

DeGROSSOLESdeFLAMAREKS,~270 (DomMMï).

D'HARCOURTBEUVRON,~27~ ~).
De GAINde MoNTAtGNAcetde LINARS,)27~ (Miles).

MAKC)M-MAZAR!Ktde NlYERKAJS,1272 (~UM V!o-

?M<tHK$).
De YocuÉ, 1275, par induction d'un rescrit de l'année

)5~2.

De DuRFORTde DURASde LoRGEde Cn'RAC, de

BomÈRESet de LÉOBARD,1278 Œ~Me~aura~f~) (2).

DeMoRNAY,1279(Domt'cc/~).

D'AKDiGrfÉ,1279 ( Oomt'ttusct:c<! loci ).
De GAucouRT, 1279 (J~t(M Regis ).
De DAVIDou DAVios de LASTOuas 1279 (Dominus).

()) me 6em!)teqn unacte de récognitiond'un Comtea

HartOurt-Harcourtne sa!traitsupp)ëeràà l'absencedes preuve
defiliationponr cettebrauche<<t<f-a?e.(Acte de !tMtf)<r. )

(2) H paraitque tousles titresantérieursfurentemportesen

Aagtcterre,en )525 av.c tesarchivesde la Duchéde Guyenne.
( A'ofede~4t<feur.)



~.uso~s. u

Les Maison::

DeSARHGES, ~280, quarif. MeeDtXtt~us a&~<K!~)i.

De LoKLAYde VtLLEpAiL~280 ( PomhtM~).

De GnussoL d'UxËs')285 (~'o&:Lutr).

De LnDR)!, ~285 avec men'tion de ~2~6.

De CHARETTEOn C)1AHESTE.-)275, 'quaUtië Miles

~(')!CSCa<(;MS(~).
;De 'COTTENTINde TouiniLLE, ~28C(.'Dom. Patt'oHMs).
De SALviACde ViEL-CASTEL,t286 ( C/tenn/<M').

DetaCn&ixdeCÂSTtHES, -)288., par induct.iou.d'un acte

de~599(Scuf!)
De PANATde 'CASTELTEns,")'28S( 'DuotOMcau).
Des AscuEsde'L'AtGLK, ~288 (A~h~~a~cH</i:e)'),(2~.
De FAYde la Toun'deM'AUBOURr., )288

'De LoRGEmLH,-)289 (<Ecui/e)'~( dta~f dit Duc):
Le VEKEURde TtLUEUES, ) par un seul acte, et) 289

~De'HouDEtOT,mêmedate, )j ( ~cMyeM).
D'ANGENNESde MAIKTEKONde LALOU)')'E de KAM-

BOU!LLET,~289.

D'ApCHOK,~289 (Co")<or).
De CARADEUCde KÉRAKSQUER.,de CAtMUEUcet, de la

CuÂMTTAts, t289 (J\'o~teC/;antpio"). ).
De CHASTEKETde PuYSÉGUR,289, par iudicatioii dans

un acte de~ 597.

289, dansuu menjcacte( 7~!<Me?'
Dela iouRETTE, }

même
t ycnto))~.)

DetaChOFTE, )

()) Pour le ComtéKaat~is, les SénéchauxMrëditarM du

DuchédeBretagneétant les,Siresde Kercado.Baronsde Motuc.

( ~ofcdt <)<<c::r.

(2) C'est-a-dire'seigneurd'une terre ayant droit de sergen-
terie Kodate.



AKCiKKKES

Les Maisons

De H~OESJe GuÉBRtANT,~289 (C/<e/<atne de eeMt

Lances).

DeLoxccEiL de MAisoxs, )'!90 ~).
De LcBEMAC,)290 (Domino~ e<3/t~).
LeMAisTREde la GAULAtE,~290 (Oot;M/).),

DoHAMEL,~290(CoM!):eur).
De BAssoMDEnnE eu de Bf;sTE!N, ~29~ (L:&e-

7?n!'0'!).
DePEYCttPEYROC-COMM~GESet BEAUCAmE, ~29<

<Se):csc/M/ f<;t 7}of/).
De CHACMOKT-GuiTRY,)292 (Ba! ~ee).
Du Bois deMAQUiLLEY,~292 {C/Mt'~er).
Du LAUd'ALLEMAKS1292 (C/<âtelain),
DeCALOK~Eet de CocinEBOKXE,-1292 (A'o6/e ~e:-

~euy).

DACCER,1292 avec le titre de Chevalier pour le fils, le

père et 1 aïeu).1.

De LASTEYMEdu SAILLAIT,)29< (Bac~~M) e~Ot.T t'<

chevelain du ban des Nobles).

DeTocLOKGEON,~295 (C/tCffdie?).
POUHK!Ende MOXT-FOCRKIER, dcWAKUEMOXT, de

BELLEVtjE, etc. ~294
(EcMt/e?).

De BLOTde CuACVtGKv, ~29~ (C'/tM~ncr (~

7}o!)e).

DeGmoKDE, )298 (J~'eu)/e?'-B(ie/<c//er).
De PAKDiEB~~298 (Damo:<M).

(t) C'est unede cesfiuniHesque le Ducde Saiut-Shnoutraite

avecle plus d'irrevetcnce et qui n'en a pas mons fourni des
mêmes antérieuresà celles~esa proprefami.le.

Notede<tKtc)ff.)



MA10NS. 25

2X.

f.es Maisons

DcBoRX;

DeSAVOKtÈBES,
-1298 et datis le mênie)298 et dans le même acte(~soit/e~

n~ Pn\T r
Nobles rMMon:~nnt!~ pour le

DoONTAC,
Roy),).

De CARBOKKEL,
~Ro~)'l~

DeMELLET,
De LAMBERTYE,~299, par citation d'un acte de 5)2.

De CHATEKAy-LA.'iTY,500 (Con~OHt'HUx).
TALONde LtUÉNËAGnet du BouMY, ~500 (~'n:~</tnc/).
De la FARE,~302 (C/)<}<e/<):7}o;/a/).
De LORAS,-1502(C/<cM<tcr).
GuÉxAXDdes BORDES,)508 avec la qua'ite de Porte-

0''t/7<!Htntt;</e7~?Yt«ce.

De CoRXEtLLAN,508 ) dans la m~moetiartc ( P/'f)Mi<T~

DeBoxALO, t508, ) P~MdftP~c)(1).
De la Mt'RE-MonY,1509 f~'et'</er).

DeLAMET«,1509(A~)/).
De BojscKSux de CucÉ, )5~ (~'eui/er).
De SAUGNACde la MoTTH-FËXELOK)5)0 (~o~/e

ÛOMSC/).).
De BEACVtLDEr.sde SAtXT-AtCXANde BczAxçus, 15) i

(EcMi/er).

D'AppELVovstxs, )5)1 avec ))!fmor;itioH d'une aut e

charte de -1203.

D'L'ssoxdcBoxXACdeDoxÉXAX,)5)< (/c~/e)'). 1.
De LEscmE-So.uMtEVftEs,f5) t (fo?'c.e<' 7~ot/).

(1) C'étailsous Je Pofttificatde C!pmcntV, à )a Courd'Ati-
enoa. Ce brtf est daté du 6 octobre, a/)rc.<<'f~;)rf.j.

(;\o!cdf/tNffttr.)



?c AKCfE~KES
LesMaisons

De SK'cnAK de PÉxÉYEX,de KEnsiBfEXet de S.ufï-

JOUAN-DES-GnÉBETZ,-)5H(C/iera~ ).

D'ALOIGKY-ROCMEFOUT,~5H (C/iC~/icr).
De GciLLACMANCMES,~5~2 (Roi. d'armer de Fraitte).
De FocuLEOSEsde FLAVACOCRT,5<5 (C'/tere<a)Ke).

DeSAYXTGtLLES,),De H51o,qua))f)cs L/;c);a~eM et CnM-
De GCÉMADECC,t <Mt!! dansla même charte.

,au,-

DeLAMMLLY J

De la VALETTE-PARisoT,~5~~ (~Vo~/s~e~KeM!').
BOTHEHELde BoTHEREL,~5«, avec mëmoration d'un

ancêtre paternel en ~202.

De GRAVE.)5~ ~Vo~TfomMe).
De la YAULx,5 ) 5 (C/un~cf).

Der!ECH!GKEVOYS!!<,~5)5 (P/'CMMtf'<f/Ë)'<t;t~(/)(.Hoy).
YzAttKdeVALLADT,de VILLEFORT,de FREtSS)KET,etc.,

~5~S(C<~s<e/~MMs).
De ~fGKEnoT du rLESsix-R)f.nE).)E[j et d'A!GU)f.Lp~

) 5 ) ( ( ~dnitra~ de Gto/eKne ).

De LAVERGKEdcTnESSAX,-~7 (~o~/e/;o'Mn)e).
DeGuÉnAPiNde YAURËAL,5~7, avec citation d'un acte

souscrit par l'aieul en ~2~~ ()).

De SESMAiso~'s,~5~7, avec mémoratiou de t25~ (Con-

f/0'tH)!«.!).

De CAnnEYAonEad'HAvmxcocnT, )5)8 (/Vo~i/.mr)
Dnu~MoxD de rKRT))ctdcMEt.FOKT, ~5):8,aYCCcita-

tion d'un acte de ) ) )2.

De SuxT-S!HOK-Cur)tTOMEM,)5)8 ( .'Y(~t/. );;r).

(t) )). de Saint-Simondit quecelle familleétait roturièreen
)72), ce qui est d'une infidéliténotoiream arch ~esde Matte
aiusiqu'a~chapitreHu)a!de BriLjude. ( A'utedc/lt<ftftr. )



MAtSONS.

Les Maisons

De LEXTHjtAc de GïMEL et de SÉn)ÈnEs )5)9 ( Do-

minus).

De NoÉ, )5)9, { dan.sunmcine contrat (~Vo&~

De MONTRÉAL; ) 5 )9, t C/'omptOH.!).

DeH)N~)snAEL, )5)0 Nobelheer).

He)a RocHEAYMON, 15)9, avec une indication très-anté-

rieure.

De CASTELBAJAC, 1520 (Da)no!ïe~!t).

De RoxYÈnES-SoRAN, 1520 (~t'/e~-oH-~oy).

De SARLABOUs de MuN,

D'EscATRAC, ( to"s les quatre par le moue

DeCLARAC, f acte,cnt'annce)520.

D'ENGUEHRAVACQUBS,j J

D'OcRcnES, )522, avec mémoration de l'année )2<i2.

De C)RConnT, )522, par citation dans un acte de 582.

De BEAuroYL de SAf~TE-AtJLAtnE, )525

D'Oxs-ALAts, )525 (BaroK).

DREUX, de REUX, ou ptutÔtDE DREUX, de BEAUSSAKT, de

LiccEtL, de BnÉzÉ et de NAKcnÉ, 1526, ainsi qu'il

appert d'un acte de 1~5!, par lequel cette famille est

incontestablement rattachée à la branche de Beaus-

sart de la maison de Dreux ()).

(t) !t faudrait s'étendre un peu sur cette famille en réplique

au Duc de Saint-Simon dont la faconde est ttes-ma~e!ante à

t'ëgard du Marquis de Drem. Grand-Mnitre des cérémonies

sous Louis XIV. Pour apprécier cette acrimonie déloyale et

pour expliquer ses dënigremeus, il est a propos d'observer, entre

autres griefs, q~'am fune! aines de Louis XIV, Saint-Denit, cft

officier de la Couronne avait cru de~oi)' s'ioctiner en passant de-

vant le grand tattc du parlement de Paris avant d'avoir fait la

rë'erencea Messieurs les Ducs. ti est résulté de ceci des ton eus
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Les Maisons

De HARLAYdeSAKCYde CHAKVALux~528 (Noble Set-

~oeu?').
Du PLESsix-CiiATU.t.ox. ~550.

De PuYSAYE,t 552( Noble ~~nc«r).
De ROSSETde PÈtucxAXde FLELRY,) 555.
DeLAUZ(ÈRES-TnÉ\nxESet CAR:'A!mAC,~554, avec

mention de deux degrés de filiation antérieurs.

De BtJLLMKde FEUVAQUESet d'EsCLIMOT, ~55~

(~'Cto/e'-).
FouQOETde VAUXde BELLISLEde GisoRS, ~55~

(7ï.f«!/f)').
DeBOUtLLÉ-CRÉAKCE.

De RÉMûM) de MoNTLACR de MoDÈNE, t555 (Cosei-

~;)f!«).
De PuACOMTALD,ou PRACONTALt555 (Chevalier).
De ViLLERS-La-FAYEde VAULGREXANT,t555.

Du PAMK-I.OKMAMA,t555, avec mcmoration de l'année

12<i0.

De LAKGnEAC-LESPtNAssE,qualifié Noble Sire en ~556,

avec indication de quatre degrés antérieurs.

De CARONBELET,~556, par induction d'un arrêt daté de

-H79.

De DIGOISEet de jAucouRr, ayant la mente origiue avant

~556.

De VALuM-DEsnLLt, t556, en résuttat d'un contrat de

H87.

d injures, avec un dehordemeutd'exëcratiouqui s'est étendu
jusquesur les geus dequalitéqui fiaient pareus ou alliés de
c<.tittiqxeet dekstat/e ffremoxiairf.

(JYoteder~Mteur.)



:8MAtSOKS.

Les Maisons

De PESTEL de TuBfËaES de LÉvv de CmMOARDde QuÉ-

LUS,1556, avec citation du bisaïeul, en)2~0.

Le COHPASSEURde CoUHTfVROX-CxÉQDÏ-MONTFORT,

'556 (~.

DeCnAMBORAXT,~55C, dans même< acte
DeBossuEJun.XdcRoQUELAURE,

,,tr

acte
De .1556,BossuEjot:i,xde ROQUELAURE,

(~robles Sires).
1~6,

(A'oc/Mj!)'M).
'.)J

De CHAFT-RASTtGXAC,~556 (Ecto/er).
ÏEX)ER d'itAUTEPEULLE, ~557 (C/!CL'nHer).

Du POUGETde NiDAiLLAC,) 557 avec mémoration de

trois gënérationsant.ccede))tcs(Do')t C/tr'M<cr) (2).

DeLAXOUEdeToÉHGXY, ditD'a~-de-/fr, )557 (/6'M!/cr

~0!f~t<!rn)!<<r~)'nt<).

D'Esr~CHAL, ~558 (~~Mu~eMtt).

De BËR'<ARn de SASSE~AY, d'OainoLES, etc., )53S

(Ecu~er)..
De TALHOETde )\É)tA))OX de )!uiS))ORANn de ROST)-

vtEC, etc., )558.

DcMESGR)Gr.y, )559, par indication en )t08 (Dox)
RtGtCDde VALDnEmL, )5!0, avec citatMn d'un ac~e <!c

~520(/Vo~

De Lonr de.SKRiuxAX de VALRAS,)5~0 (Co~f~"('ur).

DeJuUAK.\E de !USSKXS,dHKtUGOYES, dcSAUMNmY-

CttAHUOKUet d'h.UEKS, ~5~0 (A't)<'<;< &'crc~ts al

~).

()) Voyez, rehtitefncut à cette adjnocHon du uum de CMEQm,

le u V des Pièces jUsUficathes ait Vt[ vulumede la prcntiere
édition de Paris pa~t'ii5~) et suivante). ( A'otede < Ëtftteur. )

(2) C'e~t-a-dire Seigneur en chef d uu co-j'artage noble, el

charge de l'hommage teoda) en sa qualité d'aiuë.

Note de /ft)f<'xr

2.



~C!K.\XESM

LesMaisons
De SiccR, 15<2 ( Bachelier ez armes).

D'ALBERTAS,ft5-i3,,parmcmora~ioa dans un acte de H'.)?

(Aîa~ni~c!is Dom).
De MocsTtER,i5!t (S<t; (<!«<.<it'x).
Dt-ViLUEnsde )'!sLE-ADAH~5!< ~n'-o);) ()).

De'VE~Yd'ARBoczE,)5!5(~Vo&/e~'e).

BtussoNNETd'AuTECtL, )5!6 (7yn!<<et PM~sa)t<<;t-

y?ieM/').
De B\R!tAS, t5~8 (GeH~osu~Mr).
De roRBIKde JANSOK,des ISSARTS.,de LABAKBEK,U'ÛP-

PEDE,etc., 1550.

UujATdeHosoY, 15S6,avpctaqua!itcde Baron.

D'ALBERTde LuvriES et d'AiLLYde CnAU).;(ES,)~5S

(E~MMaif~fttm).
De PoLASTBON,1560 (JVo&~sc~ent.frffrtxc.s).
De la FncGLAYE,156!, avec citation d'un acte d~cat en

1269 (CAefn~'e?-).
D'ESTAMPES de VALEXÇAY de la FEUTÉ-htBAULT j ) 365

(IVoble Sire).

De CAMIONde MunviEL de ~tsAs, 1565 ( C/te~<'r

Bachelier).

De DELLEYd'ASRIER,de LAfiARnE-E~JUERSet de t~.A~C-

.MESML,1565 (Noble ~)~)))o;sen!<).

De BESSEde taRicHARfiE, 1565 (Co~for).
De MoxTALEMBERT,1567 (Noble Seigneur).

DeBÉTtuzY-MÉztERES,1567(E'cf<).

()) Arrêt et sentence après enquête, é!a')t!ssant la ['Mtnt~-

tion des ptus andeos titres t ta Mtfe de <'ëhot<<cMcntd'K <««'.

nt)5M. (Wottdef.IttfMr.)



MA<SOXS 3)
LesMaisons

De RouYROTde SAiXTSmox( dont.te nom.[ntrony)niquc
était'LE BonaxE), 1568 (Eeut/er).

CHAMPtOKdeCtCÉ,1568, qualifié C/tnntpion a<u.Oax.

pA;H, avec mcmoration de l'aïeul, CAa~iOH du ~o:

et))502.

De LESTRAKGE,)56S (C~ct.'a/M)').
De BÈztADEd AVARET,~568 (Noble Seigneur) ()).

Du MAS'e PAYSA':(des Vidames de Pcrigucux), 1568.
Wl)J,!A))SOKou d'OiLLANSOX,) 568 (~):~<).
De la VALLÉEde PtMODAN,1568 (CAei~ic)').
De LAHYHE-GRANVALD,1568.

De MoyrEtL, )568 ( Baron).
LEBŒUFdcCnATEAUBtUAKD,1569,) dans le même

DeKERTA[j\Guv,1569, acte.

FoccAULTde LAKDtMAt.iE,1569 (EeN)/er~M7{oi).
De VALLONd'AMB~UGEAC,1570 (Eeuye'').
De!a CosTE-i\tEssEDÈRE.)570, par indication dans un

acte subséquent.
LEG)(0)XG('e la RoMAGÈRE,1571, avec le titre de Sei-

gneur Palron.

PORTELAXCE de
JOKCQUIÈRES,

1572
(Bac/!e/!gt'-p0tt'

St(!ffiH<-(/rHtM).

RouAULTdeGAUACHES,1572 (/t~en<<er(<M7}o!)f2).

[)) Le filset lesneveuxdu premierSeigneurde Béz:adesont
qualifiésCaballeiroet Segnoreils ainsi, tout ceque le Ducde
Saint-Simonreporte sur t'oiigine de cette familleest d'U)X
faustetëtuauifcf.te. (~Votedei'~txteMr.)

(2) C'estle premieracted'aoobiissementconnu,et tedemièfnr
actedela mêmenature a'est datequede Tannée<400,en faYeu<
de ThierryLeCa'ttrMdu~artra~, familleéteinte.

A'otede~ntexr.)
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Les Maisons

DeFEXoiL,157S(C/!eM/:e~.

DcN!ECLLE, 1576, aver mention d'un acte de 1555

une charte antérieure.

MARNIX de SAIKTE-ALPEGONUE, 1577
(Ecif~er).

He VtMEUR de RocHAMBEAU, 1570 (Noble homme).

Le FORESTIER f!c
GUEHEKKEUC,

de KEitVERG, de MAR-

VILLE, de
VENDŒUVRES, CtC. )579.

Do FRAMOKT,1379 (C/;et'a/e)' <<el'ordre <<MRoi).
Des MoxTiERSde MÉR'KY!LLE,)579, avec memoration

du trisaieul, qui n'est pas nommé dans ce document.

De FEUiLLAKs1580 (Chevalier ~e<o)'f/r<

D'ËSTMES,1585(Ee!(!/er).
De CossÉ-BR;ssAc,1587 (A'o&/e/tom))!e).
L'HERMITEde SA)XT-H!LA!REet de CnAMPGRAND)1587

( /7<'rau/<doyen).

TALLETRAKD-GR:GKEAUïdeCnALA!s,1590, )Mr inter-

prétation d'un acte de 1467 (1).
Du PLESsix-d'ARGEKTRÉ,1590 (Châtelain).
De CoxTADEs-GizEDX,1590 (EcM)/er;.
Dela LAXDE-CASTÉJA,1590 ( C/tefn/te)-).

De RtQUETTYde MmABEAU,1592 (FcH!/c/).
GHEENde SAIXT-MARSAULTde CHASTE).AtLLOX,1593

(CoM~)!f!)7-).
D'EsTUTTde SoniixtAC et de TRACv, 1592 (E'c«)/f;?').
De LosTÀKGE,1595, par indication d'une autre charte

de 1480.

Le VASSŒundeGEnMOKYlLUER,1595 ( Roi(/'<!?'ntM).

(t) Voyezla Réfutationde M. de Flassau sur le Mémoire

goneaingiquedela maisondeTaneyrand-Përigord,pub)iesousle
nomde M.de S.-Atais, en <835. ( Notede <ffi(e«r. t



M.U~S. X!

LesMai'uns

MOTUM de la GRANGEROBELOT,dit de la FAYETTE

~50.')(/l'e!<)/e)').
De GutscARDde GoTHde RomutAC ( ~M< e<,pM!MCt))t

Sc~Hfio en to95 avec mention de l'année (2)6).

BEAL'CORM,

RocoK, i595 (Ecuyers ~~uMettM). l,

DeCHATEArBtUAKD,
DeP);i\FEKTE~~ou(CnEFFONrA!KEs),~595 (Châtelain

~MC.'<)
MA)(TE[.de FOKTAI!<E,de MOKTMAMELet de VILLE-

MAHTEL,) 59~ avec citation d'un acte do 82).

HûttEnT de LiGKERAcdeCAYLUs,~59~ (Chevalier f/e

/'orf/)-edu Roi).
De CAH)DEUcdu Bois-de-ta MoTTE, ~59~ (Ec«!/e/').
Le CLERCde JuiG~É, 595, par citation dans un acte de

~65.

D'EsPONDEtLLA~-SAtXT-FmMIA',595 (/7<!M<et p)<!SMH<

Sg~ttëMr)

DeRosTAiKG,1595 (Chevalier).
De CAULAiNcouttT,)59S (Noble Aontme).
CHEKn de' VILAINESd'YvETOT,qua)i(]6 Redoutable et

~~encordieM.KSe~netn', en 595 ~).
Du );AR!tYd'ÂRGICOURT,~596 (Noble Ao))ttMe).

()) C'estle premier Sire ouPrince d'Yvetotqui se soitqua-
I fié par la grdcede Dieu. J'ai vude luiun rescritde l'au )40i
dans ieque)il parle de ta royauté envouJantparler desdioitt
et priv tfgesde cettenobleterre. Il enétait siglorieusementexi-
geant qu'OHne l'appelaitenNormandieque le Roid'Yvetot.C(
riche et beaudomsine a gardé le titre de principauté, ft s<
trouvepo!.scdëmaintenantpar la maisond'Atuon-Saint Forgem
par héritageduMaréchald'Humieres. < Aotede t'/iMfcxr.)



ANCIENNESift
Les Maisons

BO'TO~de CHAMILLY,)596.(C/M'M&C//<!)!).
De LAGARDEd't~vRYde MARLEMO.\T,)506 (Ëe~f/cr~.
DERAUBCRBs1597 (.~aM<e< Ptt!Mnn<~e~Met(r) (1).).

De GocYd'A,RCY,)597 (Chevalier de /'oM~-e).
De BRAGUELOG~'E,1597 ( Chevalierex-lois fOHmeM-

ormM).
De CoDROX?<EL-aut-Mai)!e~,~t<doMaitiy, )597, avec

mention du !H' ,aieul, qui vivait encore en )5n d

(Chevalier e< 0<<<e de la Sainte /tm;)0f<~<;7!oyf!e

~e.<ehtM). ).
Le PRESTREdo VAUBAN.,r<597 ( 7)<!t)fOUCff)<).
D'OsMo~Dde BEu~uER, ~597 (EcMy~-).).
Du BoscQde RADEPONT,i598 (Chevalier).
De SDFrnENde SAtXT-TttopEz,~598 (~Yo&/fL/<«'f:<et

.~MtCf).
De SAMT-DEKYSdu QuESNov,)598 (Noble homnte).
LeCLERcede BcFFON,en ~598, dans le même acte.

DeBocAMADonade CASTELNAf!,1598, quaiiGé Noble

Seigneur par acte du mois de décembre, au-dessous

de laquelle date on.n'est ,p!us~admisà ,solliciter ren-

trée des grands chapitres, ni les honneurs de )a Cour.

( )) Si les ,preuvesde cetteanciennefmaisonne remonteatpas
ptushaut. c'està causede incendie deson chartner en ta9t.

f ~Yotede/ti<t<r.



MAISONS. M

LISTE DE XU FAMILLES

D'AKC)E!SNE CHEVALEfUE

M.\T 0~ K'i PUS~)'MCUBHBLESPBEtUE))ESDATESn~Gt.'0'.t-LES

avecassezd'eiactitmie et deprécision

t'0[)nsr)')t.6[;n

A L'tNFinÉLtTÉ f.A NÉHDGEKCEOULA VËXADTÉ
DESDICT)OXNA)RESCEXËAt.OGtQLms.

'e ~t<'0!t~fttt o~rmer SMr/M 4) nO)))f.<;Hitxite'tt, c'f~ ~!(ih
tout trejf-a'tferieffrïà <aftMe<i99 et ~)(ecfM.f(yttitêt ~ortfftt
tfoitex! e<ft'cottiidere~catnnx~e'ttde <;KUf~e.

DeMoy.

De Cncix.

D'tMËCUUMT.

DcS.4~LLY.

DeBAnKAKço~s.

De SAtKTE-HE~nHË.

De MAUGmu~.

De Bxj-;UAK-~l~un"«

De BtnEV.

DeCAHvoisiK.

De la RucHELAMM~tn



AKCiENKES MAfSOXS.!f
D'Au.axvn.LE.

DePoiLvn.LAtNdeCnt:

D'ASTORG.

D'HARAHBnaH.

D'AssAS.

DcUtEXCOCRT.

De JousstKEAC de Touxpo~~Rï

De FONTETTË-SOXMEKY.

De MËnÉ~ENC de SAiKT-PfEKKy

D'ESQUELBËCQ.

,De la RocnE-FoNTEKfD.Ë.

De' CAUSADS.

DC CHASTEiG~JE))

De la ronTE de RYAN.

De CHOIXMARES.

De VEKKEVELLE d'EsPAC.K.

De Bo~ssHum.

De Moxït.ÉARDde ~LiMo~u-

DC GINESTOUS.

De CotSXEX~EMETS.

De SCHOMBERG.

D'HOFFEU/.E.

RozEK de RozE\.

SPARRE (~t<e(/0!A).

DeYAt.E~)BËRG(5ou~~e) ¡

D'ERLACH(6'M~M) )~

O'GOHSHAN ( Mf<t!«<< ].

Dn.Lox de noscoMoy ( /t-M)'u

MACDOXXALD( J~COMa~).

MACMAHOK( Ecc~'m ).



!'A~):.f.t;S. T7

9~) JOCMSEKT DES HOX~FCRS DU
LCUVR&

)KS't~O)&,FOEB.'))LMfBEME~D<toNJ),

Preuvesexigéespour obtenir')es honneursde la Cour,, ou dp

!a'prcs<'ntation)'ureetsin)j~c.

DccsdeGÈvnES. roHerdcGros)a)'don).'nc-

mcsni!dcTrcsmcs,a)«'-

/F~<t):.)~),C.

de ViLLEftoy. De Neuville des T.hui!cri('s

d'A)incourL,.aHo/Me'!
~307.

de CntLLOX-MAnoN. Berthon dit des R.tthcs,
~~0.

deViLLAM. Vi)ars ou p/!<<d<.Vi!ar:t,
~562.

de Co;GKr. GuiHotsnrnommcdeFran-'

quetot,t602.
diB'i!socnË. BrogHacM dM'Dro)io.

FAMrLLES t'LLUSTnËES

PAR.LES,mMESOUDANSLES.GONSEtLS.DUPRiNCE~,

LesquellesFamillesout'6të'maintenuesen possessiondes hon
nenrs de ta Cour,avec diLpensetpour les preuves ctigën!
{)jr')'ordoonancedet7TO.

Ghev.aticr~uLvsd~'Anc. Vauthierde~Jcuvr~)')..
Vicomte~duTER'KAJL-H~fABn.Ticreetiu.

()) C'est t'a'troisietnefamilleà qui la dësccnd.iuc&n'unfre'
de ia Pucelled'Orteansait procureson anoblissementpar

5



FAMtLU~?8
Marquis deCuATEAL-HENAun. Hou~eiet.

Comte d'AMANzÉ. Fahert.

Marquis de BEn.Et'o~os. De Gigau)t(~).

Comte de BEZons. Baxiu.

Comted'ËSTRADES. D'EstraJet.

Comte de LAXGEMN. Andrault.

Marquis de CLÉRAMBAULT.. Gilliers.

Comte de MA)LLEBuis. Desmarets.

Comte de CHEVEKT. Chevert.

Marquis du QOESNE. Uu'juesne-Momuer.

Marquis d'AsFELD. Bidat.

MarquisdeBtSsY. )'hia!S.

Comte de Govo~ GouHion.

Comte de MonAXGis. Bmi)L)n.

Comte de GuËhCHY. Reiguier.

Com'edeDt.RCHENY. Eet'cS!ni.

Marquis d'HARVtLLE. JuveneideTraisne).

(~omtedeBAitBANçox. DuPmtdcNautouiUet.

Marquis de Hou'fitiLLjEK. Le Uouthi~ier de Chavi-

;)\deBus.jnçaLs.

femmes, eu suivant l'ancieune coutume de Chat~pague, où le

rMtre a'[o6<it. (A'ofeffet'~xteur.)

(<) Feu M. Cterambaut avait eu l'occasiou d'ubserver que

les deux fatuités de Crisenois et de Burvitic, <)ui portent ~ga-

temf.'at le nom de Gigault, avaient la men~e origiue que elle

de Bellefonds, qui peut remonter à l'an )~)5, et laquelle a pro-

duit, au XVH' siècle, un Archevêque de Paris, Duc et Pair de

France, un Graud-Cbaaceher de i'urdredeSt-Lazare, une

Dame du Ratais de la Reine, et qui plus e.~t, le valeureux et

teneré Marquis de Betefonds, Maréchal de France, premier

Écuyer de Madame la Dauphine Ambassadeur à la Cour d'Es-

pagne en )66a, et Chevalier des ordres à la promotion de )688.

(A'otede i'/tttcur.)



U.I.USTREES,ETC. M

Comte de Be'E~E. De Loménie.

Marquis de i'LA.\cv. De Guénégaud.
Comte de Pt.ystELX. Bruslard de SiHery.
Comte de GE~f.ts. Brustard de Sittery.

Marquis de ro~rofAKTan~ Pheiippeaux.

Comte de MAUREt'AS. Phetippeaux.
Duc de la YRtLUÈRE. Pnélippeaux.
Comte de V!THY. De Lyonne.

Marquis de Louvots. Le Tellier.

Comte d'EsTfŒEs. Le Tellier de Louvois.

Comte de SuuvRË-CouRTEX-

TADX Le Tellier de Louvois.

Marquis de SEfGKEt.AY. Colbert.

Comte de M,\ULÉnunR. Colbert.

Marquis de la SUZE. OtamiHart.

Marquis de CuAUVEL! Chauvciin.

Comte de BÉfuKGAX. Vau Uecringbem.

Marquis de L)vnY. Sauguin.
t~rou t'e BuETEOL. Le Tonnellier.

Marquis LECA.\)Us. Lecamus de ta Grango-

Btiguy.

Marquis de )fAR!c~t' roissoudoVaudieres.

Comte d'Acf;)')L~.K)i.s. Flabaut de la Sittur-

derio.

Toutes les autres dispenses dont nous voyons leseffets

nesont que personnelles, et je n'ai pas besoin de vous

dire qu'elles ne s'apptinucnt, jamais sur les femmes ou

les fils du~< geuti)hommo présenté par ordre ~u~oi,

c'est-à-dire sans qu'il ait fourni ses preuves de noblesse

jusqu'en 1599, et sans qu'il en ait obtenu le certificat

de M Chériu, )':)!co"'M;);;&/c.
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TABLEAUX DE L'ANCIENNE PAtRtE ~).

LBB Ï.IÎ PAtRS dih de f;<:an'eKM?'M.

BAJRS ECCLÉSIASfiQUES.

L'Archevêque-Duc de REIMS. )

L'Ëvêque-Duc do LAOx. Trois Ducs.

L'Evêque-Duc de LAKGHKs. )

L'Évéque-Comte de BEAUYAtS.)

1

L'Évêque-Comte de CHALONs. Trois COMTES.

L'Évêque-Comte de NûYON. )

A]<CIE!VSPAÏUS LAJÇtJTES.

Le Duc de BoNRGOGKE.
)

Le Duc d'AQMTAlKE. Trois Ducs.

LeDuc de NoRMAKD!E. j

Le Comte de CuA~u'Auf-E.

Le Comte de TOULOUSE. Trois CoMTEa.

Le C~mte de FLANDKE.

ANCIENNES PAIMES LAÏQUES,

DE CBiËATEONPOSTÉtUËUREAU XHt'' SiECLE..

Duché de BRETAGXE.

Duché de TouRAtKE.

Duché d'AKJOu.

Duché du. MAME.

Duché d'AUYERG~E.

Comte de BLois et Du~on.

~) L'origine de ces douze pairies est inconnue ..mais les <

premières e~ietiticut encore en )789. ( A'ote fie rËtitteut. )



DE FRANCE. <t

Comté d'Ku.

Comte de Fo!Y.

Comté d'ËvuEcx.

Comté de PoiToc.

Comté de RËTHEL.

Comte de Po~THiEU

Comte de Soissojfs.

Comte ()e VERTUS.

Baronnie de Concy.

BaronniedeMoMrELDEK.

Baronnie de MoRTAGNE.

ÉvnY-LE-CuASTEL,C!)âtc)aiaie-Patri<

i'AmiEs

DE CRÉATIONPOSTEtUECMAUXV°StÈCLE.

Duché de «OASKAts, érige en -fS<9, ,pour la maison

de GoCFFjEK.Pairie e<eH~e.

Duché de GuYSE,)S27, pour la maison deLoRRAM~.

Duché de ViTRY, ~530, pour la maison deL'Hos-

PITAL.P. éteinte.

Duché de MosT~tOREXCY,)55). Pnirie éteinte par dé-

faut d héritiers mâles, en )652.

Duché de rs'm'Ens, ~567, }'our Ja maison de Gott-

ZAGUE.jË<etn<Ë.

Duché de MERCŒUR,~569, pour la maison de LoR-

RAINE.P.e~H!<e.

Duché de TONNERRE,~57~, pour la maison de CLM

MOXT-SA~T-JotRE.P. e<ein<e.

Duché de JOYEUSE,~37~, première création, pour
la maison de CHATEAUXEUF-RAXUON.P. e<etn<e.
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PAIRS ACTUELS (t789).

At'RÈSLESM ANCIENSPAIRSECCLÉSIASTIQUES

M. le Duc d'UzÈs (Crusse)), 1572 (1).

M. le Duc d'Et-BŒUF(Lorraine-Armagnac)., 15S1.

M. le Duc de MONTBAZON(Rohan-Gucmcnce), 15S8.

M. le Duc de THOpARS()aTrémoine), 1595.

M. te Duc de SULLY(Bëtbune), 1606.

M. le Ducde LUYNES(d'Albert), 1 6 ) 9.

M. le Duc de BtussAC(Cossé), créé en 6 H, n~is enre-

gistré seulement en ~620.

M. )e Duc de RICHELIEUet de FnoxsAc(du Plessix-

Wignerot), ~65~.

M. le Duc de LAROCHEFOUCAULD,~657 (2).
M. le Duc d'AuxtET et de CtiATEAU-TniERRY(de )a

Tour-d'Auvergne de Bouillon-Turenne), i65~.

M. le Duc de RonAK(Chabot), ~6J-?

M. le Duc de PtKEY-LuxEMBouRG(Montmorency),
~662.

M. le uucde GRAMONT,1C65.

M. le Duc de Yu.EMY (i\cuvme), ~665~

M. )e Duc de MonTEMART(Rochfchouart), )665.

M. le Duc de SAfXT-AiGNAN(Beauvittiers), 1665.

M. le Ducde GÈVRES(Potier de Tresmes), C65.

M. le Duc de i\()An.LEs,1665.

()) H estdevenule DoyendesPairs laiqueset non Princes,à

raisondel'extinctiondeshuitPairies précitéeset crééesante.ieu.

rementà l'érectionde la Duchéd'Usés en laditeannépi.')72.

(2) C'est improprementqu'on ecr.t LARocuEMBCtUL'),cettf

familleayanttirésononmpatronhoiqued'unBarnudela Ruche.

appelléFH'aMtfs.
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M. le Duc d'AuMOXT,1C65.

M. le Duc de GnARosT(Bcthunc-Su)!), 1 672

M.teDucdcSAt\T-CLonD(rArc))cvêquedeParis),
1C7~.

M.te Duc de Bou)T!.E)(s(Donfucrs), 1708.

M. le Due de YiLLAps(Yi!tars), 1709.

M. le Duc de HApconnT (Harcourt.-Beuvron), 1709.

M. le Duc de Fiix-JAMES(Stuart-Fitx-James-Berwick).
17~0.

M. leducd'AxTtK (Pardaiihan-Montespan-d'Espcrnon),
~7H.

M. le Due de CnAULNES(d'Albert-d'Ailly), )7t5.

M. le Ducde RoHAN-RoHAK(Rohan-Soubise).-)7)5.
M. le Duc de VILLARS-BRANCAS(Brancas), 17~6.

M. te Due de VALENTINOIS(Goyon-Grin)a)di-Monaco),
1716.

M. le Duc de NIVERNAIS(Mancini-Mazarini), 172).

M. le Duc de BiRON(Gontaut.), t725..

M le Duc de La VALUËRE(La Baume-)e-Btauc), 1725.

M. le Ducd'AtcmLLON (Wignerot-du-Dessix), 172~.

M. le Duc de CHATn.f.oK(Chati!)on), 1756.

M te Duc de FLEUIIY( RossetdcPërignan), 175C.

M.)cDucdeGisuRs()'ouquet.deBeiHs)e),1742.

M.)eDucde).)L;uAs(Durfor~,)7S5.
M. le Duc dotaVAUGUYON(Quc!cn d'Estuer)), 1758.

M. le Duc de CIIOISEUL(Choiseut-StainviUe),17o9.
Mad. la Duchesse de MAZApfK(Durfort-Duras), 1760.

M.)eDuederRASLiK(Choiseu)),1762.
M. le Duc d AuniGXY(Stuart de Lénox de Riehmo~d)

conutméen1771.

M. le Duc do CLmmoNT-ToxxERRE(Ctermon~, -1775.

M. le ~uc de CoiG~v(GuiHot-Frauquetot), 1787.



.R.DCS.~OMP.AIRS.

DUCS MOMPAÏRS HÉRÉDITAIRES,

KT DUCSA BREVET.

M )e Duc de BAR(.Duc de Lorraine et ~oi de Potogne).),
M. )'.Arcuevc<}Uû.etDuc.de CAMBRAY.

M. le Ducde CRoy.ou Cpouy.

M. )e Due(le CHEVREUSE(d'A)bcrt de Luynes)..
M. le Ducde CHATELLEtiAOLT~.)a Tremot])e-Ta)tBont)).
M. te Duc de Lorge (Durfo' t).
M. le Duc de MoKiTMOREKcy(Mon,t.morency-Fosseux).
M. le Ducd'.AYEK(.Noai!)es).
M. le Due de la ViuLUÈRE(J'ftëLyppeaux-.Saint-H)o-

rentin).).
M. le Duc d'EsTtssAC(La Rochefoucau)d).

M. ie Duc de BEUVROK( HaFcourt.)..

M. le Ducde LAVAL(Montmore.ncy).
M. le DucdeCn'RACj(Durjbrtde Lorge).
M. Je Rue de ViLLEQUiER{d'Aumotit).
M. le Duc de LiANCOCM.(La Rochefoucauld~
M. te Ducde LESPARRE(Gramont).),.
M. )e .Ducde LÉvis ( Lëyis-Ventadour.).
M. le Duc de CASTRiES(de .ta Croix).
M. le Duc de SÉRAK{deJ(erË)y).
M. Je Ducde CHATiLLO~-.snR-.LoiNG ( Montmorency-

Luxembourg).
M. le Duc de MAiHYt(MaiJ)y.d'H.)UCOu,rt,
M. )eDuc.dePouGKAC.(ci)a)eaco~).
M. le Duc de La FoncE (Caumont).
M Je Ducde SAULX-TAVANNES.

M. le .Ducde .BnoGLJE(BrogHo.).



DUCS A BREVET,ne. <!
M. le Duc de CRtu.oN-MAnoN(Bertoc-Batbe).
M. le Duc de Guicns (Gramont).
M. le Duc de DooDËACViLLE(La Rochefoucauld).
M. te Duc de Guî~-Es(de Soastres).
M. le Duc de MAILLE.

M. le Duc d'EscuGXAC (de Preyssac-Fimarcou)

DUCS DU COMTAT VE~AISSIN.

Par dipMntMde ChancelleriePt))t(i/!cafe.)

de Montpezat.
de Grammont-Cadcrnusst'.

de Caumont-Se~tres.
de P))a)ar!s d'Orsa)).

de Caylus-Lignernc.
de Grimaldi-Suron.

DUCS ET DUCHESSES

QUI N'ONT POL\T D'HÉR)T)ËRSDIIIECTS

ETDONTLESTITRESVONTS'ÉTE[NDHE.

M. le Duc de COISLIN,Ëvcquect Prince de Metz.

Mad. la Duc))osscdouair. deCRÉout, LEsotGmËxES,etc.

Mad. la Duchesse douairière d'EsTRÉEs.

Ma(). la Duchessed'ARpAJox, Comtesse de Noailles

A),t AbbéDuc de BtRON.

Mad. la Duchessedouairière de RoQCELACRE.
Mad. la Duchessedouairière de la FEUILLADE.

Mad. la Maréchale Duchesse de MtREPOtx.

Mad. la Duchesse de JOYEUSE,Abbesse de Saint-Pterre.

Mad. ta Duchessed'ANTiN,Comtesse d'EsrEnNOK,Prieure

et Coadjutrice de Fontevrauld,

Z.



GRAKDESSÏSM

GHAKDS R'KSPAGKE FHA~ÇAM

Ayant les marneshonncurs

·

QUE LES DCCS ET PAIRS DE FRANCE,

E~VERTUDUPACTEDEf'AM!LI.EEXTRELESDEUXCOUROt~S.

M. le Duc de Cnouv d'UAV~É, Grand d'Ks)Mgneà la

création de )'Emp. Chartes-Quint.
M. le Comte d'EcMoxr, par diplôme de l'an 1520.

M. le Comte de LAMAUCK,1569.

M. )eM.irquisdcC)tÉQCY, )585.
Mad. la Vicomtesse de MELUN,devenue Princesse de

Ghist.1)cs, )6!0.

M. !û Comte d'ARMEKTIÈRES, ) G7 t

M. le Comte de TESSÉ,)70~.

M. le Comte de GAM),<706.

M~.le Prince d HÉroK-CnjMAY,iTOS.

M.teComte()ei\o.ut.t,ES,~7)2.
M. le Comte de t!cxAKÇA)s-SAtXT-A)ur<AX,)7t~.
Mad. )a Marquisede la ~~o~TE-HoL'DAXCuL~~T,devenue

Marquise de Frcuiay, 1722.

Mad. la ComtesseAmëiic do BAVfKRE,devenue Marquise

dnautcror'~725.
M. le l'rince de KoBF.cQUE-MoNTMOKEKcv,t725.

M. )e Prince de DEAuvAU-CttAOx,)727.

M. le Marquis de CERESTE-BuAXCAs,)750.
M. le Vidame de C))AftT)us (Marquis de Saint-Simon),

)75).

M. le Prince de SAt.M-KtftnocRC <7~2.

M.)'ancicnËvéqucdeHRKXES,MessireLouisdeGue-

ranindeVaurca),)7i.'i ~i
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M.tcMarqu!sdoMA)UJ:BOts~7.!6.
M. le Prince de MoxAcu-VALENTtKOls,<747.

Mad. la Comtesse d'Ossux, devenue Duchesse de la

Force, ~769.

M.tePrinccdeCnALifs.

M.rAmira!Comted'EsTA)XG,t778.

M. le Duc doDouDEADVtLLE, 782.

M. le Duc de CAYLUS,)78G.

L'Éditeur croit devoir ajouter à cet nttctc/ute liste

~MCraH~<<'Eï/)!e:

Mad.IaMarcch~oduMuv.

M. le P!incedoMoXTMOREKCY-TAXCA~V)!.t.Ë.

Ma(iemoisc!)cde SA)XTSniox, Comtesse de Passe, etc.,

par suecessio)) du Marquis de Houvroy-Saint-Shnon
dont ct)e es), restée tH)cunique et seule héritière.

M. le Duc de MmEroix, devenu Ducdo SAN-fEttKAXDO,

par succession de son beau-père, )c Priuce-Duc de

Lavat-Montmorency, qui n'a pas laissé de postérité
mas<'utine.

M. le Vicomtede SAtK'r-PfttEST,Duc (t'AniA/AM,ancieo

Ambassadeur de France en Hsi'agnt!,
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TABLEAU

DES HONNEURS ~)E LA COUR DE .FRANCE.

HÈCLEMENTDU 50 JUILLET ) 7.59,

Concernaut les présentations à ta~Gour.tet.tes demandes dej

gentilshommes aspirant.a~! 'honneur de monter dans les carrosses

du Roi, afin de le suivre à la chasse.

« A t'avenir, nuHeDame ne sera présentée à

.Sa Majesté,, et nu.) GenLithomme ne po.urra n.on

p)us être admis à mooMterdans ses carrosses et la

suivre à 'ia chasse, à moins qu'its n'aient prëaia-

blement produit .devant ie Gënéatogiste de ses

Ordres, trois titres ëtabtiasant (chaque .degré .de la

famille dumari, tels que Contrat de mariage, Tes-

tament, Partage, Acte de tutelle, Donation, etc.,

par lesquels la filiation sera établie clairement de-

puis l'année ~400. e

f(Défend Sa Majesté audit Généalogiste d'admettre

aucun des Arrêts de son Conseil et de ses Cours
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supérieures, ni des jngemens rendus ~pnr ses diffé-

rens commissaires, lors des diverses recherches de

Noblesse faites dans teRoyaume, et de ne recevoir,

par quelque considération que ce puisse être que

des originaux des titres .de fanilles. Et voulant, à

l'exemple des Rois ses prédécesseurs,, n'accorder

qu'aux seules ffami.ttes qui ~son.t,issues d'une No-

blesse de race, l'honneur de tui'être'présentées et

de monter dans ses carrosses', Sa Majesté enjoint

également à son Généalogiste de ne .détivrer a.ucun

certificat lorsqu'il aura .co))t.).aissanee~!uejta)Mo'b')esse

dont on -voudra (aire'preuve nm'a pris son'principe

dans l'exercice de quelque charge de Robe, et d'au-

tres semblables O.f&ces,, ou ,pa,r des .Lettres )d'a no-

b!issement,~exceptan't toutefois, .dans cedermicrcas,

ceux pour qui de pareHtes Lettres auraient étë ac-

cordées à raison de services signalés rendus à t'Ëtat,

.se)réserya,nt,, au surptus, d'excepter de cette règle

ceux qui seraient pourvus de charges dc.ta Couronne

ou dans sa Maison, comme aussi les descendans

par mâles des Chevaliers de ses Ordres, lesquels

seront tenus 'seulement de prouver leur jonction

.ayec .ceux qui auront été décorés desdits Ordres

du 'n"i. n
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ENTRÉES DES CARROSSES DU RO!1

CEPLt!

LA MLfOfUTË DE LOUIS XVJCSQC'A LA r.ÉYOLUT'OKfE )789.

nE-)7~5A~75<(-)).

M. le Ducd'ORtËAKS (Régent du Royaume).

M. le Comte de TOULOUSE (!égitimc de France).

Mad.)a Comtesse de TouLousE.

M. le Duc de TMSMES.(Potier).

M. le Duc de GÈvuES (Potier).

M.)eDucdeCnAno.sT(Bet[)unc).

M. le Duc de BÉTHUKE (de Bctuune-SuUy).

M. le GARDE-des-ScEAUX (de Voyerd'Argenson).

M. le CoxTROt.EtJR-GÉNÉRAL (Le Pelletier).

M. le Duc de LA ROCHEFOUCAULD.

M. le PnÉyoT des marchands de Paris (Bignon).

M. le Marquis de BRETEUIL (Le Tonnc))icr).

M. )e GnAKCELiER (d'Agucsscau).

()) )! cxis'e environ cent f~miXes françaises d'ancienne extrac-

tioi) qui n't~it pas sollicité les honneurs de ~a prëseutatioa depuis.

l'a n"e t7)5.

)! y.ieo p)usi urs familles prës'ntces après avoir fourni tes

preuves exigées par l'ordonnance d~ 50 juillet nX9. mais dont

les noms c se trouvent p~'s inscrits sur ces deux listes officielles.

Parmi les noms inscrits sur les deux listes suivantes, il y en a

tin~t-dcux qui ne s'y trouvent portés que par graft, c'est-a dire

avec di~)c').sM ffe ;)rcN)'ex, en vertu d'une permission royale, et

sans avoir obtenu de certificat du genéatogtste des ordres du Roi.

.a's t~dite grâce n'étant <tn'iKffit'i()tfef<e ne s'est jamais ëtendne

sur les femmes un ics cnfaus de ces gentilshommes présentés sans

preuves et par Mf~<H't. ( A't)<ede f/t~rnr. )
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Mad. !aCHAXCEUÈnH.

Mad. la Ducbcssc de YE~TAOonn( Gouvernantedu Roi ).

Mad. la Comtessede LALANDEde CASTEJA(sous-gouver-

nante).
Mad. la Vicomtessede ViLLEFOM(sous gouvernante).
M. )eCom'edeSA!XT-FLOKEM!K-)

(Ministre). t.héiyppcaux.
M. le Comte de MAUREPAS(Mt- t

!)isire).
M. le Marquis de CROtSSY(Co)bot).
M. icMarqundePME.
M.le Ducdu MAINE(légitimé de Fraucc).

M.tePrincedcDoMBES, ), r. i .t

M.)oComtcdEu,
OtsdcM )e Duc du Maine.

AI.Ic Comte d'1?c,
M.!e Marquis de SAtKT-CEnMAix-BEAurr.Ë.

M. teComtedcFnouLAY.

M. le Ducde BtussAC(de Cossé).

M. le Maréchald'ËSTRËES.

M, le Duc de BouRCOK(Premier ministre et Prince du

sang).
·

M. le Comte de CHAMLA.s,
M. le Comte de CLEMMXT,t

d~ san; royal.

M.teDucdeBourLERS.

M.teD.!cdHARCOUMT.

M. le Marquis de NisLE(de Maiity).
M. te Comte de CoiGKY(Guillot de Franquetot).

M. k Marquis de RurEmoxDE (de Lcns-Hccourt).

M. te C~mtcde MoxTMonEXCY.

M.tcDucdcLuXËUBOtjRG)11.le

Duc de LUXEYDOUlI.G1
ue,1 a'1O"lllloreucy.

i~t.ie rr)nec'do T~CKY >dcMo.itmû)cncy.

M.(cMj!quisdt!H.ËYEL(UrO,,tio).

M.)eMarcd)atdcVtL[.Ans(\'i!ta!s).
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M. (eTMcde VILLE.ROY(de Neuville).
M.)el)ucde RETZ(NeuviUcde ViUeroy).

M. ie Marquisd'AuKcouRT (NouviOede \'di)ero})
M.IeDucdeNoAiLLES.

M. )e Marquisde MAiLLMOis(Desmarets).
M. le Marquis de ConnTENYAUx(Le Tdtierde .Louvois)
M. le Duc de LuYNES(d'Albert).
le Marquas de la SuzE(ChamiXart).
M. le Duc de SAiNT-AiGKAN(de Beauviniers).
M.tcDucd'AuMOXT.

Mad. la Duchesse de TALi~nc (d'HosTUK).
At.le Marquis de SonvuÉ (Le Tc))icr de Louvois)
M. le Comte de BAVtÈRE(icgitimé .de Bavière).
M. !c Ducde CoKTAUT.

M. le Comte de G.uÉBUiAKT(de Budes).
M.te Duc de BmoK (de Gantant).
M. le Duc de Vjn,ARS-BRA~CAs(deBrancas).
M. )e Comtede GRAHOKT(depuis Duc).
M. le Marquis de ~AULËVRfER(Co)bert).
M.tcDucdeDnru'ORT.

M. le Marquis de Po~rctiA'RTRAtx(Pbéiyppeaux)
M. le Duc de LonGE (de Durfort).
M. le Comte de MELUN(de Melun).
M. le Marquis de LivRY(Sanguin).
M. le Comte de Ln'RY!(Sangu!n).
Mad. la Marquise d'AuxT (sous-gouvernante).
M. le Ducde la FORCE(de Caumont).
M. )e Due de KuFFEC(Rouvroy de Saint-Simon)
M. le Marquisde BESoxs(Bazin).
M.leMarquis de PuistEux(Brus)ard). ·

M.le Duc d'ËPERKOx(de PardaHhan d'Antin).
M le Marquis de FuiAKCON(de Durfort).
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M.)e Marquis de T~NKERRE,(de 'Ctermont).
M.le Marquis de L~KGEftox(AtUdit'autt).
M. le Marquis de GnA~'npRÉ~dc.Joueuse).
M. le Marquis de CEUMM)K;(do H'arcour't).
M le Prince de BouiLLOK(de La Ton'r-d'Am'ergne).
M. le Duc de McmTEMAtRT(de Rochec'houant).
M. le Comte d'O.O).
M. le Duc do RiCHBUEn'(de~Yi~netiatdu !Pkssix).
M. le Duc de CHAULEES(()'A)))crt-d'Ai~y).

M. le Duc d'OLONNE(Mont[Horcncy-)!outt.cvi!te).
M. le Mai~.uisde.MoxTMOH)?<.

M.)e Comte de Roccv (depuis Duc d'Estissac.).
M. le Marquis de la FARE(Marcchat.do.France).
M. le Comtede LAROCHEFOUCAULD.

M. le Duc de La TMMOtU.E.

M. le ChevaHerdc LaTMMOJLLE.

M. IeChcva)icr de RonAN-SouB!SE.

M. )e Ducde t'EQUiGK.Y(d'Atbert de Chaulnes).
M. le Marquis d'A~nx (de Pardaithan-Gondru)).
M. !eDucd'UzÈs (Crusse)).).
M. le Duc de CRUSSOL.

M. le Comte des Maretz (Dauvet).
M. le Comté de SÉouR.

M. le Marquis de fEt.LEVË.

M. le Marquis de La YALLiÈR'E(Ne la ~aume-)e-B!anc)
M teChevaHerdeLa'VAMJÈRE.

M. le Comte de.MoNTsqRE~u!(du.Bouchet~.

M. le Comte de CHATEU-ERAtUT(d'Hapooum).).

M. le Prince de CoNTy.(.Prince du sang royal).).

31.,le Marquis de BtRON(de Gontaut).
M. )eCi)Cva)ierd'H'ARCooRT.

M. le Marquis d'H&UTEFORT.
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M. i'Ëvcque de i~xxEs (de Vaurea!).
M. le Marquis de t'EZAY(de Couri.an'd).
M. le Comte de RocuECHouAM.

M.!eDucd'AYEK(deNoai)tes).
M.'le Comte d'AYEN.

M. le Cardinal d'AuvERGXE(de la Tour).
M.)eMarquisduHoRDAGE(Coiguy).
M. le Duc de TALLAM)(d'llostuii).

AKKÉE ~752.

M. le Marquis de CHAROST(de Bcthune-SuHy).
M. ic Duc de HocHEcnouART.

M. le Comte de SASSENAGE.

AUNÉE~755.

M. le Comte de CHOISEUL.

M. le Ducd'AKYtLLE(de La Hoehefoucau)d).
M. te Marquis de SURGÈRES(de La Hochefudeaut~j
M. le Marquis de FLEURY(de Kosset,).

ANNÉE1754.

M.)eM.irquisdeCoKFLAt<s.
M. le Prince de SOUBISE(de Kohan).
M. le Marquis de JOYEUSE.

M. ic Marquis de Btssv (Thiars).

M.IePrincedeCnALAts(Tut)eyran;i).
M. le Marquisde ÏAH.EïrtAXD.

AMXEEt755.

M. le Duc de rÉQUiGKY(d'A)bert de Cb~u)nes).

M. le Marquis de BARBAXCO~(du Prat).
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AKKEE~756.

Mad la M.. ,'nso de L'AUDOAS.

Mad la Marquise de SASSEKACE.

Mad )a Marquise de FERVAQUES(de Buthoa

ANNÉE~757.

M. le Ducde HoHAK-CnABOT.

M. )e Duc de HosTUN.

Mad. la Duchesse de BtussAC(de Co.se).
M. le Comte de GuERCHY(Reignier).
M. le Marcc))a)Duc de DURAS( de Durfurt).
M. te Vidantedu MANS(de Yassc).
Mad. la Comtessede CRUSSOL.

Mad. la Duchesse de SAMT-rmnnE (Spino)a).
Mad. la Confesse de CnATEAU-REfAU).T( Rousseft-*i
Mad. la Marquise de SASSENAGE.

Mad. la Princesse de CHALAIS.

Mad. la Vicomtessede TALLEYHAN)'

Mad. la Princesse de MûNTAUBAN(de Hohan).
i~)ii~rdCLAHE(depuis Marécim)de Thomond).
M. le Duede DuHFORT.

M. le Chevalier de Lorge ( de Dmrort).
M. i'Abbëdc CASTEt.-MoRON(de Bc!zunce).
M. le Marquis de HûpiTAL (de GaHuccio).
M. le Marquis de UAUFFREMONr.

M. le Comte de JOYEUSE.

M le Due de CRUSSOL.

M. le Marquis de MoKTMORiK.

M. le DUCdcTALLARD(d'HûStU!)).
M. le Prince de LÉON(Chabot).
M. le Duc d'AuHOKT.
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A!!]fËR-t758.

Mad. la Princesse de SOUBISE(Rohajt).
M. le Duc de NivEH~Ats{ManeirM).
Mad. la Duchesse de RocuEcnofjAM.

Mad. la Comtesse de RupEt.MO~DE(deRécours de Le;)!J.
M. le Marquis de LAuxux (de Gontaut).
M. le Commandeur de CuAXf'tcxELLES(de Ro~es).
M. le Marquis de ÏESSÉ(<)cFrou!ay).
Mad. la Ducliessede Cn.VTfLLON.

Mad. la Marquise de la CHATIE.

M le DUC dcCHATtLLOX-C)lAT!!LM!<

M. l'Évêque de MtREPoix(Boyer).
Mad. la Marquise d'AKCExnxE!(deCadart}.
Mad. la Marquise d'Ax'DLAU.

M. le <jieva)ier de TBSSË(de Ffou)a;).
Mad. la Duchesse d'AuMOXT.

Mad. la Duchesse de FLEURY(de ~)sset).
Mad. la Duchesse de RuFFEC{Saint Simon-Rouvroy).
Mad. la Comtessede SA!T-FiLOREN!rtN(Phé)ippeaux).
Mad. la Marquise de SÉGUR.

Mad. la Comtesse de MAUREPAS(Pheiippeaux).
M. )ePrinced'HAVRÉ(deCrou)'ou Croy).
M. )eComte d'At.Exols; puis duc d'AiguiUon(deWJgne-

rot du Plessix).
M. le Duc de Frrx-jAMES.

M. le Ducde f.AURAGUAts(de Brancas).
M. le Marquis d'ANDLAU.

M. le Marquis du Mur )

M. le Chevatier du Mov/(de Fëtix de Gri~na~
M. )e Comte du Mcf

!e Comte de PoLAS-rnox.
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M. le Cbcvatier de Ci~on' (légitime de Ci&qu; Ca-

naples).
M. le Comtede t'utsÈuEm (de Chastenet).

AMKÉE~759.

M. le Marquis de GuEncM (Heignier).
M. le Marquis de TILLIÈRE(Le Veneur).
M. le Comte de FiTZ-JAMEs(tegiCimëSt.ûart-Bcr\\ick).
M.)e Vicomte de PouoNAC (de Cbatançon).
M. le Marquis de LISTENAIS(de Banffremoot).
Mi)ord Comte de TYMONKELL(O'~ooncH).

M.!eMarquisdeFLATACouR(dcFoui!touses).
M. le Marquis de BÉAMf(Gatiard).
M. le Marquis de MOLAC()e Sëneeuat de ~ereado ou

Carcado).
M. le Marquis de CHAVAGXAC.

M. te Comtede MAiLLvd'HAtj'cocuT.

M. le Marquis du CHATE~ET.

M. le Marquisde PouuKAC.
M. le Marquis de BAUFFKEMoyr.

M. le Duc de LÉvis.

M. le Comte de NoAtLLEs.

le Une d'ORLÉANs,premier Prince du s~ng.
M. le Comte de JoKSAC(de Lussan d'Aubeterre)
M. le Comte de ViKinuLLEdu' Luc.

M. le Vicomte du Luc.

M. IleComte le Ccs'nxE..

M. le Prince de CROYou Cm)ûT.
M. le ~)a~quisde )!onxoM (de Muuta~u)).
M. le Comte d'ËsTAiM.

M. le Comtede CnEViËnEs(M~ittc).
M. le Marquisde t'H'orn'AL-ViTRY(Gaf!uccM).
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M.tft)ncdeFt.EUKY(deRosset).*
M. tcDucdeRonAN-RonAx(Ro))an-Sou))!s<

ANXÉE~740.

M. eComtedëCnoisEt')..

M. le Marquisde JoKSic~dc Lussan d'Aubeterre).

M. le Prince (le MoxACO(Goyon de Matignon).
~)a1. la Comtessede BRioNNE(de Lorraine).

~).)d. ta Due))essede LisrARHE(deGramont).
~). )c Marquisde )t ToURXELLE(deBéon).
M. le Marquis de RoYAN(de la Trémoille).
M. le Prince de GAVRE(Raze).
M. le Ci)eva)ierd'ApE[i!En(de)aTourd'Auvprgne).
M. le Comtede ROSEX(Rosen de Stuchmcist et de M:d-

zaw).
M. le Marquis de GûNDRtN(le Pard.uih.)n).
M. le Marquisde PoNT-SAtNT-PtERnE(dcRoncheroties).1.

M.teMarquisduf-nc(deVintimit)t').
M. le Marquis de RouzoLZ(de Montagne.
M. le Comte de VtNTnuLLE-LASC.uns.

AN~ÉE)71).

Mad. )a Duchesse de GKAMo;\T..

Mad. la Comtesse de MRLFORT(DrumiUttndd. t'erth).

M. le Prince de CRODYou CROY.

M. le Comte de CcsTixE.

M. le Marquis de SAiiKAX.

M. le Marquis deTxAfsxE), (Juvenc! d'Haï viLe).

M.)cMarqutsdeFLEUHY(deRosset).
M. le Comtede BouzoLZ(de Montagu:).

M.!eMarq))isdeMu!<TA(:L!T.
M )eDucdt;ENrAuouR(doLevis-Lauttec).
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hl. le Prince de Mo~Aco(Goyou de MaLignon~.

M. le Prince de MosTALBAX(de Rohan-Guemenee).

M. le Baron,de MoxTMonE~cv.

M. le Marquis de CuAmAZEL(de Talaru).

ANNÉES)742 et ~745.

Mad. la Princesse de SouBtSE(de Rohan).
NI.le Marquis de SAUZEt(Turpiu).
Mad. la Duchesse de LAURAGUAts(de Brancas).
M. le Marquis de STAINVILLE(puis Duc de Choiseu~)

M. te Duc de LACBAGUAts(de Brancas-Villars).

M. le Comte de MûKTSOMAU(du Bouchot).
M'd. la Princesse de TiKGRY(de Montmorency).
Mad. la Comtessede MAMAN( de Lorraine).
Mad. la Marquise de la FORCE(de Caumont).

Mad. ta Marquise de FLAVACOCRT(de Fouilleuses).

Mad. la Marquise de L'HoptTAL-SAtNT-MÈME.

M. le Vicomte de RouAK(Chabot).
Mad. la Vicomtessede MELfORT(Drummond)..
M. te Marquis de la VAUGUYOK(de Quetcu).
M. le Marquis de SAi~T-HÉMM(de Montmoriu).
M. le Marquis de FROULAY.

M. teComtedeSAPLX-TAVANKES.

AMÉEs 174~ et 1745.

Mad. la Duchesse de rKKTHtKvuE(të}:'t. de France)

M. le Marquis de VoYEn-d'ARGEXSO~.

M. le Prince de TunEKXE(de Bouittoo).
Mad. la Marquise de PoMPADOCR(Poisson).

M.~d.la Comtessed'EsTRAUES.

Mad. la Marquise de CASHUES(de la Croix).

Mad. la Duchesse de BEAUYU.UEM.
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Mad. la Duchesse de 0MSSAe(die'C<Ms~).
MJ)e. de RonA~-So~BtsE~prc~eutëecomme'Princes~.
Mad.iaComtessedeMAumE.

Mad. la Marquise de'RAUFR'EMwr.
Mad.)aVidamcdeYASsÉ.

Mad. la Comtesse (le BELZUNCE.

M. le Comte ~e PÉmHORB(Tiïitëyrand.)).
M.~d.la Comtessede LoRGE(de~Durfof.t).
Mad. la Hfarquised~eBbuFFf.ER's,

!a<i. la, Marquise'de Mur(dc~Fcti.f)~
Mad. la Vtcomt.'essede'ËMAHp~G~E-M-SuzE.
Mad. la Comtesse de R')!SNBL(de Ctermont-GaHeraude).

AjfKËE4746.

M. le Marquis d'e Pb~s.

M. le Marquis de VAUBECouRT(de'Ncttancourt),
M. le Comte dc'BERENGER.

M. tcComtedoMoussy-d~'AtK!.Y.

Mad. la Comtcsse'do FhouLAY-TESsÉ.

Mad. la Comtessede R'YA'n(do La Parte).
M. le Marquis de BmQUBVtLLE.
NI.le Comte de MAiLLEBOts(Desmacets)).
Mad. la Duchesse de ViLEARS-BnA'Ne~s)-

}!ad. iaMarechatedeBROGLiE~BrogUo).
Mad. la Marquise de CnoisEUL.

Mad. la Comtessede LrvRY(Sanguin).
M. le Comted'EGHONT-PfGNATELL!

AKKÉEt.747..

M.)eComtedePËtuGORD(T.jN&yra)hf).
M. le Marquis de FÉK.Et.o~(d~iSa!tguae)t.
M. fePriuccdcHoBECQ!~Mo[)tmoreii<;Y);.



<PRÉSENTÉS.

M. le Comtede RocHEFonT-d'AuA.

M. le Marquis doCLEUMONT-d'AMBOtSE.

M. le Duc do MoxTBAXOK(Rohan).

M. le Duc de BROGUB.

Mad. la Duchesse de DURAS.

Mad. la Comtessed'tLsïaÉES.

Mad. la Comtessede BUTLER(sous-gouvernante).
Mad. la Marquisede CtvnAC(de Dutfort}.
M. le Marquis de Vtn.ERo\' (depuis Duc).

AKKÈE~748.

M. le Marquis de SABLÉ(Co)bert).
M. le Marquis de BiEn~'E.

M. le Comte de RoctfAMBEAn (de Vimeur).

M!!ede CHARLEVAL(depuis Comtessede Rochochoua;t).
M. ie Cardinal de TEKCiK(de Guérin).
M. )e Marquis d'ËcQUEvn.LY(ticnnequin).
Mad. la Duchesse d'AGENois (de Wignernt).
M. le Comte de FniSË (légitimé de Saxe).
.~)ad.la Comtessede SAun-TAYAX~ES.

M. le Comte de LuGEAc-LucEAC.

Mad. la Princesse de CuntAY(de Bossut).
M. le Marquis de LISLEBONNE(d'Harcourt).
~!ad. la Marquise de LÈDE(Dame d'honneur de i'infaute

de Parme).
M. le Prince de CmMAV(de Bossut ).

ANNÉEi7~9.

M. le Due de LAVAL(Mont-tMorency).
M. le Comte de LAv'AL(Muntmorenc~
Mad. la Baronne de Gouy-d'Ancv.

X <-
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M. te Comte de RAFFETor.

M. le Duc de BocFFi.EM.

M. le Marquisde BEUvnux(d'Harcourt).
Mad. la Duchesse d'AïEN (de Noaittcs).
M. le Daron de Gouy-d' ARCY.

M. le Comte de FossEux (depuis Duc de Montmorency)
Mad. la Marquise de VILLEROY(de Neuvitte).
M. le Marquis de CRUSSOL.

Mud. la Comtesse de NARBû~XE(Lara).
Mad. la ComtessedcBEMHEiM.

Mad. )a Marquise de SËKNETERRE (de Saim-~iectaire).

Mad. la Comtesse de GRAMMONT- CADERÛUSSE.

Mad la Duchesse de Bout FLERs.

Mad. la Comtessede L.AMARCK(deLisne-Aremberg).
M. le Comte de BEXTHEtM.

ANKÉE1750.

M. le Comte de CnoiSEUL-d'AiLLEcocm.

M. le Comte de MoNTBO)ss)En.

M. le Marquis de VAUBECOURT(de Nettancourt).).

M. le Baron d'HELMSTADT.

Mad. la Marquise de BEUVRON(d'~iarcourt).l.

M. le Comte de ScEY.

M.IoMifrquisdeLÈDE.
!l. le Comte de CKUSsoL.

M. le Comte deÏALAHu.

\!ad. la Marquise de YoYEtt-d'ÂRGE~sox.

Mad. la Marquise d EcQUEViLLY(nenncqu:n). ).

Mad.kMarquiscdc)aStJ/E(deChami!)a[t).
Mad. la Comtessede Cojc~Y (Guittot-Frauque nt~
Mad. la Comtesse du rLEssts-CHA'nn.ox.
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Mad. la Comtesse dcCASTELLAXE.

Mad. la Marquise de GLÉsuiAKT(de Budes).).
M. le Comte d EsTAixc.

M. le Comte de NARBOXXE-PELET.

M. le Comte de BnocuE.

M. le Marquis de SAi\T-UERE;i(de Montmorin).
M. le Vicomte de Cno~EL'L-MEUSE.

Mademois. de VELDEREKT,employées à ['éducation (les

Mademois. de BRAQUE, ) Enfans de France.

M. le Comte de la MARCHE,Prince du s:~ royal.
M. le Comte de BALBY.

Mad. la Princesse dcSouBiSE (Rohan).
M. le Marquis du GnATELET.

M. le Marquis de PovAKKE(de Enyiens).
M. le Co nte de REVEL(Drogtio).
M. le Marquis de LAFAYETTE(Mottier).

M. le Comte de LosïANGE.

Mitord DiLLON.
Mad. la Marquise do TALARU-CHAt.MAXEL

M. la Marquise de PoYAXXE.

AKXKEt75).

M. le Prince de IIOLSTn\.

M. le Vicomte de BELzc~cE.

M. le Marquis de BnÉHAN.

M.tcComtcdeGRAMONTd'AsTER.

M. le Prince de CnoY.

M. le Baron de VuMiSER.

M. le Marquis de UAMACHESfRouautt)

M. le Clievalier de FLELM (de Rosset).
Mad. la Comtesse de CcnsuK (du Cambo'~t de t'unt-

cbasteau).
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M.teComtedeBAScmduCAYLA.

M. le Marquis de PEGUtLHAX(de Thermes).

M. )cComte de CARCADO-MoLAC(te Senescha!).

M. le Vicomtede MoLAc.

M. )e Baron de LEWENHAMPT.

M. )c Comte de CoisuN.

M. le Marquis de C))ABiULLAN(de Morcton).

M.teComtcdeWAL.

M.tcCt'evaiicrdeBnoc~.

M.~oComted'ApCHOK.

Mad. la Marquise de CHOisEUL-BEAurnÉ.

Mad. la Comtessede CivnAc(de Durfort).
Mad. la Marquise de BRËzÉ(de Dreux).

!\).)c~)arquisdeRocHEcnouAKT.

M. le Comte de FLAMAREXs(de Grossoiies).
M. le Duc de MAXARiN(d Aumont.).
Mad. la Comtessede BEUZEVILLE(Le Vcueur).
Mad. la Marquise d'ESQUELBECQ(Le Vasseur).
M. le Marquis de CAULAïKcoupTou CAULixcooR.

Mad. ta Comtessede LAVAL(Montmorency).
M. le Marquis de la SALLE(de CaH~bot).
M. teComtodePoKT-SALXT-MACMCE.

M.!eCheva)icrdeBiSSY(Ti)!ars).
M. le Prince de CoKDË,prince du isangroya).
Mad. la Duchesse deMAZARt.\(Durfort-Duras).
Mad. la Comtessede NOAILLES.

Mad. la Comtessede DURFORT.

M. le Marquis du SAILLANT(de Lasteyrie).
M. le Comte de BLOT-CHACV)GNY.

M. le Marquisde LuBERSAC.

M. te Marquis d'EspARBÈsde LussAX.

M. la Comtesse de YALENTiKOls(Goyon-Matignou~.



PRËSCXTE& tio

Mad. la Comtessede NAOc~ox.

.M.le Prince de Ct'nn.T ( deBossut).
M.taComtessedeCf.oT

M.)<' ~)a~j~is de SA~t.Eo (du Camper.

A~KÉE)7S2.

M. le Comte '!e CAMBts.

M.~C'n)tcdcMA!H.Ê.

M. le Cnnttc de la rERnoxAYs'('Ferron).

M. le Contted'ËM'RAGUEs(de Launa?).).

Mad. f.)Comtesse de'PoDnxAC-PounxAC.

M. )t' Marquisde RocHECnOL'AttT~AunoAs

M. le Prince de'Rocf!EFOHT('Rohan).
M. le Comte de Bu~'Ac (d'Usson).
~). le Comte de DuRFonT.

M.tc'VicomtcdeDcRT'oBT.

la Comtesse de SAtKT-SAUTEcn(de Grcgoyre)

sous-gottYcrnat'de.
Mad. )a Marquise de )!ELESTAT'(de'Varagne de Gar-

d~'uc))).

M. le Comtede LAxoEnox (Audrau't ).

M. le Comte do'SA~'T-ViTAL,Chevaticr d'honneur de

!'tnfantc de r'armc.

M. d'A~Tov~E, premier Ecuycr de )')nfantede Parm6

'M. te Prince'd'UE.\)UCHEMOXT(dc'Bcthune-SuDy ).
Mad.)aCotntessed'HE~mcnE)t()~r.

'~).)e Comte()u~P).E.ssts-CtfAT)t.H).

M. !e Dnc de CnL'ssnL.

M. )c Com~ede MoxTMnmL'()o1c!1icr'dc Louvois).
M. le Marquis de RoCHEOfOUAKT.

!~).!e Vicomte do MoKTE)L.

M.)fComtedeS.\nsF)Et.n.
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M. la Comtessedu VAL-UAMriEi.RE.

M. )eM.)rquisde\'ERXEcn., introducteur des Ambassa-

deurs (Chaspoux).

AXfiÉE)755.

M. le Comte de MïftUKE d'OnYAL.

M. le Marquis de Ct-ERMOxT-SAtyr-jEAx.

M. le Comte de LAMF.Tt).

M. le Comte de CAN'SY( de Carbnnne) ).
M. !cComte de MATicxox( Goyon).
M. le Marquis de BARBAKTAKE(de r))}:ct).
M. le Comte deBouMox-BcssEr ( ti~urhon).).
M.)e Baron de SALLES.

M.)e Marquis de HouDETOT.

M. le Marquis de BEAUCAIRE(de rochcpcyrou ).
M. le Marquis de BÉTHUNE.

M. le Comte de BtUE~KE(de Lomenie ).

M. le Marquis de GALIFFET.

Mad. la Princesse de Co~'DÉ( Bourbon
Mad.ta Marquise de ftEKTY.

Mad. la C~n.tessc de GuERcnv (Hcignicr).
Mad. la Marquise de CASTH)Es(dela Croix ).
Mad. la Marquise de PACniY(de Voycr-tt'Argen~nn)
M.ta Princesse de SAi:<T-SÉvEHiN(d'Arrag(m-BcnaYides).
M.te C"mte de MoxTALEuaERT.

M. la Marquise do CHATEAC-MEiLLAXT(de Vi'Jeneuve)
M. le Comte de COURTAUMER( de Sain)Simon ).
M. le Comte de FLAYiGKY.

.teComtedeCHAMBORAKT.

M.)eMarquisdcJuicxÉ(Lecterc).
.M. te Duc de RouFFLF.fis.
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M. te Comtede Btssv ( Thiars).

M.teMarquisdeVnuEn.

M. le
Marquis d'Écn!:v)!.).E (HounuIt-CamacnM).

M.tcMarquisdoCoxFHXs.

M. le Comte de GniscARD(de Goth).
M. le Duc d'AKTM(de Pardaithan-Gondrin).~
M.!o Comte de PmsÉcuR (de C))asteuet).
Mad. la Marquise de LAKGERON(Andrau)t).
M. le Prince de MoxtBAnEY(de Saint-lianris).
M. le Baron de ÏAU.EYnAXD.

M. le Vicomie de NoÉ.

iXNÈE~M.
°

M. le Comte de L~stGXAN.

Mad. la Princesse de MoNTBAnEY(de Samt-Mauris)

Mad. la Duchesse de EsAuviLHERS.

Mad. la Comtesse de BASSOMriERRE(de ticstcin).).
M. le Chevalier d'HAL~iL, ~M;Me.

M. le Comte de Lcztc'tAN.

M. le Marquis de MpKTBcnsstER.
M. le Marquis de La BEAUMEde MoKTREYEL.

M. le Marquis de MARBOEUF(d Achc~

M. le Comte d'Aj<T!GKr(Damas).
M. le Marquis de CASTELLANE.

M. le Marquis de CnoiSECL-LA-BAULME.

Milord O'GUITRY.

M. le Duc deCotGKY(Guillot-Franquetot).
Mad. la Cumtessede LOSTANGE.

Mad.taMarccttatedoMtREpotxLéY's).
Mad. la Duchesse d'OLONXE(de k

trcmoiHe).

Mad. la Marquise de VALBELLE.



SEtGKEURS ET DAMESes

M. le Comte de GuiXES(dcSoastros), depuis Duc.

M.teMarquisdeCARVûisiN.
M. le Comte de jEUFnm'iLLE (le Danois).
M. le Vicomte de MÉn~viLLE(des Moutiers).

Mad. ia Comtessed'AvAHEY(de Ceziadc).
Mad. )a Maréchale, Duchesse de BaocuE

M. le Marquis de la CosTE-MEsSEUÈRE.

M. le Marquis de MAtUGNi'(Poisson).
M. le Marquis de SÉCANT(de Ker6Hy), depuis L)nc.

M. le Marquis de FORBINde JANSOK.

M. le Comtede GAGÉ(Goyon-Matignon).
M. le Comte de ÏESSÉ (de Frou)ay).
Mad. la Marquise de la CHATRE.

Mad. la Comtesse de BuAKCAS.

M. le Duc de MoKTMOREKcv.

M. le Marquis de GcrrRY(de Chaumont).1.
M. le Marquis de BRAMAS.

M. le Comte de DoNEZAK(d'Usson).
M. le Marquis de VJBRAYE( Hurautt).

M. le Comte d'UssY (Lescuyer).
M. !ëMarquis de CASTEJA{deBriandos)

AMÉË~755.

M. te Marquis de LAunAcuAjs(Branca<).
M. le Comte de BKAXCAS.

M. le Commandeur de CRUSsoL-d'AMBOtsE.

Alad. )a Marquise de AfEMKVu.LE(desMnntietii).

M.!oMa)quisdcVALBELLE.
M. deWALDXEK,.Lieuteuant-genëra].
M. le Comte de RoQUEFEUYL.
Mad. la Duchesse de MoxT.MOHEXCt.
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M. le Comte de Glsons (Fouquct de Bellisle).

M. )c Chevalier de Sot.AXGE(Commandeur de Saint-

Lazare).
Mad. la Marquise de CASTED.AXE.

Mad. la Comtesse DAUTET.

Mad. RootLLÉ; femme du ministre.

Mad. la Comtessede CoicxY.

M. le Comte de LoRDAT.

Mad. la Marquise de MKSMES,Damé de Mesdames.

Ma< ta Baronne de LurzE).nouRG.

Mad. )a Comtesse de LaTouR-ou-r)~ (de laTour-la-

C))arce).
M. le Comte de PonGNAC.

M. le Marquis d'EspAGXE(de Ramcfor~

M. )c Prince de BEAUVAU.

M. le Comte de MoxTAZEr(de Ma)vin).
M. le Ducdcta TnÉMOH~LE.

M. te Marquis de VtBRAYE(Hnrau)t).
M. le Comte de la t'ouK-DU-Pi~.

M. le Comte do ÏAH.LEFEU.

AMÉE ~756.

M. le Marquis de la Toutt-DU-Pm.

M. le Marquis de PME.

M. le Duc de BEAUVtnjEns.

M. le Comte de i\oÉ.

Mad. la Comtesse de TESSÉ(de Frouhf )1

M le Comted'AtEN (de Noailles).
M. le Marquis de MoNTAYNARD.

M. le Comte de MÉMfvin.E (des Montiert).

M. le Comte de P~LDN (de Cohora).
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M.IeComtcDEscnojssY.

Mad. la Duchesse de Bmox (dcGuntaut).
Mad. la rriuccsse de CxnjAY ( de Bossut d'Atsact.).).
Mad. la Comtessede LiSLEBO~E(d'narcou! t).
Mad. la Marquise de CncusEUL-BEALpRÉ.

M. le Due de FROKSAc(de WignetOt du rtcssil ).

Mad. la Vicomtessede Mo~TBOisstER.

Mad. la Baronne de CuosE~L.

Mad. la Comtessede CARCADO(tcScnescha)).
Mad. lâ Comtessede RoKCHEROLLEs

Mad. deMACHAULT,femme du ministre.

M. te Comte de LmÉ (de la Bourdonnaye ).
Mad. la Duchesse de HocnECHOUART.

M. )c Marquis de TniAKGES(Damas).
M. le Baron de TALLLYRAND.

M. le Marquis dj SAfKT-S[)iuK(de Rouvroy).
M. le Prince de HoLSTEtK.

M. le Chevalier d'UAUSsoi\v;LLE(de Clairon).
M. ie Comte de BnocuE.

Mad.'a Comtessede SÉGun.

M. !cCheYa!ierd'An!\OL;yiLLE(doMachauii).).

M. le Chevalier de PoucxAC ( de roiignac).
Mad. la Comtesse de GAGE(Goyon).
M. le Marquis de BAssoMriERRE(de Bestein).
Mad. la Princesse de ÏANCAKV!LLE(Montmorency ).

AKNÉE~757.

M. le Comte de SURGÈRES(La Hochefoucautd).).

M. ieDucOssouxsKi, .Po/OHnis.

M: le Ducde CossÉ.

le Comte de f.ALLY-ToLLEM)ALL



PRËSEKTF.S.

M. te Comte de CossÉ-BmssAC.

M.d'H~sscnBtcin,Lieutpnant-gënëraL.
M. le Prince d'AxHALT.

M.)eCon)teduLAud'ALLE))A?!s.

M. le Marquis de SAtXT-CuAMA~s.

M. le Grand-Prieur de SouzA, Porlugais.
Mad. la Marquise de VAUBECOURT(de NeHancourt ).
M. le Comte.d'Usso~ ( de Bonnac).
!\t:)().la Marquise de MALEsp~A, Dame de)')nfuntc de

Parme.

Mad. la Marquise de DAMAS.

M. le Baron de GREXEvn.L.Ë( de Mcurdrac ).
Mad. la Comtesse de BASCHfde SA~T-EsTËVE.

M. le Copulede IlouGÉ.

M. )eComte de Coigny (Guittot-Franquetot).
M. le Vicomtede RocHEcnotJAnT-FAunoA".

M. le Chevalier de LASTIC.

A~ÈE i7~8.

M. )o Marquis de TALLEYKAxn.

M.teC~mtedeNARBO~'XE-t'ELET.

M.)eCon)todoLuD)tE.

Mad. de Cno'SEL'L,Abbessedc Me!z.

Mad. la Duchesse de SAtXT-AiGXAX( de CcauY)t)ict's).

M. le Comte d'AvAREY((!e Reziado).
M. le Marquis de HAiLLYd'UAL'cocKT depuis Duc.

M. le Marquis de FncuLAY.

M. le Chevalierde la MAYE,gentilhomme de la Manche

M. le Chevalier de BEAUJEU,sous-gouverneur.
M. le Chevalier de la FERVEUR,sous-gouverne~
M. teDarondeMuNTE'iQUtou,geuti)hommcde )aM.i:)f.hc.



SEIGNEURS ET DAMES?~.

Al. t Evoquede LtMOGEs,Précepteur (du Coettt)sq~K:t).

M. le Comte de Mo~TAumN(de la Tour-du-t'inl.

M. le Comte do CucÉ ( de Hoisgcs!)u).

M. le Marquis de BELZUKCE.

M. le Comte de GuicnE (de Gramout).

M. le Comte de LAYËM(d'Uëniu ).

M. le Chevalier de BAUFPREMOKT.

M. le Comte de l'RÉciGNY(C~!bcrt
M. le Comte de Mour (de la Myre)
M. le Marquis de BÉruuKE.

Mad. la Marquise de BÉïtfUKE.

M. le Comte de LupË.

M. le Marquis d'ÂUT)p))A!m'( de Bcaumout

AKNEÉ-1759.

M. le Chevalier de CucÉ (de Motsge&tiu).
M. le Marquis de LÉvis.

M. le Marquis de HouDETOT.

M.teComtedeBoisGESDN.

M. le Marquis de ÏAVAKNES(de Saulx ).

M. le Marquis de RouRE (de Beauvoir
Mad. la Comtessede CHABAKKEs-LA-PADCE.

Mad. la Princesse TmvuLCE,Dame d'boûceur de iufaott

Dufbesse de Parme.

M. le Duc de CHATtLLOK( de Châtillon ).
Mad. la Comtesse de LAVAL(Montmorcucy).

M. le Duc de LAMUN( de Goataut-t!ir«)) ).

M. le Comte d'AKun'iLLEHs(( Flahaut).).
M. le Marechat de CLERMONT-ToKKERRE.

M.d'OGU)KS)H,~0<OK<
M. de URANtEKYPolonais.

M. le !t)arquis de SEtc~ELAT( Co!bert).
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Mad. la Duchesse de CKUSSOL.

Mad. la Duchessede RoHAN-CHABOT.

Ma'J. la Marquise de CoxpLAKSd'An'MKNTt.ÈKSs.

M. le Comte de CHAMAKKES-LAPAueE.

M. le Comte d Ussox ( de Bonnac~).
M. le Vicomte de CnABOT.

M. le Prince CAMILLEde RoH.A'RocHEPORT.

M. le Comte de LusACE(Prince de Saxe).
M. le Vidame d'A~iENS( d'Aibert de Omutncs '<

M. le Comte de JuMfLLAG(.Chapettc).
Mad. la Comtesse de LUR-SALUCES.

Mad. la Marquise de SERAS(de Kerfi!y)'.
Mad. la Comtesse du RouHE( de Beauvoir).
M. le Chevalier de BoisoEsuK gcnti!homme de la

Manche.

Mad. la Comtessede CASTELLAKE.

M. le Vicomte de SiKETY,sous-gouverneur.

M. le Vicomte de JoKZAC.

M. le Comte de GouvERKEr( de la Tour-du-Pin ):

M. le Comte de CnOtsEUL-GocpFfEK.

M. le Comte de MoxTAUT.

ANNÉE70).

M. le Duc de VtLLEQUiER( d'Aumont).

M. le Marquis de MoNTCLAR( deNoailles ).

M. le Marquis de DunAS.

M. io Comte d'AncoucES.

M.) Archevêque-Duc de CAHBRAY.

M. le Duede CHARTRRs( Princedu san;; royal ).

X. &
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Mad. la Marquise de DupAS ( Durfort).
Mad. la Comtessede TAVANNES( df Sautx.

Mad. la Princesse de GuÉMEKÉE( 'tot~an).
M. le Prince de GuisTELLES.

Nad. la Duchesse de CossÉ.

Mad. la Comtesse deBEAUMONTBEAUMONt.

Mad. la Comtesse de RtEux.

Mad. la Marquise de BoissE.

Mad. la Duchesse de GRAMO~T.

Mad. la Comtessede RoïAK(Montmorency
M. le Marquis de CuABUT.

Mad. la ComtessedeCLERMOXT-ToKXERRE.

M. t'Archevêque de BESAXCOK(Cuoiseut).
Mad. la Princesse de MoKACo.

Mad. la Baronne de CIIOISEUL.

ANKÉE~762.

M. le Chevalier de CotGXY(Gui)tot-Frauquetot).
M. le Comte d'HAUTEFonT.

M. le Comte de ScEY.

M. le Marquis de BELZUNCE,

M. le Marquis de JciGKÉ( Le Cterc ).
M. le Comte de MARSEILLEdu Luc (Vintimille).
Mad. la Duchesse deViLLEQUiER(d'Aumout ).
)1. le Marquis de LAYÈRE( deBossut d'Alsace).
M. 'f DucdcSAiKT.MÉGRiN(de Quélende La Vauguynut.
Mad. la Comtessede SûMMiÈVRE( de Lescures).
M. le Marquis de TouLOXGEOK(de Guitaut )
M. le Marquis de TouRZEL( du Bouschet de Sourches p

Mad. la Comtessede ruxs-MtRAHBEAL).

M. le Marquis de Mo~MOKEN~-LAVAL.
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M. le Due d'HAVRÉ( de Crouy).
M. le Comte du HALLAY.

M. le Marquis d'ËspARBÈsde LussA~.

M le Marquis de CLERMf)NT-GALLEHAXDt:.

M. le Marquis de NEUVY(de ~)c)!et).

AnNÉE~765

M. le Marquis de DoRAS-BounxoNVtLLE( deUurfort) ).
M. le Marquis d'EscARS( de Peyrusse).
M. le Marquis de SrARRE(Spaarré ).
M. le Chevalier de MoKTEiL.

M. le Comte de VAUDREUIL( Rigaud)

M. le Chevalier de LALUZERNE.

Mad. la Comtesse de LASTic.

M. le Marquis de GoYON(Goyon-Lan)Oussaye).
M. le Comte de STAïKVULE.(deCt)oiseut ).

M. le Marquis d'HARCOHRT.

M. le Comte de VoecÉ.

M.id. la Duchesse d'HAYRÉ( de Crouy).
Mad. la Duchesse de CHOISEUL.

Mad. la Princesse de CniMAY(de Bossut d Atsacc).).
Mad. la Marquise deMoKTMiRAtL(LcTettier de Louvoitj

M. le Marquis de MtRAK.

M. le Comte de GRAVE( d'Uhcrs).
Mad. la Marquise de MoxTMOfu:s.

M. le Baron de MoKTMORE~CY.

M. le Marquis de Po~s.

M. le Ducde La XocnEFOccAULu.

A!,le Marquis de CREXAY(<)cPcitvitain ).

M le Prince de NAssAC-StEcuE~.

M.)e Marquis de HozEK( ttozen
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Mad. la Comtessede JuMtLLAC(Chapttte ).
Mad. la Marquise de MtRAN.

M. le Comte d'EsTEMrAXT.

M. le Marquisde DouiLLE.

Mad la Marquise de VËRAC( de S~infGeor~es
M. le CASTELLAN-XtESKI~Po~OXCtM.

Mad. la Comtesse de LÉvis-CuATEAUMORAND.

M. le Prince de GuÉMÉKËE( Roban).
Mad. la Duchesse de CossÉ.

M~.le Marquis de GouFFiEK.

M. le Marquis de CuÉQUT.

~ANNËE-<76~.

M. le Marquis de~SonAN( de Rosiert's ).
M. le Comte de LoncE ( de Durfort ).

M.deBRASSAc(Gattard).
)!ad. ta CotNtcssede MAfLLY-D'~AUcouR'r.

Matt. la Comtesse douairière d'ORXAXO-MoNTL~ui~

Mad. la Marquise de CucÉ (de Boisges!iu).).

M.le Marquis de RocnEcnouAttT.

M. le Marquis Je DoxtSSAK-CtTHANS.

M. te.Comte d'EcQUEViLu'( Hfunequin).).

M. le Cbevatier de LUXEMBOURG(Mou)moreuc~1.

Mad. la Comtessede BEncnË~Y.

M. le Marquis d'ÂRGEXTEUtL( t" Bascte ).
Mad. la Marquise de GÈVRES( Pot~'r).
Mad. la Comtessede UoucÉ.

M. le Comte de SAiNT-ExcrEM.

M. le Marquis de VESiNs(de Levezou)z-f.uKU)Cou).
Mad. la Ma' quiso de SABLÉ( Cotbertde CrotMy
Mad. ta Duchesse de la TuEMOtLLE.
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Mad. la Marquise de RosEN.

M. le Vicomte de.BEAUNE( deMontagut ).
M. le Marquis de BouzoLZ(de Montagut).
M. le Marquis de FiTz-jAMES( Stuart de Berwyck').
M. le Chevalier d'HARCOURT.

M. le Marquis de LAVAL(Montmorency).
M. l'Abbé-Prince d A~DLAU.

M. le Chevalier de FonciÈRES (Sous-Gouverneur).
M. le Baron du LIEURAY( Gentilhomme de la Manche)~
M. !eVicomte de BACLiON(Gentilhomme de la Manche).
M. le Chevalier de MoNTBEL( Sous-Gouverneur).

ANNEE t'765.

M. )c Prince de NASSAU-SAAM~ucK.

M. le Comte d'EscARS(de Peyrusse).
M. le Comte de BERXtS(de Pierre).

M. le Comte de NiGUT.

M. le Comte d'ADHÉMAU(de Montfaicon).
M. )c Marquis de la RocuELAMBERT.

M. le Comte de MoNTÉcLER.

i\I.)cChevatierdoViR!Èu.

M. le Chevalier de CnotSEUL-MELSE.

M. le Chevalier de Bourri-ERs.

Mad. la Comtesse de LEScuRES.

Mad. ta Comtesse de LÀMETH.

Mad. la Vicomtessede BEAUKE(de Montagut).
i!ad. la Marquise de CHAMPAGNE-LA-SuzE.

Mad. la Duchesse de FRONSAC(de Wignerotdu Ptessis~p

Mad. la Comtessede STAixvtLLE(de Chdiscu)).
Mad. la Vicomtessede NARBONKE-PELET.

Mad. la Comtesse de GfsoRS(Fouquet).



SEIGKH;RS ET DAMES

Mad. la Comtesse de Bu7ENço!S(de BcauvitHert)
Mad. la Marquisè de Puct.T.

M. le Chevaii r de PUGET.

M. le Duc de LtANcocRT( La Rochefoucautd).
M. le Chevalier de BEncuE~Y.

M. le Chevalier de jACcoupT.

M. le Chevalier de CnASTEi-Lux(de Beauvoir).
M. le Duc de BEAuviLUERS.

M. le Comte de CREKOLLE(du Quengo).
M. le Comte de CossÉ-BnjssAc.

M. la Marquis de MAJLLY-d'HACCOcnT.

Mad. la Princesse de KiKSKi.

Mad. la Comtessede TAVANKES(de Saulx).
M. le Comte de SPARRE(Spaarrc).

M. le Marquis de CHAUVEDX(Chauvelin).
Mad. la Comtessede BouRXAC(de la Cropte).

ANNÉE~766.

M. le Marquis de BÉAM'(Ga!lard).
M. le Vicomte de LAVAL(Montmorency).
M. le Comte Jules de PoucKAc, depuis Duc (de Cha-

tencon).).
M. le Vicomte de la TOUR-DU-PIN(de la Tour-la-Cliarce).

M. le Chevalier de SpAKRE.

M. le Marqnis de la RocnE-du-MA)NE(ti'Appe)voisin).
Mad. la PRINCESSEde BocHEFORT(Roban).
M. le Marquis de RocnEFonT(du Liscoet).
M. le Comte de SuncÈRE(La Rocbefoucau)d

M. le Marquis de SGRGÈRE(La Rochefoucautd)

M. le Comte de CALTEKXE.

M. le Marquis de PiMO!)AJ<(de la Vallée).
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M. le Marquis de ~ÉBAC(de Saint-Georges).
M. le Marquis de SAiNT-CHAMAys.

M, le Marquis de GRASSE.
Mad. )a Comtesse de GufcnE (de Graxont).

Mad. la Marquise de ViptEu.

Mad. la Marquise de KoAiLLEs.

M.feComtedeMoGES.

M. le C!)cva!ierde FpAKCHEU.

M.teComtedeLowExnAU..

M. le Marquis du DRESNAY.

ANNÉE<767.

M. le Comte de MoKTCHENn.

M. le Marquis de CHÉRIZY.

M. le Comte d'AFFRY,(<M ~M'~Msuisses.

M. le Marquis de CuABRiLLAK(de Moreton).

M. le Marquis de CHAMpjGNELLES(de Rogres
M. le Comte de BASsoMpiEttRE(de B'stem).
M. le Marquis d EsTERNO.

M. le Comte de PoNT-BELLANGER(d'Ampheraet).
M. le Marquis de TRA)SKEL(Juvenel).
M. le Comte de HARVtLLE(Juvenet).
M. le Marquis de THIBOUTOT(de Montgonunery).
M. le Cbe~atier de BOUSSEVILLEpremier Écuyer de

M. le Prince de Lamba)!e.

M.)eDucdeGËvnEs(Potier).

M. le Comte d'ORNAKO,Lieutenant Gcufrat.

N. le Marquis du CniLLEAU.

M. le Marquis de CLARAc.

M. le Comte de SESMA's~s.

M.teMarquisderARtUEu.
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M. le Comte de GENUS(Brus)ar.t).
M. le Comte de RAST!GKAC(de Cbapt).
M. teMarquisdeÏRAKS (YiHeneuve),'premier.~«f~!(M~

France.

M. le Marquis de TiLLYde ~LARC.

M. le Comte de BoupBOK-BUSsET.)Bourbon). ).
Mad. la Comtesse de Mo~TMORix.

M. le Chevalier.de CHAMiLLY(.Bouton).
M..!e Marquis de MOUSTIER.

M. te Prince de LAHBAM.E(Bourbon-PeDthievre).

Mad. la Comtessede SA)NT MËumK(de Quctende la Vau-

guyon).).
M. le Marquis de MoNTSonEAU(du Bouschet).
Mad. la Comtesse de CAUMONT-LA-FoncE.

M. le Marquis de la ROCHEFOUCAULD.

Mad. la Duchesse dé 'BEAUVILLIERS.

Mad. la Princesse de TiNGRY(Montmorency').
Mad. de CHAUVEUN.

Mad. la Marquise d'HÉKix(de Bossut d'Alsace).

Mad. la Comtessede TRANS(de ViHeneuve).

Man. la Princesse de LAMBAH.E.

Mad. la Marq~nsede GcEBRiAXT.

Mad. la Princesse de CROT-SoLRE.

M. le Marquis d'ApcHOX.

M. le Marquis de CmLLO~(Berton).
Mad. la Duchesse de La ROCHEFOUCAULD.

Mad. la Princesse.d'HENMCHEMOKT( doBëtttune-Sutty).
Mad. la Vicomtessede ÏALARC.

M. le Comte de CACMOKT-LA-FoRCE.

M.te.CheYatier de ViLLEKECVE,Gcntithomme de la

Manche.

Mad. la Princesse de Poix (de Noailles,.
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5.

M. le Comte du CoETLOSQCETGentilhomme de )a

Manche.

M. te Comte de LASTtc,Exempt des gardes-du-corps.

AM(JÈE~768.

M. le Cornuede DAMAs-d'ANTiGjft.

M. le Chevalier de CossÉ-BnissAc.

M. le Comte de BÉTHisY-MAisiÈnES.

M. le Comte de la FARE.

M. le Comte de CusT!KE.

M. le Marquis d'ÉPiXAY-SAiKT-Luc.

M. le Comte de MoNiMomrf.

M. le Comte de BtHEY.

M. le Marquis de LouvotS (Le Tehier).
M. le Comte de BnÉHAN-MAU~oN.

M. le Comte de WARGEMOKT(Foumier).
M. le Comte de MoNTBAnREY(de Saint-Mauris).

Madcm. d'ORLÈANS,Princesse du sang royal.

Mad. )a Comtessede PiGNATELU.

Mad. la Vicomtessede LAVAL(Montmorency).
M.id. la Comtessede TuiAKGES(de Damas).
Mad. la Marquise de NESLE.(de Mai))~.
M. le Prince de BERGHEsSAiNT-WiNox.

Mad. la Princesse de BEnenES.

Mad. la Marquise du Luc (de Vintimille).
M. le Comte de La BLACHE(de Fatcoz).
M. de HESSEKSTEiN)Lieutenant-genëra).
M. le Comte de GoNTACT-BmoN.

Mad. la Comtesse de MELLETde NECVT.

M. le Comte de CHASTELLCX(de Beauvoir1.

M. le Comte d'OssuN.

Mad. la Marquise d'Ussos
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Mad. là Comtessede CAnsANs( de Vincens)
M. le Commandeur de LAUBËrixE.

Mad. la Duchesse doMELFORT(Drummondde t'erth ).

Mad. la Comtesse d'ApoouGEs.

M. te Marquis de FLEURY( de Rossât).

M. le Chevalier de BÉARK( Gallard).
Mad. la Marquis" de FLEunv.

M. le Comte de BpisAY.

M. le Com'e de RADEroxT( du Boscq ).

ASNÉE)7G9.

M. le Chevalier d'Âncv ( deGouy).
M. le Comte de J.ujcouRT.

M. le Comte de la ToDK-Dn-PtX-LA-CnAHCE.

M. le Cheva'ier de MDRMAis( d'Auberjou ).
M. le Marquis de ToKNERRE( de Ctcrmtmt ).
M. le Marquis de MEKou.

M. de WALDXER,Lieutenant-GcneraL

M. le Chevalier de MoxTBEL,fils du Sous-Gouveruent

du Roi.

M. le Marquis d'ÂLLEMANSdu Lau ).
Mad. la Marquise de MoXTESQOou.

H. le Vicomte du BAKRT.

M. le Comte de MoxTAUZtER( de Crussol ).

Mad. la Duchesse de CIIARTRES( Princessedu saug ).

Mad. la Comtesse du BARRY.

M. le Vicomte de BERXis(de Pierre ).
Mad. la Baronne de TALLEYRAKD.

Mad. la Comtesse Jxtes de PoucXAC (deCba!cnç(") ).

M. le Marquis de SA~T-StMOX( d'Esmiers ).

M. le Marquis de la RocuEAYMOXT.

M fe Baron de FLAC[~SLA~DEK.
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M. !eMarqua d'AncAMBAL(des f.acf ).
M.teComtedOURCHES..

M. le Baron de VALDNER.

M. [c Comtede la R:V]ÈRE.

M. le Comte de la BocRDONNAYE.

M. )e Chevalier de VEZtN(de la Porte ).
Mad. la Duchesse de LtAKCOURT( La Rocbefoucautd)
Mad. la Duchessede LACzutf(Gontaut-Biron).
M. le Cbevaier de La Tocn-SAiNT-QcEXT!pf.
Mad. la Marquise d'HARCOURT.

Mad. d'tKVAU femme de M. le Controtetu-Général.

M.)ePrincedePotx(Noad)es).
M. le Marquis de FoMEL.

M. le Marquis de la SuzE( CharniHurt ).
M. le Marquis de RIEUX.

AKKÉE770.

M. le Comtede CA'iBis.

M. le Comte de CAKISY-CARBOKXËL.

M.te Comte de VESL\s( de Lévezoulx ).
M.le Comte de BALixcocRT( Tcstu J.
M. le Comte de LiAMAXçotS.

M. le Comte de GAMACHES( Ruuau)t ).
M. le Marquis de COURTEBONNE( de Caionne).
M. le Comte do CuATE~AY-LA~TY.

M. le Chevalierde ScÉl'ACX.

M. le Comte du GuEscuN.

M. le Duc Je LuYKES( d'Albert).

M. le Baron de FUMEL.

M. le Comte de GERBEv)LLlERS (
de

Lambcrtyo).

M. le Comte D)LLox.

M. le Vicomte de JuMtLLAC(Chapelle).
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M. le Marquis de BonpFLERS-REMfEKCouR!.

M. te Comte de MoKTBoistsEn-CAXiLLAr.

M. le Comtede la CHASTRE.

Mad. la Marquisede SopAN( de Rosières ).
Le Marquis de LusiGKAK.

M. le Marquis d'HAYRjxcoL'RT( de Cardevacqucs
Madem. de RonAN-GuEMÉ~E.

M. le Chevalier d'AcouLT.

Mad. ta Duchesse de BouRBOK.

Mad. la Marquise de LuziGNAN.

Mad. la Marquise de PoucKAC, dame de Madame la

Duchesse de Bourbon.

M. le Comte d'AILLY.

M. le C~mte de RussE ( deRaffcHs).
M. le Comte deMoNTLEXUK.

M. le Comte de t'HopiTAL(Galluccio).).
AI. le Comte de TOULOUSE( Miaoret du Jonc ).
M. le Baillyde CHABniLLAN( deMoretoa).

M. le Comtede SEKEKT( Wa)sh).
M. le Chevalier du BARRY.

M. le Vicomte de BROGLIE.

Mad. ta,Duchesse de ViLLAHERMOSA.

M. )eBaron d'AUVERGNE()égiti)ûë de BouiXon-Turenne).
M. le Chevalier d'EcQOEviUjY( Ueunoquiu).
M. le Comte de BARBAjfçoN( du Prat).).
Mad. la Marquise de MONTMORENCYLAVA)..

M. le MarquisduLAU-D'ALLEMAKS.

M. le Marquis de LANGOX.

M.te Comte de QnÉLEN.

Mad. la Comtesse de la MYRE-MoRY,ba.me de Madamf

la Comtessede IaMarct)e.

M. le Marquis de GOUY-D'ÀRCY.
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M. le Comte de la FEfmoNfATS( Fcrron ),
M. le Comtede LAKGEAc(de L'Espinasse..
M. le Chevalier d'EscARS(de Pcyrusse
M. le Comte de ScnoMBEnc.

AI.le Commandeur d ORKAKo.

M. le Marquis d'iMÉconnT ( de Vassinhac~.

M.teChevatierdeDDRFORT.

ANNÉE~77~.

M. Baron de BMTEciL( Le Tonnettier).
M.le Comte DAOvET.

«

M.te Comte d'AsTER( Gramont).
M. le Chevalier de DuRFORT.

M. le Chevalier de MoKTAUT,Gentilhomme de laManche.

M. !eChevuhcrd'HAUTEFORT.

M. )c Chevalier (le LAVAL-MoNTMORENcY.

M. le Prince de SAm-KtRBOUHG.

M. le Vicomte de RoouEFEUJL
M leVicomte de BocRnEtLLEs.
M. le Marquis de la RivjERE(de Tt)ibuuvit!e

M. le Marquis de LE\is.

M. le Comte de JoussiNEAUdoTounDOKXt!t.

M. le Vicomtede SAULX-TAYAXNEs.

M. le Comtede CmLLOX( Hcrtou).
M. le Comte de la MARCK(de Ligne d'Aremberg ).
M. le Chevalier d'ARPAJOx(de Noailles
Mad. la Comtessede NAMONNE-PELET.

M. le Comtede BLAGNAC( de Durfort-Civrac ).
Mad. la Comtesse de FLAMAREXS( deGrossotcs).
M. le Chevalier de MoDÈXE,G'ntUhomme d'honneur

de MoNStEOn( de Ré'nond).).
Mad. la Marquise d'UssoN.
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Mad. taMarquisLdeMo~TAYNARD,femme du ministre.

Mad. la Marquise de LESCURES-SoMM~ÈYRE.

Mad. la VICOMTESSEde SAnLX-TAVAKKES.

M. le Marquis de SAILLY.

M. de BovjfES,femme du ministre.

Mad. taComttSedeta TOUR d'AnvERGXE dAponER.

Milord BULKELEY.

Madem. du BARRY( Comtesseà bfevet ).
Mad. la Marquise de VINTIMILLE.

M. le Marquis du BLAJZEL,Exempt des gardes-du-corp;
M. Comptede BEAUJEU.

M. le Comte de PoKTAVicEde HoupFiGXY.

M. le Marquisde THËZAN.

Mad. la Comtessedu Bois-DE-LA-MoTTE(de Cabideuc).
M. le Marquis t!e CLERMOKTd'AMBOtSE.

M. te.Comte de BouRDEiLLES.

M.ie Marquisde MoNTAicu( deMoutaigu).
M. le Vicomte de ViBRAt'E( flurault).
M. le Comte de RiccÉ.

M.le Comte de LAUTMEc( de Saiut-Geniez).

M.leMarquisdeLAMBERU'E.
M. le Baronde PELUGRUE.

M. le Comtede NARBO~KE( Lara).
M. le Marquis d'ANDio~É.

M. le Chevalier de MOUSTIER.

M. le Marquis de la RocuEJAQUELEfN ( du VERGYER ).

M. le Comte de la RoMAGt-RE ( Legroing; ).

M. te Marquis de SAiNT-SmoN-CocRTOMEk.

M. le Baron de CAVANAC(de Sëgur).
M. le Marquis de ÏRËMiGON(du Liscoë').

M. d'ERLACH,Capt<t.t'!e a«~~arde~Ut!jft.

M.leComtedeQnÉMADEnc.



PRËSEKTËS. a

COPtE D'UN MÉMOtRE

PRÉSENTÉ AU ROI Ei\t77t,

PAR M. LE CUMTE DE CROIXMARE,

Ëcm;ercoMmaM<ia)tt<apefiteMKrie<<e~M.

Le nombre des chasseurs devient teitement con-

sidérable, que ta petite écurie du Roi ne sera pas
suffiante pour fournir des carrosses à toutes lespér-

sonnes qui se présentent pour avoir t'honneur de

suivre Sa Majesté; chaque jour de chasse, it y a de

quarante à cinquante courtisans, et quelquefois bien

da~n~~(san~~25~r~7~ih~~pMMn~

soixante-huitchasseurs).

Les Princes se promènent tous les jours Mes-

dames de France sortent souvent, et il faut encore

donner des chevaux à Madame la Dauphine lors-

qu'elle veut chasser accompagnée de ses Dames et

de sa maison.

S'it ne parait pas convenable d'augmenter encore

la petite écurie, qui est déjà tres-considerabte, qui
est d'une grande dépense et qui le deviendra davan-

tage encore lorsque l'éducation de Monseigneur le

Comte d'Artois va se trouver unie, et que ce jeune
Prince voudra chasser accompagné de ses princi-
naulofEciers.
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Si l'on fixe le nombre des carrosses, fes chasseurs

qui n'en sont pas moins nombreux se mettent le

double de ce que tesdites voitures peuvent contenir,

au risque de 1es briser et de s'estropier eux-mêmes,

et si l'on ose le dire, c'est quelquefois d'une façon

qui n'est pas décente, car ils se mettent parfois dix-

huit ou vingt dans une seule gondole.
Si Sa Majesté était dans l'intention de donner

des ordres qui pussent arrêter cette foule qui s'aug-
mente et qui tend à s'augmenter de jour en jour,

peut-être le meilleur moyen serait-il que le Roi ne

permît de monter habituellement dans ses voitures

qu'aux personnes qui composent la Cour soit par,
les grands titres, soit par les décorations et par les

chargeséminentes. Maiscomme.Ja bonneetancienne

Noblesse du royaume désire se faire connailre de Sa

Majesté, ceux qui seraient présentés pourraient avoir

permission de faire leur cour à la chasse, sans que le

Roifût dans le casdefesfaire porter au rendez-vous.

Sa Majesté pourrait néanmoins consentir à ce qu'ils
montassent unefois seulement dans sesvoitures, afin

qu'ils pussent jouir dudit honneur accordé jusqu'à

présent à la Noblesse française.

DE PAR LE ROI.

Sa Majesté s'étant fait représenter i'état des per-
sonnes de qualité auxquelles elle a accordé l'honneur

de monter dans ses carrosses afin de la suivre à la

chasse, et ayant reconnu que le nombre s'en est
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tellement accru depuis quetques années, que tes voi-

tures de Sa Majesté ne peuvent suffire à tous ceux

qui se font inscrire aSn de la suivre informée

d'ailleurs qu'il arrive très-souvent que l'affluence

est si grande qu'il entre dansées voitures un beau-

coup plus grand nombre de personnes qn'e))cs n'en

doivent contenir, ce qui est eg.)')euient contraire à

la décence ainsi qu'à la sûreté de ceux ~ui s'y

ptacent, à quoi youtant remédier et pourvoir,
Sa Majesté ordonne et a ordonné ce qui suit

ARTICLEPREMIER.

Sa Majesté a Gxéà deux le nombre de ses carrosses

de suite..

AM.H.

Ceux qui auront des chevaux de la grande ou

de la petite écurie, pour suivre .Sa Majesté à la

chasse, seront préférés à tous les autres pour monter

dans ces dites voitures.

ABT.m.

Dans le cas~où les voitures ne se trouvassent pas

rompues par tes Seigneurs ou Gentilshommens qui
monteront des chevaux de Sa Majesté, et)e veut

que ceux qui sont dans l'usage de chasser avec leurs

propres chevaux puissent se faire inscrire, suivaiit

l'usage, pour avoir place dans les mêmes carrosses.
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ART. IV.

N'entend cependant Sa Majesté que le présent

règlement puisse empêcher ceux qui voudront aller

au rendez-vous de s'y rendre et d'avoir )'honneur
-1de la suivre ainsi que de coutume.

Fait à Versâmes le 5t décembre )7T).

St~LOUtS.

~~)/M/ rnÉupfEACX.

~XÈE t772.

M. le Marquis de CAUSANS,Lieutenant du Roi en Pro-

vence (de Vincens ).
M. le Marquis de PpAcoxTAL.

M. le Marquisde MAUPEOU,fils du Chancelier.

M. le Comte de ROCQUELAURE,neveu de M. t Ëvëque
de Senlis ( de BOSSUEJOULX).

M. !e Duc de MORTEMART.

M. )e Marquis de MoRTEMARTson frère.

le Marquis de MoNTAZET( de Malvin ).
M. le Comte de BouRBO~-BussE'r( Bourbon).
M. le Marquis de Po~TEVEZ.

M. le Chevalier de GAUFFET.

M. te Baronde JnMtUAC filsdu Gouverneur de la Bas-

tille ( Chapelle).
M. le Comte de BouasoNKE( de Capendut l.

M.'te Vicomte de CHAZERON( de Monesta y

M. le Commandeur da CRUSSOL.
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Mad. la Marquise de PuAcoNTAL.

M.teComtedeBAt.RY.

M. le Vicomte de GAINde MoxTAHXAc.b'erc det'Écuyet
de la grande écurie.

M. le Comte d'ALBON.

M. le Comte d'AFFRY, deuxième fils.

M. le Comte de GnosBERG( de Bavière ).
M. le Marquis de PEYaussEd'EscARS.

M. le Vicomte de L&MBERTYE.

M. le Vicomte de la RoctiEAYMoxT.

M. le Vicomtede la BLACHE(do Falcos ).
Mad. ta Comtessede BounnEJLLEs.

Mad.taComtessed'ALBON.

Mad. la Duchesse de LUXEMBOURG( née d Argeusan
Mad. la Comtesse d'UAtu'iLLE( Juvcnet ).
M.le Commandeur de ta CHAPELLE.

M. le Comte du BLAiZEL,Exempt des gardes-du-co!'ps.

M.taMatquiscdEsTERXO.
Mad. ia Marquise de HASTtGNAC(de Ct'apt ).
Mad. la C' mtesse de BouRsoKNE.

Mad. la Princesse de'MASSEUAN( Fercira-Fiesque
Mad. la Marquise de la Rn'iÈRE.

M. le Gomtede la RocnEAYxoxT.

Â~ÈE~775.

M.te Marquis d'EsTocmiEL ( Cretou ).

M. te Marquis deMESMEsd'AvACX.
M. le Prince de i\AssAu-WE)LBocnG.
M. le Duc de SULLY( de Beihune ).
M. le Chevalier de RAFFEUS( de Russe).
M.'e Comtede CnATENAY-LANTY.
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M.)c Marquis de MorpfA.

M. le Chevalier de RunÈRES.

M. le Vicomte de CASTELNA'n-CASTELXAC.

M. le Baron du GOULET.

M.)eChevatier(ie!aQ)jEUtn.E.
M. le Comte de MoxTAcs!En{'ie Crusse)).
M. le Comte de HuKOLsrEiN.

M. le Comte de B&ACHETdn FtonESSAC.

M. le Comtede BRIGESde MALBEC,Écuyer de ta ~nde

écurie.

M. le Baron de CRUSSOL.

M. le Vicomte de FAUDOAS( de Koehechouar.t).

M. le Comted'ARGEKTEUiL( LeBascte ).
M. le Comte.de TocnooNKET( doJoassincau) Éc!i?ef

de la grande écurie.

Le Marquis de CouMON( de Bienac).
M.te Comte de MoRETON-CHABnit.L~N.

M. le Baron de RopFtG~AC.

M. teCheYaiier.dejA.ucoMT.

M. le Marquisde RosTAtKG.

M. le Comte de Gouv d'ARCT.

Mad.deDiESBACH,SMtMe.
M. le Comte de BEREXGEn.

M. le Chevalier de RosTAïKG

M. le Chevalier du LAU.

M. le Comtede MESNARD.

M. le Marquis de LORTde SËRiGXAj<.

M. le Comte de la FoREST( de Dyvonne).

M. le Comte de PEU.AGRDE.

M.tcVicomtcdcBAscnT.

M. le Comte de SiÉGUR( de Trant ).
M. le Comte de PEYRE(de Muret ).



PRÉSENTÉS. 9<<

M. le Comte d'EscoRCBESde S.uXTE-CM'tit.

M.IeComteduMESKtL-SmoN.

M. le Chevalier de ta MusANcnEKE.

M. le Baronide GuMÈKES( doCastelnau ).
M. le Comte de PRUNELEY.

M. le Comte d'ORCLAide MoMTAMY.

M. le Chevalier de la TESSOXMERE( Tesson).l.
M. le Commandeur de RonANde PoLbuc.

M. le M~r~uisde la HocnEjAQUELEtN(du Yer~yer
M. le Comte du DEFFAKT.

M. le Marquis de BuFFEVAKT.

M. le Comte de ÏRACY( d'Estutt).
le Comte de VERDALLE( de Loubcns,.

M. de LuKKER, Lieutenant-Genëra).

M. le Baron de DiESBACHSuisse.

Mad. la Marquise de SALmNAC( de)a Mottc-Fow'tou).
M. le Comte de Co!GNY,ii)sdu Duc.

M. le Marquis du BORDAGE deuxième fils du Duc de

Coingy.
M.teChaYatierdeCHATENAY-LANTY.

M. le Comte de CRÉouv()e Jeune de la Furjouniere) ( ) ).
M. le Comte de SÉGun, fils du Marquis, depuis Maro-

chal et Ministre de la guerre.
M.teDucdeBounBON.

M. le Comtede CREKAY( de roUvitaib ).
Mad. la Comtessede Cf)ASTEH.ux(de Beauvoir ).
Mad. la Baronne de DiESBACH.

Mad. la Marquise de CMQUY( de Crëquy ).

Milady-Comtesse de B~RRYMORE.

()) CettefamiJea cesséd'être admiseà la Couraprès ta perte
de ou procèscontrenotretnai:oa. (~ote oe jUad.de Cr~Mj;.)
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M.!cCo)nted<')''r:MEr..

M. le Comte dcSA!KTE-HEf\M!XE.

Mad. la Comtessede DpKETAt.( la Rocbefoucautd ).

Mad. la Vicomtessede NoAiLLES( néed Arpajot) ).

AN~ÈE~74.

M. le Vicomte de TtLUÈREs( Le Veneur ).
M. ie Comtede CnAMBORS(la Boixière) fils de t'Écuyer

du Roi.

M.)e BaronduCoËTLOSQCET,Gentilhomme de la Manche

M. le Vicomte d'iMÉcocuT ( de Vassinirac ).
M. le Marquis de ViBlEC(Genti)bomme de la Mauche.

M. le Chevatierde FITZ-JAMES,deuxième fils du Due.

M. )e Marquisde CAnvoisjK.

M. le Comte de LAMBEMYE.

M. le Comte de SAMT-SAUVEua( de Grégoire ).
M. le Chevalier de ia FERROXAYS( Ferrott

M. le Marquis de la FAYETTE( Mottn'r ).

M. le Comtede LAMETH.

M. le Comte de TouaxoK.

M. le Baron de HELMSTADT.

M. le Priuce de CHALAIS,fils deM. le Comtede Perisord-

M.!eMarq«isdeFoLvtLLE.
M. le Marquis de RouGÉ.

M. le Comted'ALBiGNAC.

M. le Co~ntedu LAU-

M. le Mar~uis de GoËCE!AKr( de Hudes).

M. !e Comte de UuLL)ox-D'EscL)MO'<T.

M. ie Comte d ArcuiER.

M. ie Comte de LoMÉxtE.

M. le Chevalier du Puo-.T
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M. le Marquis de CouRfOMEn(de Saint-Simon).
M. le Comte de Mo~TAtGXACde GAIN,ci.-devant Écnyet

de la grande écurie.

M. le Prince ALEXAKDimELunoHmsK!, J'o~onau.

M. le Marquis de LA!GLE(des Ascres).
NI.le Baronde DAUPiERRE)Picot), Capitaine aux Gardes

françaises.
M. le Marquis de la BtH,AHDERtE( Ftahaut).
M. le Comte de Roucv ( la Rocttefoucautd).
M. le Comte d'AnGENTRÉ,frcro de t'Évêqne deTagaste

(duPiessis).
M. le Prince SAPtEHA,Polonais.

M. le Comte ~c SAINT-MAnIE(de Fc)ii du Muy ).
Mad. la Princesse de Boum.o!), née Landgrave de

Hesse.

M. le Baron du CoËTLOsçuET.
M.tcComtedeTuRpM.

ANNÉE~775.

M. )e Vidame de VASSÉ.

M. le Comte de RoccÉ.

le Chevalier DiLLo~.

M. le Comte de RoCHE-D~AGON.

M. le Comte de VAssT(de fouit~).
M. le Baron d'Etu-Aca, ~ms~e.

M. le Comte de PutstGNiEux.

M. le Comtede GANviLLE,Capitaine des chasses de Mof-

SIEUR.

M. le Comte de la SALLE( de CaiHcbot
M. le Comte de MusiAC.

M. le Comte de PoDEXAS.

5).teMarquisdcSouptN\c(deCaste)at).
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M. le Comte de-BÉox ( la Palu.).).
M..te Comte de EnojtXMARE.

M. le Comtede GALATix,StOMe.

M.le Comte de GAXD('Vilain XiV).
M.ie Comte d'OfLUANSoN(Williamson ).
M.te- Comte de DECX-P<M!rs( ie;;itimé de Bavière )t

ANKEE)776!.

M. le Comte de CHARLES( de la Croi'xde Castries)
M. le Marquis de MmEfoix ( de Lëvis).

M. le Vicomted'HOUDETOT.

M.te Co.nte de DAMAs-C~cx.

M. le Comte de MoxT-KÉAB(de'Trevit!ëj.
M. !e'Comtede)aGuiCHE.

AI. le Comte de CoucY.

M. le Baron de ROLL,~Mt~e.

Mad. la Comtesse de GEXLis(tirus)ard'.)

Mad. la Marquise de PRACOXTAL.

Mad. la Comtesse de CASTHiES(de la Croix).
Mad. la Comtesse de CANfLLAC(de Monthoissiert.

M. le Marquis de LASCAX);s.

Mad. la Comtesse d'ADMALE-AuuAUE'.

Mad. la Marquise dcGANGEs(deWissec;.
M. le Prince de LiG\E.

M. le Prince Ma~imitien de BECxroNrs (Bavière).
M le Prince de UESSE-ROTHEMBOURG.

NI. te ComteOKELLi',7~fHdaM.
AI. le Marquis de CuAMptER.

M. teComtede'CtiATEiGXfEKdela HocHË-rosA).

M. le comte deCASGES(de Wissce).
M. le Comte des EssARTS(de Eombc)tou).
M. le Comte doM'ER't.E-d'A'MBERT.
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M. le Comtc'de MAunocnG(de Fay de la Tour).
M.le Marquis de Cno;SEm.-PnASUK.

ANNÉE ~77.

M. le Prince de SAiKT-MAunis,fils de M. le Prince de

Mootbarrey.
M. le Comte MACCAMY.

M. le Marquis de FoCRKÈs.

M. le Viconte de GmscAnn oe la BARTIIE.

M. le ComteAdalbert de PÉRtGORD( Tattoyrand).
M le Marquis de CARCADo-MuLAc(( le Scnéchat ).
M.te Marquis de TiLLY.

M. le Baron d'Yvon-CincounT.

M. le Comte de SARLACousde MBUN.

M. le Marquis de SniiAKEd'EspAR~ox.

M. le Marquis de BoissE.

M. leComte de GRAMONT.

te Comte de CuoisEUL-PRASUN.

M.te Comte de jAucounT.

ANNÉE778.

M. le Comte de la RocuELAMEERT.

M. te Chevalier de RoQUËLAUHE,neveu de M. t'Évoque
de Sentis (de Bossuejoutx ).

M. le Chevalier de LAMoussAYE(Goyon).
M. le Duc de CRUSSOL,filsde M. !c Duc d'Uzès.

M. le Marquis D'Oucoix de LoucAsmE.

M. le Vicomtede VALENCE(de Tymbruno).
M. le Comte d AvAREY,fils du Maitre de la garde-robe

de Mo~stEUR( de Béziade ).
le Marquisde RocHAMDEAU(de Vimeur ).

X .6 6
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M. le Comte de BRIGES,fils du écuyer de la grande
écurie.

M. le Comtede MACLEYR;ER(Colbert).
M. de SiKETY,filsdu sous-gouverneur du Roi

M. le Comte de BorLAtXVtujERS.

M. le Comte de S)MiAXE.

M. le Vicomte de BÉmuXE-HESDtG'oiLL.

M.te Comtedu RouRE-Bptxox(de lieauvoir).
M. le Comte de BARBANTANE(dePuget).
Mad. la Marquise de BoMBELLES

Mad. la Comtessede BERXts(de Pierre).
AI.le Marquis de PuisÉcup (~tcChastcnct)
M. le Comte de LAUETII.

M. le ChevaUcrdc LAMETH.

M. le Vicomtede CAurE.\XK.

M. le Comte de MoxTESQUh)L.

AMÉE ~779.

M. le Prince de VAUUÉMOXT(Lorraine).
H. le Mar.juisdeCHoisEL'L-tt'Atu.EcoLRT
M. le Comte de t!LAKGY.

M.le Chevalier de NARBOKNE-LARA.

M. le Comte de LEVis.

M. le Vicomte de Mo~TEMART(de Rochecttouart)
H. le Prince de BROGLIE,filsdu Mijrcehat.

M. le Comted'AsTER(de Gramont).
M. le Comte de LAST;c-s,uxT-jAL.

M. le Comte de SAtXT-GEORGES-DE-VÉRAC.

M. le M~rquisde la UoL'RDOXKAYE.

M. le Comte de PuisÉGCR(deCbastcnct).
Mad. la Marquise de DAMAS.
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Mad la Marquise d EsTOunMEL.

M.teVitOt~tederu)sÉGUK(deCt)astenet).
M. le Chovaticr du IIAUTIER.

M. le Commandeur de MARCELLANOE.

X.teMarquisdEscAYRAC.
M. le Marquis de VAUDREUIL(Rigaud).

Mad. la Marquise de RoQUELAURE(de Bossuejuutx).

M. le Courtede GONTACT-SAINT-GEMEZ.

M. le Comte de GIRONDE.

M. le Marquis de SA)NTE-AuLAiM Officier des gardes

du-corps (de Beaupoil).

Mad. la Marquise de la RocHELAMBEM.

M. le Comte de MONTALEMBERT.

M. le Comte d'AnoEKTEUH( Le Bascle).
M. le Comte deBRACHET,Exempt des gardes-du-corps.
M. le Comte de MARMfER.

A~ÈE ~780.

Mad. la Comtessede DEUx-PoriTS-FoMACH.

M. te Duc de SuLLY(de Béthune).

M. le Baron de ZucKMANTEL.

M. le Vicomtede LÉvis ( Lévis).
Mad. la Vicomtesse d iMECouM.

M. le Vicomtede PoLASinox.

M. le Con~e de CROIX.

M. le Marquis de SÉRAN,fils du Gouverneur de Monsei.

Q~eur le Dued'Angout&me.
M. le Marquis de la CosTE-MESsEu.iÈnE.

Mad. taComksse d OssuK Dame d'Atours de la Reine..

M. le Marquis d't-IsQCELBEco Officier des {;arJes-du-

corps (Levasscur).
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M. !e Chevalier de BuFFEVAN,n(vcu dtiSous-Gouver-

ncur de Monseigneur le Ducd'Angouteme.
M. le Vicomte de RoQDELAUHE-BtRAN.

M. le Vicomte de CAULAiricoupT.

Mad. ta Comtesse -tle Soucy, Sous Gouvernante

( Defitte).).
M. le Marquis de C~NtSY(de Carbonnel).
M. le Comte de LAMBH.LY.'

Mad. la Marquise de VnuEU.

Mad. la Marquise de SoRAN(de Rosières).
M. le Comtede LiGKÉvn-LE.

M. le Chevalier de la PORTEde RiAN.

M. le C))cva)ier de MoKTAicxAC(de Gain), Chambellan
de MoxsiEm.

M. [e Marquisde Fo~TEjtiLLE(dela Roche).
M. )e Comte de LAMBERTYE,Exempt des gardes-du-

corps.
Mad. la Duchessede GUICHE( de Gramon t

Mad. la Vicomtesse dcPoLASTRON.

M. le Marquis de LORDAT.

M. le Baron deBEZENYAL,Suisse.

M. le Marquis de la FERTÉ-MEUX.

M. le Marquis d'OuRCHES.

M.teComtedeLAVŒST)NE.

M.le Comted'OsMOND(Osmond).
M. le Comte de ViLLEFORT(Izarn).
M. te Baronde MoNTESQUioc,fils du premier écuyer.
M. le Marquis d'AoMONT,fils de M. le Duc de Ville-

quier.
M. le Duc de McNTBAZON,fils de M.te Prince de Rouao-

Gucmcnce.
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M. ic Vicomte de VAUX,fils du Lieuteoant-gcnera), de-

puis Maréchal.

M.tcMarquisdornEt'ssAC.
Mad.)a Comtesse de SÉGUR.

M. le Marquis de ViLLEXEUVEdeVE~CE.

M. le Comte de CLERMOKT-TONXERME.

M. le Vicototede CoMixoES(d'Astrongues).
M. le Comte de PÉtUGORD(Talleyrand).
M. le Comte Louis d'UAUTEFORT.

M.teComtcdeScÉrEADx.

M. le Comte de NicoLAY.

M. le Comte de CHAMpAGNY(Nompère).
M. le Marquis d'ABZAC,ci-devant Écuyer du Roi, à la

grande écurie.

M. le Comte'de COURTARVEL.

M. le Marquis de PcysÉGun, frère du Gouverneur de

M.teDucdeCourbon.

M.ieComtedcC)iALABRE,ncveudet'ÉvëquedeSaint-Pons.
M. le Marquis de SAVAUV,Capitaine des carabiniers.

M. le Marquis de SAVoxxtÈ~s.

M. le Comte de SAiNTE-CnotX(de Guithem-Lodève).
M.te Chevatitrde MAncuEKYE.

M. le Comtede GouVERKET(LaTour-du-Pin).
Mad. la Comtessede SETssEVAL.

Mad. la Marquise du RouRE (de Beauvoir).
M. le Marquis de SAtNr-BLAKCAno(de Goutaut).
M. teMarquisdeCKAVE.
M. le Marquis de LonDAT Gentilhomme d'honneur

de MoKStEUR.

M.teMarquibdeMoRAND.

6.
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M. le Ccn~tcde VfÉLLA( Labhay).
M. le Vicomte d'AcoLLi, Exempt des gardes-du-eor;
M. le Duc de VALExnxofs(Goyon-Mafignoh).
Mad. deVn.LjEFuRT,Suus-Guuvcrnantc ()sarn).
M. le Marquisde la. focuETTE (de Rivoire ).
M. le Comte de MoxTMORM.

M.teChevatterdeViLLEREAU,Officier des gardesdû-corps.
M. le Comte de CESTAS( d'Espcrons).
M. te Vicomted'AB/AC-MATAc.

M. le Comte de GiKESTou.s.

M. iu Vicomtede Mo~TESQmou.

A~ËE )782.

M. le Vicomte de CHAMBHAY.

M. te Comte de HARCOUKT-HARCOURT.

M.teComtedeDuKFOUT.

'M. le Vicomtede LoMÉx))L.

M. le Comte de CftoiSELL-STAir<vin-E.

M. )e Co'nte de KEtUEfJX OU QuEfUEUx.

Mad. la Marquise de LASTic-SAtXT-jAL.

M. le Marquis de ToKQUEDEC( du Queug" ).

M. le Comte Joseph de MEKou.

M. le Comte d EsïLEKT, ci-devant Écuyer de mat!) .M

Roi.

M. le Comte de LAAGE( de Votnde ).
M. le Marquis des EssARs(de Lombetton).
M. le Vicomte de RounÉ.

M. teComtedoCLERMo~T-Tox~'EnnE,Exeti~ptdt'!<ar(~<-
dj cotps.

M. le Comte de Unt.H.

le Comte de VEXXEVELLEd Espagne i.
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M. le Comte de MoLAc( le S nesctiat de Carcado).

M.teBarondeCosKAC.

M. le Commandeur de FKESLOX

M. le Comte d AonÉMAR(Brunier).
M.teComtedeBotssE.

M. le Comte de SAtXTE-ALDEGoxnE( Marnix).
\f. )eMarquis du CAYLA( de Basctty). ·

M.teMarquisdeL'tSTAXCE.
M. le Ct'evaticr de LosTAXGE.

M. le Comte de i\)Eux (Sadabons), i.ieuteuant dos

gardes-du-corps.
M. le Baron de Pincu, P)'!<M:ctt.

M. le Baron de MACKAUfils de la Sous-Gouvernante.

Mad. la Vicomtesse de BEAUMONTdu ttEpAvuE.

M. le Comte de JmcxÉ (Le Cterc), neveu de M. t'A<-

,,ebovcque de Paris.

M. le Vicomte de JutG~É, neveu de M. l'Archevêque Je

Paris.

Mad. la Marquise de ta HocnE-FoxtEMn.E.

M. le Comtede PtEMEroxr.

M. le Cbcvatier de MoxTESQUfou.

Mad. la Barunne de M~cKAU~suus-Gouvcruaute.

Mad. la Marquise de SKYSSEVAL.

Ma<t.la Comtesse de CAUSAIS( de Vincens).

M.)cCo)t't~s~edc~arbonne(Lart!).
i\). le Comtede RoeGRAVE.

~). le Comtede MuRï ( de la Myre ).
M. le Comte CoMMË~E( Stcphanopouto).
M. te Baron de ~ioxTCHE~u.

M. le Comte de TouttETTE,Officier des o"rdcs-du-t;o'pi

(deRivovre).
M~d.ta Marquise de BËON( de t.iPa)u).).
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M. le Comte deMAULÉos, Officier des gardes-du.corps.
M. le Marquis d'As~fÈREsde La CHATEtGifERATE.

M. le Prince Joseph de MoKAcn(Goyon).
M. le Ci)evaiier de ROLL, ~<t!e.

M. le Comte de CnABOT-JARKAc.

M. le Marquis de MoKTBOUMcnER.

M. le Prince de TARENTE( de la Trémoille ).
M. le Comte du HAUTiEH.`

ANNÉE ~785.

M. le Baron de REDDiNGS~edoM.

M. le Marquis de MorfTAGU,neveu du doyen de Notre-

Dame.

M. le Vicomte de BocRZAC(de la Cropte).
M. le Comte de CANILLAC(de Montboissier ).
M. le Comte de RAFFETOT.

M. le Comte d'Ar.oio~Y

M. le Vicomte de CosNAC.

M. le Marquis de MonTAiGrr.

M. le Vicomte de DAMAS.

M. le Vicomte de PpucKAC. `

M. io Comte de CouncY.

M. le Marquis du DnESNAY.

M. le Marquis de CnctSEUL-MEusE.

M. le Chevalier de LAMoussAYE( Goyon ).
M. le Comte de LtGXERAC( RobertJ.
M. le Comte d'HARAUcouRT.

M.)c Marquisde BoNitAY,Ofticier des gardes-du-corps.
M. le Marquis de JuM)LLAC(Chapelle).
M. le Comte de CRoixMARE,fils de i'ancien Comman-

dant <)ela petite écur e'
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M.teMarquisdcMAKCELLAXGE.

M.teComtedc)!uunzAc(de)aCropte).

Mad.)aMarquised'Asx)ÈRES.
M. le Comte de la VAULX frère de Mad. la Maréchale

d<;Richeiicu.

M. le Comte d'ARCLAis.

M. le Comte de MALETde la JoR)E.

M. le Vicomtede MALETde la JuKiE.

le Vicomtede Moy.

M. le Comte de ÏA)t.LEFER.

M. le Comte de PoKTÉcouLAKT( Dou!cet).
M. le Prince George de UESSE-DAHMSTADT.

M. le Comte de GAM ( Vilain X)V

Mad. la Vicomtesse de YtNTnuLLE.

M. le Comtede FERSEX,Suéduis.

M. teComtodeLAKGERox(Andtault).
M. lé Comtede MÉRixv)LLE(desMoutiers).
M. le Chevalier Alexandrede LAMETfi.

Mad. laComtesse de.STA)K\'iLLE(de Choiseul).

M. le Commandeur de BATAILLE.

M. te Comte d'ÂCE~Ois,depuis Duc d'Aiguillon (de Wi-

gnerot).
M. le Marquis do la FEUILLADE( d'Aubusson).
M. le Comte Henry de SAi~T-SniON(de Rouvroy).
M. le Comte de MA~'DELOT(Bataille).
M.)e Comte de PAK~v(de Forges).
)\L le Duc deDouDEAUYfLLE(la Rochefoucauld).
M. le Comte de CfiATEAUXEUF-RAXDO~f.

M.tePriucedeHoHEXLOE.

M. le Comte de GnuEL(de Gruyères-Comté).
M. le Comte 0'Go~s)tAN, /)7f))!t<aM.

M. le Marquis de la FERROKtAYS(Perron).
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M. !e Comte de BESsE-LA-r!)cUAKntE.

M. le Comte de BEUZEViLLE-LA-t.czKKXE.
M. le Chevalier Je S.uyr-S)MO~fd F.smiers.t'Arch~c).

'M. le Comte de LIBÈRES.

le Comte de CALLAKD-BuASSAC.

A~KÈEtTS't.

M. le Vicomte de VEKGEXXEs(Gravier), Capitainf des

gardes de la Porte.

M. le Comte de CAUMOXTde SEYrMs.

M. le Comte d'O~KCHES,lils du premier Ch:)mbe!'au de

MOXSIECR.

M. le Marquis du PLESSIXd'AtmExrnË, neveu de ~.t'É-

vëque de Seez.

M. le Comte Buzonde t'AH.EYUA~D.

M. te.Baron de BEAUMONTd'AuTtOiAMp.

M. le Vicomtede CAUlLLAC(de Montboissier ).
M. le Comte d'AYAT.

M. le Comte du Luc (de Vhtt.imiUe).
M. le Comte de BoissEULH,frère de t'Écuyer de la

petite écurie.

M. le Comte Victor de MEXOU.

M.le Vicoute de PRUNELEY.

M. le Marquis de GuiTHY(de Cimumont j.
M. le Vicomtede SÉRANT.

M. le Baron de CLOZEX.

M. le Marquis DAuvET.

M.ieBarondeGAUFFKT.

M. le Marquis de MuUAnn.

M. le Vicomte DAUUEK.

M. le Marquis de CuA/ERus
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M. le Comte de C)tAnA:XEs-Cu~TO\

M~ le C~n~te Frédéric de CïïABAXXES.

M. le Comte et M. te Chevalier d<' CoxTAUKs.

M. )c Chcva)!er du PLE~sts-CnAïrLLON.

M le Comte de la Toun-EK-VotVRE.

5). le Clicvalier de la PORTE(d'Eydoehc). ).

~). te Marquis de la V)Euv)LLF.-SAiXT-CuA.~ot<

M. le Co:nte ARMAXndu LAu d'ALLEMA?.s

Al. le hlar 11115de GaILLEüOT-L:1-$.1LLE.M. le Marjuis de CA)LLEBOT-L\-SAH.E.

M. te Comte Edouard do MA)tGL'E)n'K

M. le Comte de CARvcns K.

M. le Comte PATRICKde WAu..

M. le C~mte de PARmAc-MoNTt.Ezux.

M. le Vicomt de BËKÉVEKT-RonEX

M. le Marquis de QuEROHHNT ou KÉnouA~.

M. le Baron de NAY.uLt.ES( de L~batut ).

M. le Vicomte de la BÉnoyËRE ( Huch' ).
M. le Comte de TnEYELLECde )\Etn AL.

M. le Comte Roger de DAMAS.

M. le Comte de LuxEMBuunc (Montmorency) ).
M. le Marquis de Socnn)S ( d Escoubtcau de Mon))uc)

M. le Comte de LurÉ du GAnAXÉ.

M. le Marquis de BotssEL'm.

M. te Chevalier de CossEULf).

M. le Clievalier de SAiKT-TuorEX (de Suffrcn )
M. le Marquis de MoKTEL/L'x.

M. )e Comte de CucxAc.

M. ie Lomtede MunAT

M. ic Vicomte d YARGEMoxT(Fourunr ).

M le Baron de GAUviLLE

M. le Marquis de MoxTAfuxAC (de Gain).

M. le Comte d'OHKAKo.



SEfGKELRS ET DAMEStt)8

M.teComted'ËTHY.

M. te Chevalier de RooTH-NucEKT,/~<M~atï.

M.!e Chevalier de MARNRZfA(Lezay).

M. le Comte d'OsMOXD(Osmond).
M. le Comtede PouLPRY.

M.teMarquisd'Aux.
M. le Vicomte de SÉRAN,fils du Gouverneur de M, tf

DucdeBerry(deKcrOy).
M. le Vicomte Henry deMuKTESQU~uu.
M. le Comte d'ÉTAMpES.

M. le Vicomte de TILLY-13LARU.

M. le ComteCharles de DAMAS.

M. le Vicomte de B'ucQUEvn.LE(de la Luz nu-).

ANNÉE)78o.

M.le Comtede VtOMESNiL(du Hou~)
M. le Comted'AMBRpuEAC(deValon).).
M. le Comtede CmKON, fils du Duc de Fronsac ( deW)-

guerot).
M. :e Comtede CAPELLIS.

M. le Comte de NoNANT.

M. le Comtedu Lun-SALucEs.

)i. te Vicomtede CAST!;n.A?.E.

M. le Comtede NtEun.E (Ponte).
M. le Marquis de MAmx.

M. le Marquis de CASTELLAKE.

M. le Comtede BROCHE(Brog)io).
M. le Comtede CouRTEBONKE(de Calonne).
M. le Comte de LivpY (Sanguin).).
M. le Comtede CnËxoLLE(du Quengu).
M. le ComteChartes de MEXon.
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M. le Comte Hubert DILLON.

M. le Comte de LAtCLE(des AscREs).

M.teVicomtedeLAtGLE.

M. le Comtede TocRNEMiXE.

M. le Comte de BOUILLÉ.

M le Comte de la MARrnoKiE.

M. !e Comte STAON,Danois.

M. le Marquis de CHAnvEUN,Maître de la garde-robe.

M. )e Comtede Foc DRAZ.

M. le Comte d'ÉTHY.

M. le Marquis de RA!CECOCRT.

le Comte de PoRET.

M. le Comte de LcBERSAC.

M. le Baron de LUBERSAC.

M. le Marquis de MESNARD(de la MesuardiRre.).
M. le Vicomte de CHEViGKÉ.

M. le Marquis de SAiNT-AsTtER.

M. le Ct)evatier de MoNTDto~.

M. le Chevalier de LANriOYde CLERYArx.

M. le Marquis de YALOMYde LACÉ.

M. le Comte de NEELLE(de Blainville).
M. le Comte de LcctXGE(de Faucig!)y).
M. le Comte Arnaud de SoM~EXvde FoKTEt.LE.

M. le Marquis de VALADY(tsaru).
M. le Comte de RoNCHEROLLES.

M. le Clievalier de La B~TiKAYE(Rogon).J.
M. le Marquis de PiERREcouRT(Lecoute).
M. le Comte de LAXNOY-SuLMOKE.

M. le Comte de la tUviÈRE(de la Rivière).
M. le Comte de PtRÉ ('te Rosnyvincn).
M. te Prince Louis d'AKEMBE~(de Li{;ne)
M. te Marquis du LAU.

X.
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M. )e Comte de VcLoxzAC(de Matespine).
M. le Comte de BELZUNCE-CASTELMORON.

M. le Comte Hippolyte de CnABR!LLAK(de More'on'. ·

M. te Comte de HuLLY.

M. le Comte de MupATde LESTA.\c.

M. le Comte de SAUMÈs.

M. le Marquis de Gnoccuy.

M. le Chevxtier de SARIAC.

M. le Comte de LEZouET-CHATEAU-GiRO~(te Prcstrf)
M. le Marquis de BfEKCouMet POTRINCOURT.

M. le Comte de BcnsDEKEUETS.

M. le Comte des Roys.

M. le Comte Bruno de BOISGESLIN.

M. le Vicomte Henry de BELzcxcE.

M. le Chevalier de BELZUKCE.

M. le Comte de BoTTERËL-QmxTt!).

M. le Comte de KERGORLAY.

M. le Vicomte de BoiSDEKEMETS.

M. le Vicomte de La PAUJ(de Varambon).
M. le Comte de la RocHELAMBERT-ta-VALFTf)''

M. le Comte d'AKGEviLLEde LoMPXES.

M. le Baron de FooK, Suédois.

M. le Marquisde BuACHET.

M. le Prince Louis de LIGNE.

M. le Vicomte de RoxcHBROLLES.

M. le Comte de VAt BAX(Le Prêtre)

ANNEE t786.

M. le Comte de LEtRtTZ(Lchreton).
M. le Comte de MELFORT( Drummondde Penr.) 1

M. le Marquis de RiEcx.
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M. le Baron de RoFFiAc.

M. le Comte de MoxLEAKT((te Rumont).
M. le Baron d'AssA..

M. le Vicomte de TousTAtN-RicuEBonc.

M. le Baron d'HuKOLSTEiN.

M. le Vicomte de BouiLLÉ.

M. le Marquis de La CoKDAMNE(d'Hareng t.
M. le Marquis de BotSDENEilErs.

M. le Marquis du MESjfiL.

M. le Marquis de FocouET.
A), le Comte de Sic y ( de Roux de Bcuit ).
M. le Comte de CASTtUES( de la Croix ).
M. le Comte Louis de VEMENKES(Gravier ).
M. le Prince de REVEh(Brogtio).
M. le Vicomte de t'EspjNASSE( Laugbeac).
M. le Marquis de VILLENEUVE-BARGEMONT.

M. le Marquis de MoNTLEARD( de Rumont ).
M. le Marquis (te Huux de BEUtL.

M. le Marquis de PoKTAV)CEde RoupFtGKY.

M. le Marquis deBEAUMoxr(La Boninière ).
M. le Comtedu CuASTEL.

M. le Comte d AuBcssoN.

M. le Comtede LARocnEFoccAULD-LtAKCouRr.

M. le Vicomted'ALBON.

M. le Prince de TALMONT( La Trëmoittc).
M. le Comte Alphonse de UuKFOM-BoisstÈRES.

M. le Comte de LAMBjicm.

M. le Comte de MMtLLET( de la Roque).
M. toComte de Moussy ( dela Contour ).
M. le Vicomte de MÉHÉREKCQde SAUfT-PtERRE.

M. le Comte de MËHËMKCQ.

M.le Comte de YEStKs( de Lëveïoutï ~uianson Y
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M. le Vicomte deCARBoxMÈRES.

M. le Vicomtede PAnmEn.

M.tcMarquisdeLAMBtLLY.
M. le Chevalier de DAMPIERRE( du Valk 1.

M. le Comte du BoscAGE(de Guitiaumancocs

M. le Vicomtedu BOSCAGE.

M. le Comtede PmuDAN( de la Vatiëe).
M. le Comte de MARcoKNAY.

M. le Marquis de MARCONXAY.

M. le Chevalierde MuMNA!s( d'Auberjun ).
M. le Comtede QUATRE-BARBES(de Mon).morit!ou).
M. le Comtede MoxTÉcoT.

M. le Comte d'AsTouo.

M. le Comte Alexandre de SAtNT-ALDEGOXDE( Mamix).

M. le Comte du BoscQ.

M. le Marquisde MEUN( de Surlabons ).
M. le Comte d'EscuoNAC (de Preyssac).
M. le Comte de BALiKcouRT( Testu).
M.IeComtedeVALOtn.

M. le Comte de FLOTTEd AnGEKTOK.

M.ieComtedALLON.

M. le Chevatier de BtENcouRr.

M. le Comte de CHAMPAGNE( Giffard).

M. le Marquis de VtLLEKS-LAPAYE.

M. le Comte de ViLLERSLA-FATE.

M. le Marquis de CHEV)G~É.

M. le Cheva'iicr de MoKTCHExo.

M. le Comte Constantin CouxÈKE(Stepbanopout') ).
M. le Baron de MALETde HocnEFû)tT.

M.ie Comtede BONNEVAL.

M. le Chevalier de Mo~TOtENU.

M. le Marquis de FoRCt's.
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M.ieChcvaiierdeiaRocnEFoucAOLD.

M.teComted'AMBLY.

M. le Baron de LESCIIRE.

M. le Commandeur de GiKESTOUs.

M. le CuevaiierdeGALLARD-TERRALBE.

M. le Marquisd'OrrEnE(de Forbin).

M. le Marquis deLtttARS(de Gain).
NI. le Comte de MAULÉON.

M. le Comtede SonnxtAc (d'E~tut).
A),le Comte de RoLLAC,St<MM.

M. le Marquis de CHATEAUBunx(de Forges).
M. le Marquis de GESTAS(B<toux).
M. le Vicomte de SÉGun-MoxTAXEAU.

M.tcComtedoScEY.

M. le Comte de CHABOT.

M.le Vicomte de LAXDE-S.UKT-Ë'nENXE.

M.ieCbevaiierdePAt~Y (de Forges).
m.ieCiteya)ierdeCAt(BOKK)ÈHEs.

M.ie Baronde MES.\ARD(de la Mcsnardière).
M. ieCi'evatierdc La RoctiELAMBERT.

M. le Comte Xavier de ScnoMBERG.

M. le Comte du QAGETde VERNON,Colonel d'infanterie

deCi'artres.

M. le Marquis de RIGAUD.

M. le Comte François de la PALLC.

M. le Vicomte de MoxcoN(de Beauvergier).
M.)c Marquis de MosrrERRAKD.

M. le Marquis du SAtLLAXT(de Lasteyric).
M. le Comte EsTERHASY.

M.le Vicomtede VAKKOtSE(d'Amfreviite).¡.
M. ie Comle de CAYLus( Robert de Liguerac).
M. le Barond'EsrARBÈsdeLussAK
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M.!e Vicomte de VAMNd'AMBRCG';An.

M.teMarquisdeLYo~fs.
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M. le Comte de RRNAULT.

M.le Chevalier de RoatEN.

M. le Marquis d'ARBOUVILLE.

M.le Comte dela Mousse (Juvenct do Traisne)).
M.le Baron de Boisd'Aisv.

M. le Comtede DYvoNKE.

M.!e Marquis de DREUX-BRÉzÉ.

M.le Comtede FAUCiGNy-Lnc!XGE,

M.le Prince de CARENCY(de Quë)en de La Vangnyoo).
M.)eChevatierd'ABZAC, ci-devant écuyer du Roi.

M. le Marquis de CnABANKES-LApAussE.

M. le Vicomtede CLEXMONT-ToKXERRE.

M. le Chevalier de MAULÉYRiEn(Colbert).
M. de MoNTAULT( Saint-Siviedu Saumont).

M.te Baron de SAINT-MARSAULT(Green).
M.te Baron de SANT-MARSAnLT-CuATELAiLLOK.

M. le Chevalierde CHATEAUBRIAND,

M. le Vicomte d'HAUTEFEDiHE (Texier).

M. le Chevalier de GRILLE,Officier des gardes-du-corps.

M. le Comte du SAILLANT(de Lasteyrie).

M. le Ctiovaii r de BLANGY.

M. le Marquis de GizEux (do Coatades).
M. le Comte Théobatd WALSf).

M. le Vicomte do RupFo (de Roux).

M.teComtedeCHAUviGxv(deBtot).
M. le Comte François de Tou'STA~-VtRAY.

M.teMarquisdcBnoss.\RD.
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M. le Vicomte de VtoMEs~tL (du tjnutt).

M. le Marquis de la PoRTE-dc-VEXtx,Chef d'escadres.,

M. le Vicomte de CnAKXAc(de Lanzac).
M. le Chevalier de YALOM.

M. le Comte Alexandre de TtLLY-BLARO.

-M. le Comte de BAMAKçcus.

M. le Chevalier de BAKBAXçois.

M. le Marquis de GaA~MONT-FALON.

M. le Marquis de BONFONTAN,Membre de )'assemb)ëe

des Notantes, en sa quaihé de premier Capitout-Geu-
tithomme de la ville de Toulouse, ayant M~ ainsi que
lesautres personnes présentées, ses preuves de noblesse

au cabinet desordres du Roi.

M. le Marquis de la FEnTÉ-MEUff.

M. le Barnn de la CnATXE.

M. le Comte de La RoQUE-BouiLLAc.

M. le ComteAuguste de LAMBE~TTE.

M. le CornueFOULQUESde MoNTCHEKU.

le Comte Alexandre de PAXABÈRE(de Baudëan).
M. le Baron d'ADSTnnnE.

M. le Comte Florian de KERGORLAY.

M. le Marquis de La RocnE-SAMT-ANDnÉ.

M. le Chevalier de La RocHE-SAtNT-ANDRÉ.

M. le Marquis de FoKTAXGES(d'Escoraii)es).
M. le Chevalier de ROLLAT,S!MC.

M. te Marquis de CARVûtsiK.

M.le Comte de LoRGE(de Durfort).
M. le Comte de PARMI (Gentil).
M. le Comte de la BouRDONNAYE.

M. le Comte de SA!XT-PERN-L!GOUYER.

M. le Marquis de SAjNT-MAUtUs-CHA:EKOT.

t). le Comte de la PANousE.
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M.teMarquisdeBAtLY.
M. le Marquis de GRAS-PpÉviLLE.

M. le Vicomte d'AURELLE.

M. le Marquis d'AKDiGNË.

M. le Baron d'ÂLLONYiLLE,frère du Suus-gouverneur de

M.)eDauphin.
M. le Comted'Aicu!RAKDE.

M. le O'mte de la MoTTE-bARRACÉ.

M. le Marquis de SEXKOXES( de La-Mutte-Barracë }.

M de FERETTE,Commandeur de Ma)tc.

M.)eMarquisdeSussYdeMESLAY.

M. )e Chevalier de GRÉNEDAN-DUPLESsis.

M. le Comte d'AYAUGO.CR(deBeHouan).).

M. le Comte de BOTDÉRU.

M. le Comte de Yois:KS( de Gélas d'Ambres ).

M. )eComte de CHARRT( Desgontes).

M.teComtedeBAHRiK.

MJePrincedeCROY-SoLRE.

M. le Comte de CusTiKE.

M. le Baron de LiTRON,Inspecteur-génëratdecavuterie.

M. le Marquis de CAMBIS.

ANKÉE~788.

M. le Comte O'MAHoxv.

M. le Comte O'CoxxEL.

M. le Comte du BoBERtL de CHERVtLLE.

M. le Comte de LAMOGKox.

M. [e'Comte Armand d'A~.LO~v~LLE.

M. le Chevalier Antoine d'ALMNVtLLE.

M. le Comte de SAtKTiGKON( Pol).

M. le Comte de KERtsocET( Gibbons ).
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M.teComted'ApcEs.

M.)e Marquis du PuY-MoxTBMx.

M. le Comte de VAULX.

M. le Marquis de MAILLÉ,fils du Duc.

M. le Comtede Charles de R.ucEcouRT.

M. le Marquis de l'RAVERSAv( Prévôt, de Sanstc ).
M. teChovatierd'AssAsdcMoNDARDiEn.

M. le Marquis de VoisiKS-LADTREc( de Gélas).

M. le Comte Gaspard d'HoFFEL!SE.

M. le Vicomte de FoucAULT-Po~T-BfUAKT.

M. le Chevalier de CAILLEBOTde LASALLE.

M. le Comte de LussAc.

M.teComtedeLoz.

M. le Vicomte MACCAR-nn'.

M. le Comte de ViLLEKEuvË-BAnGEMOfn.

M. le Comte de TtKTÉKiAC.

M. le Comte de CuABMD.AK.

M. le Chevalier du LAC.

M. le Comte Victor de ViMAYE( Hurault ).
M. le Comte de SoRAKS( de Rosières).
M. le Marquis de Cn'RAC,deuxième lits du Ducde Lorgc.
M. le Comte de GounjAULT.

M. le Comtede LAunux.

M. le Comte de ToCRDoxxET(de Joussineau), Maître de

la garde-robe de M. le Comte d Artois.

M. le Comte de Vion'.

M.ie Comte de ToucuiMBERT(Prévost ).

M. le Comte de BÉMEXGER,fils du Chevalier d'honneur

de MADAME.

M. le Vicomte de la Rn'iÈ~E-PRÉDAKGE.

M le Vicomte de DoxxE.

M le Comte de CHALOxs( Hardouin).
7.
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M. le Comte de R\iKScof)RS.

M. le Marquis de CfiEFFOKT.uNEs(Penfenténio ).
M. le Chevalier de CopN.

M. le Baron de PoxrivicE; le Roi lui a permis de ne

pas a)ter au rendez-vous.

M. le Marquis de FLEURY,petit-fils du Duc.

M. le Vicomtede RoMAXET.

M le Vicomtede CniFFREVAST(( de Danneville).
M. le VicomteHenry de CEUMADEC.

M. le Marquisde BAVALAX( de Quifistre ).
M. le Comte de KERVIGNASET(d'Estuert ).
M. )e ChevaHerde FAYDITde TÈUSAC.

M. le Marquis de BALivtÈRE( le Cornu ).
le Comte du PARCde BARViLLE.

M. le Comte de BLAixEL

ANNEE~789.

M. le Vicomte de PiNS.

M. le Marquis du CHAPO~AT-MoRANÇAif.
M. le Duc de la FoRCE(de Caumont).

M. le Comte Chartes de MAILLÉ.

M. tj Comtede Fo~TËTTE-SuimERY.

M. le Marquis de BELLEGARDE( du Pucq).
M. le Marquis de McRATde LESTANG.

M. le Chevalier de CoRNdu PEYpoux.

M. le Comte d'AsTORG.

M.le Marquis de BAYLY,ancien Colunel du régiment de

Bayiy, cavalerie.

M. le Baron d'HARAUBURE,Brigadierdes armées du Roi.

M. le Vicomte Joseph de NARBOMiE-LARA.

M. le Baron de VA[jx.
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M. le Vicomtede CARAMAN(Riquet).
M. le Chevalier MAURICEde CARAMAD.

M. le Marquis de BosNEVAL.

M. le Baron du MEtu.Ede Bf.AMBuvsso.

M. le Vicomte de VASSAK(Aubry).
M. le Comte de GnAMisso.

M. le Comte de TocsTAtN-LmESY,Député de la Noblesse.

M. le Vicomtede MooES.

M. le Marquis de TounZEL(du Boucttet de Sourchos).
M. le Vicomte de TonpiN do JounÉ, Capitaine de vais-

seau.

M. le Baron de PuioDiN (de la Vallée).

te Marquis de LASTOURS,Aide-major des gardes dû-

corps (de David).
M. le Chevalier de CHABtULLAN(de Moreton).
M. le Chevalier deSA!NTE-HEm<ME.

M. le Baron de NEDONCHEL, Maréchat des camps et ar-

mées.

M. le Chevalierde la ToUKETrE(de tUvoyre).
M. le Comte de BELLOY.

M. le Baron de SAiNT-CuAMANS.

M. le Marquis deCuENA? (de Poilvilain).
M. te Comte de KERCADoou CAECADo(Le Sëucehat).
M. le Chevalier de la MvRE-MoRY.

M. le Vicomte de la LuzEKKE,fils du Ministre.

M. le Comte Hector de MoNTAYNARD.

M. le Comte de la BRIFFE,du régiment du Roi.

-M. le Chevalier de ta CARDESAiKT-AKGEL,du rétinien
des gardes-frunçaiscs.

M. le Comte de FicoDEmuNT.

M. le Vicomtede la BttETOXNtÈKE(Le Coutda,)
M. le Comte de MunATde VEnsiKEs.



SEIGNEURS ET DAMES PRÉSENTES.<i0

M.teMarquisdeRAFHxs.
M.ieComtedeVASSELO)

AMÉE 1789.

M. ie Comte de NoilLLES.

M. le Chevalier de SA!NT-SiMON(d'Esmiefs d'Arc))ia<:).

M. le Vicomtede SARTiGES.

M.!cVicomted'ALT)ER(dcBorn).
M. le Chevalier de MÉXiDAK(Roget).
M. le Comtede la GAUSsoxNiÈRE(Barri))).

M.te Chevalier d'Ouilly (Le Gendre).

M. le Comte du DoGNoxde SAiKT-QuËNrtK.

M. le Marquis d'ÂULAGUERRE(de Pins).

M. le Chevalier de LAFOXTde t'LÉNOv&.



ANCIE~KES FAMILLES D'ÉPËE. <:)

LISTEDESGENTILSHOMMES
QU) ONT FAIT LEURS PREUVES DE NOBLESSE AU CAR)XET

nE L'ORDRE DU
SAIKT-ESPtUT,

POan ÊTRE PRÉSEXTHS A LEURS MAJESTÉS

MAtS QUI N'fMT PtS JOUI DE CET UO~Mn PAS L'EFFET

DE LA HEVOUJDO~ DE H.

MESStEtJM

De l'AGE de la BRÉTOLUERE,eu Poitou.

D'ALÈs-D'ÂfDusE de BoissE et du BouscAUT,en Lan-

guedoc.

D'AKTiff, en Bigorre.
De BARBOTAN,en Guienne.

De BiANCtn, originaire d'Ha)it\

De BOISSIÈREen Bretague.

De Bots-BAUDRY,en Bretagne.
Du Bots-DES-CouMde la MAtsoXFORT,en Anjou.
De BoissÉ de CouRCEXAYen Berry.

De BONGRENETde la TocjfAY, en Bretagm'.

De BouR)GAJ<du PÉ, en Bretagne.
Du BouzET, en Guienne.

BRILLET de CANDÉ, en Touraine.

De CASTILLON,en Guienne.

De la CELLE,en Marche.

De CHARDONNAY,en Beauce.

Du CHATEAUen Bourbonnais.

De MoEDEN, en Bretagne.

De Moisson de PRÉcouBtx en ~ormaudte,
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MesstEtjM,
De MoxspEY,en Brosse.

Le Nom Je PAS-uE-Loup en Poitou.

DoNossEY,<'n Poitou.

De NoAtLL.uf, en Condomois.

D'OpLAJfde PoLiGNAC,en Languedoc.
De FATRASde CAMPAGNE,originaire de Guienue, étabh

enPicardie.

Le PELLERjxde CAUVtLLE,eu Normandie.
De la PLAXCUEde RcuLË, en Bretagne.
Du PouLPtQUETduHALGOUET,en Bro!agne.
De PojOL, en Guienne.

De RASTELde RocHEBLAVE,en Dauphiné.
De RENAUDde ConDEBŒUFde MoNTGON,en Auvergne.
De RIENCOURT,en Picardie.

DeRossiLLY,cnBfetagne.
De TuEPAULTdu BREGNor<de KERGORLAY,en Bretagne.
De la TûUR-t.ANDORTE,en Comminaes.

De la TULAYE,en Bretagne

D'UnART,e~ Navarre.

De\AXSSAY,auMaine.
De ViELNAtsONSen Normandie.

De WATERSoriginaire d'Irlande.

De CHEVEXONde BtCNY, en Nivernais.

De CuxcHAMp,au Maine.

Du CouËDic, eo Bretagne.
De CocLiBEUFde BLOCQUEVULE,en Normandie.

De DiEus!, en Anjou.

De FAGA~,originaire d'!riando.

De FAH.ETANS,en Franche-Comté.

De FERAde SAtXTPuAL, en Champagne.
De FLOTTE,en Bretagne.
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MtM~L'M,

DeiaFRUGLAYE,en Bretagne.

De)aGnANB)ÈRE,enA~jou.
Df GuEKPEL,en Normaudie.

Du HAUSSAT,enNurcMndie. v

De HAUTrouL,en Languedoc.
DetanAY'E.enNorm.jn'iie.

De KERGA'uoc,en Bretagne.
De LANCHYde PRONLEROY,en Picardie.
De la LANDELLE,eu Bretagne.
De LAXTivY.en Bretagne.

De LE~T!LHAC-SÉD!ÈRES,en Quercy.
De ~fALV!K,en Languedoc.

DesMAHESde GRAiNvju.E,en r~ormandie.

Le METAËRde HocnMEUK en BretaK"e.



<2< ANCIENNES MAISONS QUI SO~T EKTRËE~

NOBLESSE DE MAGtSTRATURE.

MAISONS D'ANCIENNE NOBLESSE

Ou bien ayant occupé temporairemen' des charges dejudicàture.

De BOCRBOX-VEKDOME.

De BOURBOXL\-MARCt)E.

De DREUX-BtUSSART

De LUXEMBOURG
De ROHAX-POLDUC.

DeMAiLLr.

De BEAUYAU.

De SAVEUSE.

DeScÉrEAUX.
De BAILLEUL.

De Mo~A?.

D'ORGE-YtONT.

De MORVtLUERS.

DcMARLE,

HUHAULTde C)iEVERK1;

De IIARLAY.

De PoxTAC.

De MiLON.

D'ÂRGOtJGES de RAKKES.

TALOX.

De Loi\GCEtLde MAjsof\!t.

jtTÀXTQCtTTBL'ÉPËEt'OCftt.ABOM,
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DoMESMESd'AVAUX.
De DREUX-BRÉZÉ.

De VOTERde PAULMYd'ÀBGEKSOK.

De BRAGELOGNE.

De BUU.KM-FERVAQUES.

HOCQUART.

D'' SALVAINGde Bo<SS)En.

D'ORAIXON.

De BROSSE.

De FORBtN d'OPPEDE.

De FÉnx du MuY de GntGKAN (te SA)NT-MAh)E.

D'At.BEHTAS.

De MOXTBOURCHEX.

DeMARBEUF.

De KARKAVALET-PLOÉtJC.

De CHAKETTE-MONTHÉBERT.

De COKKULUER.

De CARADEUC-Lt-CHALOTTAtS.

De GmGNAM-SAtKT-P«]EST.

De GUILHEMde MONTRÉALd'ARBt)SSEH.ES.

De MOXTLAURd'ÂRGEXS.

De FtCQUEmoNT.

De MuNST&ELET du QDESNOY
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ANCIENNE NOBLESSE DE ROBE,
COMPOSÉEDE XXVUt FAILLES

~TAXT EXERCÉ LA MAGtSTRATORE AVAXT LE XV StECLE

Soit aux P<ai(<s de l'hôtel du Roi,

SOIT lU PABLEXS~T DE PàBtS BEXDOSttnMTi)! ET DEYB.\C Lt

StMB DE LA COUR DES pt<ES, EK )285.

BoYLESYE,~~2 (un Grand Justicier de Jérusalem

en~~6 ~).

ANJORRA!<r~2)9(un Vicomte-Palatin de Brie en ~2S8).
PASTORmouPASTORET,)225(nnco-Régent du royaume

en15SO)(2).
De MoNTiGNY,dit Le Bot'LLENGER,)257 ( un Grand-

P~)nne)ier de France et deux Chevaliers de l'Ordre

au XV"siccte).
FERRAND( un Chancelier de France en ~52S).).

BARTHÉLÉMYde Lo~pERMER, 260 (un Grand-Prévôt

Royal en )~02 ).

BRisso~f, ~292 ( un Souverain Précepteur de la Milice

du Tempte en )50~ ).
Du BoscQd'~SMANDREviLLE,anjourd'hui de RADEPO~t

( un Chancelier de France en ~597 ).
Le JAY, ) 202 ( un Grand-Amiral de Rhodes en 509 ).

ScARRONdeVAURES,aujourd'hui d'ÏLHERS, )5~2 (un

Prince-Évêque et un Graud-Amirat du Ponanten ) 660).
De GAYANTde VARASTRE)5~i22 un Grand-Maitre <io

t'Ordre de Saint-Lazare en 1587 ).

()) On mentionnerates dignitésmagistralesà défautd'autrel
illustrationsnobitiaires. ( Notedet'~ufeMr.)

(2) La mêmefamillea produit un Chancelierde France et
de ('ordre du Saint-E~t)t, Tuteur des Eufans de France,
-entM). ( ~t<: de t'Ëditeur.)



DEROBE. tM

De Lo~GHEJouEd'JTVEMY,)560 (un Garde-des-Sceanx

de France ).
NicoLA!. ~564 (un Marëchat de France en ~773).
De Y nou, )569 ( deux Premiers Présidens et trois Pré-

sidens à Mortier au Parlement de Paris) (~).
LAMnERd'EsTERNAYd'ARCY,)4t2 (unÂbbé-Génêrat

doCitauxet trois Grands BaiXifsd'Épëe).
De BERULLEde SÉRiLLY,t 4 ) ( unCardinal, Fondateur

de l'Oratoire en )6N ).

DeMAnEUtL,t~40 (unPro-LcgatÂrch.etbëatiuëon 1470).
t!R)Ssoxx~Tde LEUFviLLE,aujourd hui d'AuTEU!L( un

Cardinal Duc et Pair et Chancelier de France en H95).
BECDEUËYMde QuÉY!LLYet de C.AXY(un Chevalier de

) Ordreen H~ ).
Oe RocaEFORTde jAnzÈ ( un Cheftaine Général do la

Noblesse de France a )'arriere-ban de )503).
L'ARBALESTEde MELON(un Vice-Grand-Maitre et Grand

Chancelier de t'Ordre de Saint-Lazare ).
LeLiEunE (un Grand-Bainifd'Épée, Chevalier del'Ordre

en ~560).
De GASStON( un Maréchat de France en 1645 ).
!.mnLLiERde MAMCAMP( unCommandeur de Rhodes,

dès l'année t i9t).).

PHELYPrEACXde PONTCHARTMAINde MAUttEPASet de

SAiNT-FLORENTiN-LA-VniLUÈRE( un Chancelier, un

Garde-des-Sceaux de France, un Duc à Brevet et sept
Ministres d'État).).

De MoNTHûLON(un Garde-des-Sceaux, Grand Cbancetier

des ordres du Roi).
DeMAUPEODde MoRANGtÈsd'ABLETGftS( un Chancelier

de France en )770).

()) Il en resteencoreunebrancheen RetheHois,dont le chef
VicomtedePont-Snint-Maiecee. Note de !ufexr. J
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PRINCIPALES FAMILLES ANNOMLIE'-

DANS LES FO~CHO~S JUD!C!A!RES,

A PARTm DU XY" StÈCLE JCSQU NOS JOL'B~

JcvEXELdeTpAisxEh, dit des Unsixs ( un Chevatier~

!'0rdre,en~)6)(~.
DAnvETdes ~ARETS(IV Grands-Fauconniers de France,

deux Chevaliers du Saint- Espt, un Grand-Prieur de

M~e etc. ).
LESCALODER.
r'ASQCtER.
BRUSLARTde SILLER de PcYsiEcx de GENLIS.

D'AucRE ou de HALIGRE(titrés Barons des )'annëe~90)-
Ue MARiLLAC( un Maréchal de France en 632 ).

HEKXEQUixd HACQUEYiLLEet d EcQUEYtLLY( un Cheva-

ner du Saint-Esprit en ~6TO).).
BtGXOtt de LISLEBELLE.

Le FÈVREde CAUMARTJN( un Grand-Prieur de Malte

en ~700).
De LAUOtGXOX de BASVILLE et de MALESHERBES.

Le FÈVRE d'OMMESSO~, d'~AUBDKXE, d'AMBOYLE et

de NOISEAU.

SÉGUiER( un Duc et Pair, de Villemor, en ~650.

Le Co[GXEUxde BACmuMOXT~aujourd hui de BELLAMRB.
De MÉUANDde CnotSY.

(<)On ne mentionneici que teure illustrations eltra ludi-
ciaires.
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Le To.NNELLIrR de BRETEUIL..

BOCHARDde CHAMPIGNtde NOROYde SARBO!<.

TARD;EP.

CoQmLLEde RoME~AT,de SAviGNY,de t![ssv, ete.

TniARSde Btssv ( un Cardinal en ~7)4).
MOLÉ de CHAMPLASTREUX.

BOUCHERAT.

De VEMH AMONT.

CATT)NATde CROISILLES( un Marëct'at de France ).
D'AccEssEAtide FRÈSNES( qualifiés Barons en )ti85).
De BAKE~TM(crées Vicomtes en )725).
AMELOTde GonRNAY( titres Marquis dès l'année 592).

De FLECMAUd'ÂRMENOKV!LLE( un Chevalier de la

Toison-d'0ren)752).
TuRGOT de SonsMO~T.

De MACHAULT d'ÂRNOuvtn.E et de nAncES.

De POMMEREU.

Du TROUSSETd'HÉaicoonT (crées Marquis en )7~8 l.

DOUBLETde PERSAN.

Pt~O~ du la GRAXGE-BASTEUERUE.

De BEAUHARXots( créés Comtes en f760 J.
PORTAILdu VAUDREOLde KoAILLE.

Le PELLETIER de ROSAMDO <t'AtiLNAY de SttKT-

FsRGEAU, des FuRTs, etc.

FEYDEAudeMARYtu.EetdeBMu.

JOLY de FLEURY.

LËSCHtSStER de MÉHY.

ROUILLÉ d'ORFEDL.

De FAULCOK d.
R)s,

Le REBOORs de MAtStEKES et de PKU~ELB.

GD~LLOT-FRAXQDETOT de COiCNÏ.

HUE de ~ttRONESXtL.
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CAMUS de PONTCARRÉ.

De LABRIFFEd'AMILLY.

GODARD de BELBŒCF.

IIÉRAULT de SAIKT-MARC et de SÉCHELLES

Le TARDIFde MARTA!KV!LLEet de GOMERV!U.E.

Le FRANCDEPoMHGNAN(un Archevêque de Vienne ).
FREMYOTde BOURBILLY( ta Bienheureuse de Chanta) ).
BossuETde SALVERT(l'Illustre Évoque de Meaul ).
RICHARTde RUFFEY.

LOPPINde MONTMORT.

CoRrOISde CHARNAULES(un Évêqueet Prince de Be!)ey
De Y!H.ED!BDde TORCY.

SECONDATde MoNTESQmEn(t'Auteur de )'~p''t< desLois).
De SEGURd'UsSOTet de CASTELKAC.

De GUÉRINdeTENCJN( unCardinal Archevêque d Lyon).
DoBARRAL.

CRATETde DOLOMIEU.

DeNtCQUET.
De CARtTATde COKDORCKT.

De FORTIA.

D'ARBAUD.

DeViGYER.

De BORDEKAVE.

Le MAZUYEtt de MOKTËGUT.

RIQUET de CARAMAN.

FYOT de GROSBOIS.

PRÉCYd'ALIKGES.

La plupart des autres familles annobties depuis deuï
cents ans sont sorties de la roture, soit par les priviléges
de quelques charges au Grand Conseil ou dans les autres
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Cours souveraines, et même dans les tribunaux du second

ordre
Soit par leur élection à l'échevinage de Paris ou de

Lyon ou bien par le capitoulat de Toulouse, ou bien

aussi par la mairie et l'échevinage des autres ~o)!HM

villes
Soit encore par l'exercice d'une fonction supérieure

et militaire, pendant troM~oterattom consécutives
Soit aussi par l'obtension d'un cordon de l'ordre de

Saint-Michei, et pour cause de services rendusà rj~f[<;

Égatcment, par la concession de la [SoMcssehérédi-

taire, au moyen d'une lettre-patente et de 60)! plaisir;
Soit enSn par l'acquisition de certains offices, et no-

tMMmentcelui de Conseiller-Secrétaire du Roiqu'il faut

préalablement avoir obtenu la po'HtiMiOMd'acquérir,

qu'il faut avoir exercé pendant quatorze mtsrefo~y, et

dont il faut mourir titulaire, afin de pouvoir transmettre

'ta Noblesseà sa postérité naturelte et légitime.



SIXtÈME TABLEAU

ÉTAT

DESPRINCIPALESMAISONSDUROYAUMEDEFRANCE,

PARORDRED'ILLUSTRATION.

MAISON ROYALE DE FRANCE.

La maison qui nous régit a pu remonter par
actes diplomatiques à l'année 776, et c'est la

seule famille dont la Généalogie puisse franchir

le tX" siècte. Eite est religieusement illustrée parl'

douze BéatiCcations (rayons de la gloire éternelle,

a dit Bollandus ). Elle a fourni, depuis le couron-

nement, le sacre et l'intronisation du Roi Eudes de

France grand-oncle paternel de Uu~es-Capet,

c'est-à-dire depuis l'année 888, elle a fourni trente-

neuf Rois de France et quatre Empereurs d Orient,

sept Rois des Espagnes et doute Rois de Navarre

vingt neuf Rois de Portugal et d'Outre-mer, vingt

et un Rois de Naples et de Sicile, de Cliypre d'Ar-

ménie, de Thessalonique et de Jérusalem, treize

Rois de Hongrie, de Pologne et d'Esctavonie,

d'Angleterre et d'Iriande, d'Aragon, de Valence,
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*3e Mayorque, etc. Elle a produit en tout quatre
cent dix Souverains dont cent quatorze Rois et

sept Empereurs:

Quand il n'y aurait dans la France que cette race

Salique, dont la splendeur étonne, nous pourrions,
en fait de gloire en remontrer à toutes les nations

de la terre. Les principaux sujets de nos maitres

sont devenus Rois ils ont eonqnis t'Apntie; l'An-

gleterre et là Syrie. Les princes du sang Capétien

régnaient souverainement, quand tous les Rois de

l'Europe actuelle étaient encore des vassaux. Parmi

cette famille, ou plutôt cette lésion de Monarques
les uns ont été surnommés l'Auguste le Saint le

Pieux le Grand le Courtois ou t'Aff.fbte le Hardi,
le Sage et t'Etoqucnt, le Victorieux, le Juste et le

Hien-aime; les autres ont reçu les surnoms de

l'ère du peuple et de Père des terres. Comme il est

Mcrt~ ~ar~/Mmc, a dit un chroniqueur, que tous les

bons /!oM seroyent aisément pour<ra<c<s</<nMle ronds

d'un anKe~, il est ~M~eà dire que les mauvais ~o~

y pourraient mieux ~Mtr cAM )toM, lant leur Honore

a toujours été petit en la /amt~<' et /t~<tMde Robert-le-

Fort el de /!o~r<<<ct</j:.

SAVOYE-CARtGNAN.

Oft~tM. BËMLD Souverain des pays de Mau-

rienne et Tarantaise en 889. –u~tMM.

Quatorze Alliances directes avec la maison roya!p
X U



TABLEAU<5~

de France depuis l'année H5 jusqu'à nos jours.
Un Roi de Sicile et sept Rois de Sardaigne et de

Chypre. Trente-neuf souverains-Comtes et Dues

de Savoye, Princes de Piémont, Marquis dItalie,

Vicaires-généraux de l'Empire, etc. Un Pape en

l'année ~459 un Patriarche et cinq Cardinaux de

la sainte Église Romaine, un Régent et Primat

d'Angleterre en ~259, un Gonfalonier du Saint-

Siége et cinq Bienheureux canonisés (1).

LORRAINE D'ARMAGNAC.

On~tM: –GnÉHABD, institué Duc de la Lorraine

ou Lotharingie-Mose))ane en ~058. Illustrations

Deux Reines de France. Vingt et un Ducs de

Lorraine et quinze Ducs de Bar (Rois titulaires de

Jérusalem, à dater duXV~siec)e). Cinq Empe-

reurs Germaniques et quatres Rois de Bohême et

d'Hongrie, Archiducs d'Autriche. Trois Grands

Ducs de Toscane, dix-huit Ducs de Guyse, d'An-

gouteme .de Mayenne de Merco'ur, d'Aumate ou

d'Elbeuf. Six Cardinaux, un Connétabte de

France, deux Grands-Aumôniers, un Grand Maitre

et trente-deux Grands-OfGciers de cette Couronne,

à savoir Seize Pairs de France, un Amiral et

()) Sansy comprendrela BienheureuseC!otildede France,
~e~e du RoideSardaigneCbartes-E~manue)IV, et sœuratoëe
desRois trèsChrctieus. LouisT{V[,LouisXVUI et CharlesX.

( .\off de ;f<itt«r. )
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Général des Galères, quatre Grands Chambellans,

deux Grands-Veneurs et six Grands-Ëcuyers, dont

le dernier titulaire est M. le Prince de Lambesc,

fils ainé du Duc d'E!bœuf, Comte d'Armagnac et

de Brionne (<).

ROHAN.

Ort~f')! JuoicAEL, Comte de Bretagne et Pro-

consul de Naiitois en 897. y~u~ure/t~f/t~t're.

Vicomtes de Rouan Princes ou Juveigneurs de

Bretagne, Ducs de Rohan, de !\tontbazon, de

Londunois, de Joyeuse et de H.ohan-H.ohan Princes

de Guemenée de Léon deSoubise, de Maubuisson,

de Wandrevithe et d'Espinoy; Souverains Comtes

de Porrhoét, de Vertus, d'Avangour, d'A)bon,

de Nogent, Parthenay Deaujeu Guingamp, Mon-

tauban, Goë!)o, Rochefort, Montfort, Tournon,

Polduc, Cénac de Higorre et autres lieux; Vidames

de Nantois et Sire de Ciisson Marquis de Rothe!in-

Dunois et Pairs de France. Cette illustre famille a

pris douze alliances directes avec les royales ou

souveraines maisons de Léon-Bretagoe en 1092;

de Bretagne-Penthievre en ~148; de Bretngne-

(f ) Il est à remarquer qu'un Ducde Lorraine, Chefde cette

mahon Souveraineet ancêtre direct et paternel de la nMiton

d'Autriche, actuellementrégnante, était Grand-ChambeHande

notre Roi CharlesV1Uen 1486.
~MtMr.)
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Richement en ~8~; d'Angteterre-Utster en ~t88,

de France-Alençon en ~5<< de Navarre-Evrem

en ~577; de Dreux-Bretagne en )4)5 et~460, -)

deLorraineen~6, U4t eH769; d'Atbret-Aibret

en -t4.5; de Valois d'Orteans en ~49; d'Atbret.

Navarre en ~554; de Bavière en )607; de Savoie

en 174) de Hesseen t74a; et de Bourbon-Condé

fn ~755. Elle a produit cinq Cardinaux, Pairs

ëctésiastiquesou princes-Eveques; un Grand-Maître

Souverain de l'Ordre de Ma~tc, un Relent de Bre-

tagne et trois Gouvernantes des Enfans de France,

avec Surintendance de leur maison. Treize Ducs

et Pairs à dater de 558; un Grand-Maître de

France et trois Grands-Aumôniers; deux Maré-

chaux, un Amiral, un Grand Senéchat, un Grand

Fauconnier quatre Grands Veneurs et deux Grands

Ëchansons de France ou de Bretagne.

LA TOUR D'AUVERGNE ET D'APCmER.

On~Me: GctLLÀCHED'AuvE&GNE,Sire de la

Tour en <0f4, lequel était le deuxième fils de Guy,

Comte d'Auvergne et de sa femme tngetburge de

Bourbon. 7'ttu/a<ure héréditaire Sire de la

Tour (par la grâcede Dieu), redeyenus Comtes d'Au-

vergne et de Boulogne en ~589 Comtes de Beau-

fort et Vicomtes de Turenne en ~44~ souverains-

Ducs de Bomtton, Princes de Sedan, Raucourt et

Jametz en ~59~: Ducs d'Albret et de Château-
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Thierry, Comtesd'EvreuxetPairsdcFranceeh t642.

-Alliance par les mères et descendance prouvée
de Godefroy de Bouillon, Roi de Jérusalem en ~090.

Alliances directes avec les maisons de Bourbon-

t'Archambautt en ~0)4; deBourbon-Montpensier
en <~2; de Bretagne en ~50; de Bourbon-Ca-

rency en ~45t, d'Atbreten H58; deFoix-Navarr~

en H8~; Stuart d'Écosse en -t482 et ~;0~; de

Bourbon-Vendôme en )~98; de Bourbon-Rous-

6)!)nn en )50G; de Médicis d'Urbin en ~5~5; de

Savoie en t572; de Nassau en <6~2; <)c t.orraine

-en )656et )765;deBaviert'en~704, Sobicski-Po-

!<i{}neen t725 et de Uesse-Ro~hcmbourg eu )*C9.

/M<fff<<ons successives Quinze somerains-

Ducs de Bonitton, Princes de Sedan, Comtes d'Au-

vergne et Vicomtes de Turenne. Trois Cardinaux,
un Légat à /«<ere du Saint-Siejje, un Primat des

Gantes, un Patriarche d'Antioche en ~70; deux

Grands-Aumôniers de !a Couronne de France et

deux Abbés généraux de t'ordre de Cinny. Un

Vice-roi de Navarre, un Sénéchat de France, six

Grands Chambellans et deux Maréchaux dont le

dernier a fait édater sur le nom de Turenne une

gloire impërissabtt; (t).

()) Hn'eïisteabsotu~ie'.taucunautreAgnatde cetteancienne
maison que M. le Comtede la Tour d Auvergned'Apthier,
VicomtedeTfu'eone et Duc de Chateauthierry,par hëritafjeee
testamentdu deruier Ducde Bouillon,dont te père et h't i.!eut
n'avaient jamais rceonuu que tes Comtesd'Apchiurpour ètre

H.
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LATRÉMO!LLE.

Ort~Mg Guy, premier du nom Sire de LtS-

TREMOLEou la ÏRÉMOtHE, Seigneur de Chasteiguy,
de Lussac-lez-Ég lises et de Rochefort en Berry,
avant l'année ~099. –7'<<!<~a<urehéréditaire Sires

et Princes de la Trémoi))e, Ducs de Thouars, de

Chatellerault, d'Otonne et de Noirmoutier; Prif~ces

de Tarente, deTahnont et ()eMortugnesurGiron(!e;
Comtes de Gutnes, de Laval, de Joigny, de Mont-

fort, de Taillebourg et de Benon; Vicomtes de

Tours, Barons de Vitré, de Sully, de Craon, Ma-

reuil, Montaigu, Mautéon,Marans, )'i)e-()e-Ré,
t'e-Bonchard et autres lieux; Puirs de France,
Grands Chambellans héréditaires de Bourgogne et

Premiers Barons de Bretagne.tanM! en 1521,

avec Anne de Laval Princesse deT~rente héritière

du royaume de Naples (en sa qualité de petife-SHe

unique et légitime du Roi Frédërich d'Aragon, qui

n'avait pas laissé d'autre postérité <)e son m:)ri.ige
avec Anne de Savoie, nièce du Roi Louis X)); avec

les maisons de Bourhon-Montpensier en i485; de

8orgia-Vatenti))ois en ~5)7; de Bourbou-Condé

~n ~)50; de Luxembourg-Martigues en ~565; de

Nassau-d'Orangeen ~598; deHesse Cassel en )6~8;

<<susde leur famille.Voyezrct~titement à d'antres La ToMr

d'~Mcergt)~.ainsiqu'an premierGrotadier, MatuGoret, ce que
fouteurm'adéjàdit et quiestdemeurésansrëpiiqxe.

(Notede ;'Ëf<)(<)<r.)
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de SaM-Weimar en t(i60; des Ur~ins en ~675 et

d'Attembourg-Otdembourg en~680. –u~ra<M)M

~cMMft'M deux Cardinaux, dont l'un Archevêque

d'Auchcn H90, et l'autre Archevêque-Ducde Cam-

brai en -t7t9.–Un Purtc-Orinamme de France

en ~520, lequel était surnommé le Valeureux Comte;

un Amiral d'Aquitaine et des mers du Ponant,
Grand-Chambrier de France, celui <)ui périt si glo-
rieusement à la bataiHe de Pavie et que le Roi

son maUre appelait mo)tAerot~ffe, tandis que )'étran-

ger Guichardin le nommait le premier C/a~r du

ntOHf/e,et que l'historien Paul love observait que
ce grand-capitaine avait été pendant cinquante ans

le bouclier de son Roi, /'orHeMtC?t<de <o?t.st~e, l'or-

gueil de la France e</to?MteMrde r/tMmattt~.

BRtËNNE D'EU ET CONFLANS

D'ARMENTiËfŒS.

Origine FnLCRANDde CnAairAGNE,ou de VER-

MAMOts,apanagé de la Comté-Pairie de Brienne en

Champagne en 982, par Hugues, Duc de France et

Comte de Paris, qui lui donne les qualifications d'il-

~e.Set~M~retde~areMt/M/~e. La maison de Drienne

et ses branches puînées ont produit douze Comtes

de Brienne Grands-Sénéchaux héréditaires et pre-
miers Pairs de Champagne, à t'époqueoù tes Cumtes-

Patatins de Champagne étaient Rois de Navarre,

Pairs de France et Grands-Sénécham de leur Suze-
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rain. Elle a fourni cinq Comtes d'Eu, de Guines et

de Porcéan. Un Comte de Convcrsane et de Jaffa,

cin,q Ducs d'Athènes, Despotes de la Morce d'A-

chaïe, de Néopante et de Céphatonie; un Roi de

Sicile et Duc de Calabre; un Roi deJérusatem,

Empereur deConstantinople en 255; une Reine de

Jérusalem, Impératrice d'Allemagne en ~222; une

Reine de Thessalie en ~260 et deux Reines de Na-

ples à la un du X)H' siècle. Parmi ses illustrations

du rang secondaire, elle a produit trois Connétables

de France et deux connétables de Navarre; un Ré-

gent du même Royaume en ~290; enfin, trois ma-

réchaux de France, un Maréchat-Genéra! des ar-

mées de Louis XtH, un grand-C-nHy d'Allemagne,
un Amiral de Guyenne, un Vice-Roi, Grand d'Es-

pagne, et plusieurs Chevaliers des Ordres du Roi et

de la Toison-d'Or. Les alliances des Sires de Con-

Mansont été prises avec les illustres maisons de Châ-

[ons, de Soissons, de Nesle, de Craon, de Joinville,
de Châtillon, de Bournon\me, de M<n!ty, de Horn,

des Ursins, detaMarck-Sedan.deRohan-Guémenée

et de Crouy-Solre. Titulature ~re~ntre la même

~ra;icAe Sires et Marquis de ConOans des Comtes

de Brienne, Marquis et Comtes d'Armentières, de

Saint-Remy, d'Estoges, de Morenil et de Nanteuii,
Vicomtes de Troyes et Vidames de Reims, Vicomtes

et Barons d'Oulchy- lez Valois de Vatdencourt,

d'Yyry,Vezi))y, Sommevit~e, Aubigny, Rosnay, I!es-

taing, Henriville et la Ri\iere-ThibouY)tte; Ch.ite-
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itiins Royaux de Brie Comte-Robert, etco-Seigneurs
de Provins; Ilatits-Barons de Champagne et Pre-

miers Barons de Valois. Le dernier Maréchal de

Conuaus, Vice Amiral de France était Chevaticr du

Saint-Esprit et Premier Gentithomme de ta Cham-

bre du feu Duc d'Orléans, Régent du royaume. En

fait d'illustration d'uu autre genre, on pourra citer

la preuve de courage et de ftdéthé qui fut donnée

par Je.H) de Contlans, Maréct)at de Champagne et

Vice-Roi de Navarre, en ~5S8. C'est le menteCAe-

valier féal et vieil, qui, durant la prison du Roi Jean,

fut massacré sur te prie-Dieu du jeune Dauphin,
Chartes de France, par ordre du séditieux Marcel,

Prévôt des marchands de Paris. Le Sire de Conuans

fut enseveli par ordre du Roi dans t'égtisede Sainte-

Catherine, où t'on voit encore aujourd'hui sa véné-

rab)e tombe. Les Huguenots de l'Amiral de Coligny

ont décapacité son effigie, mais on y trouve encore

son égitaphc, ainsi que les armoiries impériales de.

Bricnne écartetees de Sicile et de Jérusalem.

LUZtGNAN ET LA ROCHEFOUCAULD~).

0 t~tHtdesSires et Princes de Luzignan Hueo,

Seigneur de Luzignan, qui était surnommé BenMh-

( t) Cesdenx anciennesmaisonsne faisantqu'uneseulerace.
et leur communautéd or gine étant bien démontrée, j'ai crn
devoir lesmen'innner dans un seu)article afin de réunir ces
dem raman! d'une mêmetige en commun~utë d'illustrations,
CetteCharte, qui lesmentionneensemble, m'avaitété montrée
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lectus ou le Bien-aimé et qui contractait en l'an-

née t0t). Ort~tne des Sires et Ducs de )a Roche-

foucautd: –FccAt.Dns,Se!gneurdeLARocnE, en An-

goumois, lequel comparaît avec Hugo de Luzignan

dans la même Charte où l'on voit qu'ils étaient issus

d'un même ancêtre paternel appelé ~Mt/~rmtM et

qualifié ComM~M, lequel était peut-être Guillaume

?'at~e/<r, Comte d'Angouteme. La tignéedeee Comte

Guillaume a fourni, par tes Sires de Luzignan, cinq

Comtes de la Marche et d'Angouteme, dont le bi-

salenl Hugues VI, avait épousé la Reine Isabelle ou

Sibylle,de Jérusalem, de qui les deux msaïnés, Guy-

le-Batailleur et Amauryde Luzignan, héritèrent du

royaume de Jérusalem après leur mère. La posté-

rité du Roi Guy de Luzignan réunit ensuite à ses états

d'outre-mer les royaumes de Chypre et d'Arménie,

ainsi que la principauté d'Antioche, avec les comtés

,d'Ascalon, de Cœsarée, de Saint Jean-d'Acre et de

Jaffa, comme héritière du Prince d'Antioche Boé-

mond V, en 1251. Cette lignée Royale a conservé

la possession du royaume de Chypre pendant plus
de trois siècles, c'est-à-dire jusqu'en ['année )~8~,

époque où la Reine Charfotte de Luzignan, qui avait

épousé le Prince Louis de Savoie, légua tous ses

droits et privifégesau Duc Chartes 111, dont tes des-

par le Père Dumont, ChartrierdeSa~nt-Germain-des-Prës.Le
Pè e Ansftme ne la coonais'ait pas, et )<*Généalogiste Dufourny
la connaissait mal oa ne )'av!)itpas bien comprise.

f Aofede f~ut<w.~
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cendans et successeurs, devenus Rois de Sicifect de

Sardaigne, ont toujours porté depuis ce temps-tâ le

titre de Roi de Chypre et Jérusatem. La branche

des Comtes de Lézay subsiste encore en France et

descend directement de Hugues Vile du nom, Sire

de Luzignan, lequel était l'aïeul paternel du Roi

Guy-le-Batailleur, de Geoffroy, Comtedela Marche,
et d'Amaury de Luzignan, Comte de Jaffa. Cette

branche de Lézay qui s'est toujours alliée très-no-

btemcnt, se trouve aujourd'itui représentée par Léon-

Churtes-Marie de Luzignan, Comte de Lézay, de

Beaugé, de Saint-Thuniac et de Marans en Angou-

mois, Vidame de Poitiers, Baron d'Aubenauge, de

\a Fcrté-Saint-Jutien, de la Vicomterie d'Aunis, de

Alanissae, de Confolens et autres lieux, Chate)ain

royal d'Angoulême, Mestre-de-Camp-Générat de

la cavalerie française, Grand'Croix de l'ordre royal.
et militaire de Saint-Louis, Grand'Croix héréditaire

de l'ordre souverain de Saint-Jean de Jérusalem de

Malte, CoHateur héréditaire et Seigneur-Patron de

la Commanderie de Nicosie en Chypre, Comman-

deur-né des ordres militaires et hospitaliers deNotre-

Dame du Mont-Carmet et Saint-Lazare de Jérusa-

lem, Nazareth et Dethtéem ()). La tignée du même

()) Chérin m'a dit que dansles trois proviucpsqui formaient
'aociea gouvernementde Poitou, il existait encore, il y a
quelquesaonëcj,plusieursFamillesnoblesquiparaissaientdevoir
être issuesde la maisonde Luzignaa, par bâtardise, et qu'une
de'es famillesavaitfaitremontersespreuvesde noblessejusqu'au
Xm' siècle.Ce tut ta u'tt Chérinlouchaledéfautde la cuto-



TABLEAU«4

Comte Guillaume a fourni par les descendans de

Foucautd Sire de la Roche, à dater de t'année~H,

jusqu'à nos jours, vingt-huit générations des Sire*

ou Hauts-Barons de la Rochefoucauld, devenus Vi-

comtes de Châtetterautt dès le Xtt? siècle, et suc-

cessivement Comtes de la Rochefoucauld, Princes

de Marsillac, Marquis d'Estissac, de Magnelais, de

Louvois, de Surgères, de Séverac, de Blausac, de

Barbezieux, de Bayers et de Rochebaron Ducs de

la Rochefoucauld, de Liancourt, de la Rcctteguyon,

de Randan, d'Estissac, d'Anvitte et de Doudeau-

ville; enfin, Comtes de Roye, de Roucy, de Lifford,

de Duretal, de Cousage et de Montandre; Vidames

de Laon, Barons de Verteuil, Pairs de France et d'!r-

lande, Grands-d'Espagne de la première Classe, etc.

Parmi toutes les grandes alliances qui doivent illus-

trer la généalogie des Ducs de la Rochefoucauld, on

doit remarquer particulièrement celles qu'ils ont

contractées en 15~0 et 1552, avec les deux maisons

royales de Luxembourg et de Foix, ainsi qu'avec

deux Princesses de la souveraine et brillante maison

u~sPicde)a Mirandole, en ~S2eUS56. ) test en-

core à noter que le Roi François t'~ tenait son pré-

nom du Comte François de la Rochefoucauld, Prince

de Marsitiac, qui fut esleu pour estre .'on parrat;: /<Mt'c<

mom après sa KOMsance,a«en</e!<'yuele (/i't<Comte~/fn<

rasseen y trouvant)a mau~a'sequa'itede A7a'):tfr, quisigninait
t)afarddoted'xt)/f/')t(~k etd'u') manotr.

(~ot< de rju!ft<r. )
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X.

te pareK< ct ~'amy de Monseigneur d'Angoulesmeet le

plus grand Seigneur du dict pays. Illustrations suc-

CMStMS:–Trois Cardinaux et deuxGrands-Aumû-

niers de France, un Cotonet-génératdet'infanterie

française, un Géoëral des Galères de France, un

Genératissime des Armées de Danemardt. Trois

Grands-Sénéclâux d'Aquitaine, un Grand-Veneur

de France, quatre Grands-Maîtres de la garde-robe,

dix-neuf Chevaliers de Fancten ordre du Roi, douze

Chevatiers ou Commandeurs de l'ordre du Saint-

Esprit et troisChevaHersdetaToison-d'Or. –Une

sorte d'iUnstration plus populaire est d'avoir pro-

duit MeHssènede Luzignan, qu'un ancien Trouvère

appeféJMK ~rraï, a figurée comme une espèce de

Syrène ou de Lamentin prophétique. Metissèneo~

Metusine était en réalité la uttea!née du Comte Gcof

froy de Luzignan, et de sa première femme Eustachie

Chabot, Dame de Vouvent en Poitou. Elle épousa

son cousin le Comte Raymond, vers le milieu du

Xtl siècle, et t'en voit qu'étant devenue veuve, elle

tmnioya tous ses-revenus personnels à ta reconstruc-

tion du château de Luzignan, que Brantôme appétit
la ~tts a~m:raMe /or<<:rcM~antique et'la plus noble

~coratMtt vieille de toule /<t France. J'ai pensé

que si je ne vous partais pas de ta Fée Métusine en

vous partant des Luzignan et'des La Rochefoucauld,

vous auriez sujet de me reprocher' manégligence ou

mon ignorance.



TABLEAU'?

CHATtLLON-CHATiLLON.

Ort~MX;–Gcï, Nobleber ou Haut-Baron deC.Bi-

nuoN-sur-Marne en ~076, lequel était l'aieul du

cétebre Renaud, Prince d'Antioche, illustré par le

poème du Tasse, et dont la fille, Agnès de Châtillon

épousa le Roi de Hongrie, Besla Il, en l'année 4 8.

Cette illustre famille a produit n'otamment un Duc

de Bretagne, dans la personne du Bienheureux

Chartes de Châtillon, surnommé de Blois, lequel é~ait

le Hts aine de Guy de Châtillon, Comte de B!ois, de

Dunois, de Vendôme, de Chartres, de Penthièvre, de

Soissons, de Meaux, de Saint-Pol et de Guyse, et le-

q,uet était t'a!eut au Vt~ degré du Connétabte Gaul-

cher de Châtillon, Comte de Porcéan qui fut élu

Régent de France à la mort du Roi Louis-Hutin.

La même famille a contracté huit attiances royales
elle a fourni soit directement, soit par les maisons de

France, de Bourgogne et d'Anjou-Sicile ou d'Hon-

grie, des ateutes à tous les potentats couronnés ae.

race antique ou catholique, car, il est bon de remar-

quer avec un publiciste de bonne maison, que (OM~

les famillesde souverains ~MyMM<hérétiques, sont aussy

les plus nouvelles, ainsy que les moindres en iVo&t/t~de

bon aloy. On voit éojater ce beau nom de Châtillon

dans toutes les pages de notre histoire et sur tous

nos champs de batailles, à dater de la première Croi-

sade et de la guerre des Albigeois jusqu'à la victoire

GeMerghen. Les hauts-faits de ces formidables et gà-
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néreux Châtillon sont innombrables; aussi peut-on
dire équitablement que la puissance. et les dignites

sont la moindre de leurs illustrations. Leurs des-

cendans ne se trouvent représentés aujourd'hui que

par Gaulcher-Gabriel-Marie, Duc de Châtillon,

Pair de France et Vice-Roi de Navarre. On appré-

hende, et non passans raison, que la Duchesse d'Uzëf

ne soit bientôt l'unique et dernier rejeton de ce

grand arbre généalogique, de ce /taw<et rubuste lau-

ricr, comme a dit Samuel Guichenon.

CRÉQUY.

Il esttoujours embarrassant de parler dessiens, ~/OM-

sM~Meur;~vats prendre le parti </e/'«t!'ecopier le (/ocu-

mM<qui va ïMtfre qui mentionne à peu près toutes les

tMMS<ra<tOH<de la famille oùje suis <;)<fM.C'est à la

réserve pourtant de sa grande épée de Connétable et de

ses doubles.ancres ~mtra~ de ses ~<o)M/?~<r(/e/MM,
de ses cordons bleus et des cAn~Mua; rouges. roict le

document en question que nous appellerions à prMott
un biHet de part. Le protocole M est ea:af<eme)t(cou-

/«)'meà l'usage du tempset à la réalité des choses.

LETT E DE CONVOCATION

pour les fuaéra!t)es

DU DEM)tE:~ DUC DE
LESDtGUJÈRES, EX ~70-< (~).

MI

Vousêtes prie d'assister au service qui sera cetëbré le

(t) ~o~< le premier volume des ~ourenir~ de Cr<<}'«;,
chapitt XI. paset 226et auiv.
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hnit cotobre courant en l'église de l'abbaye royale de

Saint-Anthoine, pourle repos de l'asme de Très Haut et

TrèsPuissantSeigneur, Monseigneur FRANÇOISDECRËQU!

DEBLANCHEFORTDEBûNKEDE LESDIGUIÈRESD'AGOULT

DE VERGYDE MoNTLAURDE MoxTAUBAN,Souverain

Sire de Créquy, Saint-Pol et Cauaples; Duc de Lesdi-

guières, de Créquy, de Champsaur, de Retz et de Beau-

préau Prince de Poix, de Commercy de MouHaur et

d'Euville Marquis et Comte de Joigny, de Btauchcfort,
de Montauban, de Sault, de Trcffort., Montntiriii),

Amanthon Saint-Sevère-en-Auxois, Saint-Janurin

Tervie, Marines, Ortigucs et Castelnau de Roussillon

Vicomtede Viennois et dePontbieu; Vidamc d'Embrun,

co-Seigneur de Digne Duc et Pair de France Premier

Haut-Baron, Premier Pair et Grand Forestier d'Artois

Grand d'Espagne de la première classe et Rieombre

d'Aragon; Prince Romain; Despote et Sebastocrate hé-

réditaire de l'Empire d'Orient; Prince du saint Empire

Germanique et Condcparieu du Roy du Portugal; Com-

mandeur héréditaire des Ordres Royaux et militaires de

Calatrava, d'Alcantara, dechristet Avys,etc.,etc., etc.,

lequel est décédé en la ville de Modèue, en Italie le

19 septembre dernier dans la vingt-troisième année de

son âge.

A~QM.E~ ~yE~A~jU DOA'.4E7 ~OjU/AE

Monsieur le Cardina) Prince de Soubize voudra bien

donner l'absoute et le Révérend Père Dumas pro-

noncera fOrtmon funèbre du dëfunct.
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'~T'

MONTMORENCY.

Oft~tM BoMABDou BOUCHARD,qui est désigné

comme fils d'un autre Burcard, et qui, vers la fin

du X° siecte, fut institué Seigneur de Montmorency

par Étienne, ~&~ de la Royale Église de SaM<-De?tM,

de qui relevait féodalement toute cette partie de l'lie

de France. ~«~(Mre héréditaire. Seigneurs <<pMM

Sires ou Barons de Montmorency depuis ~a)t)<M

)455, pemiers Barons de )achrétienne)é, vicomte

et prévoté de Paris ()); Ducs de Montmorency, de

Damvi))e,dePine)'-Luxeu)bourgetde Laval; Princes

de Robecq et de Tingry; Marquis de Morbecq, de

Thury, de Magnac et de Doisdauphin; Comtes de

Laval et de Chateaubriand de Beaumont de

Dammartin, d'Esterre, de Lux et de Boutte-

ville j Vicomtes d'Aire et Barons de Fosseuxe; Sei-

gneurs ou Châtelains d'Ëcouen, de Chantilly, de.

Marly, d'Attichy, de Montthéry, de Nivette, dë~

Lugny, de Courtalain, de Bours et autres lieux.

(t) Ensuite et progressivement, à dater de l'au )525, pre-

miers Barons ChrttieM de France; frémir Barons de frottre

en )566 et tinalemeat Premiers Barons Chr~tion, qualification

que le Paiement de Paris leur a toujours fait rayer et biffer

d'puis son apparition subite en )682, tandis que la Chancdterie

romaine ne vent jamais l'admettre et qne plusieurs familles

françaises ont '~btenn qu'elle ne fnt pas menti nnëe dans leurs

transactions avec MM. de Mont<norency mais retournons à leur

titulation effective. ( ~o<< de i'.4ut<ur. )
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Ce fut au milieu des orages et des perturbation:

du X!P siècle, que la Reine douairière Adélais de

Savoye, veuve de Louis-le-Gros et mère du Roi

Louis-te-Jeune, épousa le Connétabte Mathieu de

Montmorency, mariage dont il ne résulta pas d'en-
f:)ns attendu Page avancé de cette Princesse (-i).
-Les principales alliances de cette maison ont été

prises avec celles de Hainaut, de Soissons, de Laval,

d'Aragon, de Brierine, de Foix, des Ursins, de

Luxembourg de Mecklembourg de Bourbon-

C"!)dé, de ta Tour-d'Auvergne et de la Tremoille.

Elle avait aussi contracté deux alliances quasi-

royales, avec Aime de Normandie, fille naturelle du

Roi d'AngleterreHenry t~r, et puis avec Diane de Va-

lois, tégitiméede France et fille naturetted'Henri II.

Illustrations successive8 !) est à noter que les

Montmorency ont toujours été grands seigiieurs, et

qu'ils n'ont jamais été grands vassaux. Cette maison

si féconde et si constamment favorisée par nos Rois,

.a fourni dans cinq de ses branches qui s'étaientsub-

divisées en douze ou quinze rameaux, –un Cardi-

nal, Ëvequc et Prince de Metz; un Archevêque-Duc
de Reims Vingt-six Grands-Officiers de la

Couronne; savoir, six Ducs et Pairs, un Crand-

() ) D'aprèsle calculde t~usleshistoriensde Savoye,telsque
Gaifhume de Pingon, Paradiu, Symphoriende Champieret
S~m~e)Guichenon ..calculqui ne saurait être infirmépar de,
gt'oëato:;istesfrançais,A~eiatsdeSavoyen'avaitpasmoinsdeCin-
~;<a))te-fi))9anslorsqu'elleefféctuacettefonjon~ioMtrès-insolite,
adit un chrouiqueurBourguignon. (Note de f~M~ur.)
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Aumônier, cinq Connétables et sept Maréchaux,

deux Amiraux, un Grand-Mattre et deux Grands-

Chambettans, un Grand-Pannetier, deux Grands-

Échansons et un Grand-Forestier de France. -On

y remarque aussi quatre Grands-d'Espagne et

Princes du Saint-Empire; six Chevaliers de l'ordre

du Saint-Esprit, trois Chevaliers de la Toison-d'Or,

?< deux Chevaliers de la Jarretière. Cette ancienne

et valeureuse. famille a toujours fourni d'illustres

Capitaines, et sans parler ici du héros de Bouvines

en ~4, et du vieux Connétabte vainqueur d'An-.

thics en ~555, qui s'emporta d'indignation patrio-

tique et s'en alla conquérir le Havre-de-Grâce, à l'âge

de soixante et dix-huit ans, je vous dirai qu'un des

personnages les plus remarquables de cette race

guerrière, est, à mon avis, le Marécha) André de

Laval qui avait été créé Chevalier p'.r le Roi-

Charles VII, à l'âge de douze ans, su' u-n champ

de bataille, et qui fut évalué par les An ais nos en-

nemis à 24 mille écus de rançon ce ,'SM~r~ut-f

Do~ot<<à la ranson ~'M~Roy, ~'M'tÇa')" « ~'«K Em-

perier, tant le Roy f/M~~errc avecq sa cour M<o!M<

!'ee<Men Mmo!)pour sa /)~M<tvaillance.

HAncOURT-HARCOURT.

Origine: ANQOEHLSire de Harcourt et Vicomte

d'Évreux en l'année 1024 (i). Ses descendants sont

(1) Je vaislaisser de côté tout ce qui regarderait les Ducs
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bientôt devenus Comtes d'Hareourt, d'Aumate, d'E!-

bœuf, de Brionne, de Mortain. de Lisfebonne. de

Taucarvitte et de Montgommerry Vicomtes de Cha-

tefterautt, de Me)un, de Bonestabte et de Lougey;

Barons d'Otonde, de Beaume~ni), de Carentonne,

de Calville, de Noyeues-sur-Mer et de Montreui)-

BeHay; Chatetains royaux d'HonfIeur et de Dar{]euF,

Vidames de Rouen, de Lisieux, de Bayeux, de Cou-

'(ances et d'Avranches; Commandeurs heredhaires

de Renneville; Connétables etGrands-Chambei)a))S

hoeditaires de Normandie; Comtes de Leicester

et de iM.H)cnester, de Warwyck, de Boswort et Pairs

d'Angleterre, Lords-Barons d'Eifenha), de Har-

court-Castle et de Saint-Léonard de Windsor;

Grands-Voyers et Forestiers héré(iit<)ires d'Ang!e-

terre, etc. La branche aioée de cette puissante

maison d'Harcourt avait eu l'honneur de s'allier

directement à celle de France, en ~509, par le ma-

riage de Jean VI du nom, Comte d'Harcourt et

d'Aumate avec Catherine de Bourbon, fille du Duc

de Bourbon Pierre I" et d'Isabelle de Valois. JEt)e

a pris ses autres alliances a~ec les Comtes de Pun-

thieu, de Flandres et de Namur, les Ducs de Gue)-

dres et de Juliers, les Comtes de Dunois, de Laval

d'Harcourtet Marquade Bcuyruj),parceque lajonctionde leur

branchen'a pas encore été suffisammentjustifiée. Le dernier

Comted'Harcourt lesa reconat! maispurementet simplement,
et pour établir unegénéalogie,celanesufSt pas.

(/Yuieff<y'~xfeMr.)
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et d' Alençon,un souverain Duc de Lorraine en 4.4'H,
une héritière de Me!un, Comtesse de Tancarvilie et

de Parthenay-t'Archevéque en 4 )77; encore, avec

les illustres maisons deRohan, deCoucy, d'Arpajon-

Lautrec, de Lénoncour, de Crouy, de Lamark-

Bouillon, Chabot, de Créquy, d'Aubusson, Goyon
de Matignon, d'Espinay-Saint-Luc, de Montmo-

rency et de Lorraine-Guyse. Illustrations succes-

sives La branche Française et son rameau d'An-

gleterre ont produit un Cardinai-Primat et Légat
du Saint-Siège en 4240, un Patriarche de Jérusalem

en ~42~, un Patriarche d'Antioche Archevêque de

Narbonne en -t42T. Un Grand-Sénechn) de

France, un Grand-Amirat et trois Maréchaux de

France ou d'Angteterre, un Grand-Queux et Grand-

Echanson de France, un Grand-Écuyer-Tranchant
du Roi Charles VIII et vingt-huit Chevaliers des

ordres 'royaux en ces deux pays. L'auteur de la vie

d'Isabelle de France, ~œw de Satn<-Lot<ts, était la Vé-

.nérabte Agnes d'Harcourt, Abbesse de Longchamps-
sur-Seine en 4289. Voilà ce que j'ai vu sur un ma-
nuscrit de M. de la Vallière, où cette illustre et
docte personne a mis en marge qu'elle était fa .(sur

<~eJeAaHde ï7arcoMr(;~e~ de Co~<MHCf<,aH!~ que
de Guy de Harcourt, Ët~Me de /.txn~ lez quels es-

~oycH~b f/e 'ÙeMtre JeAo~ de Harcourt et f<o'M/
~ntomme /'rM<(<iomme,le quelavoy suivit le sainct-

Roy Loy$ ex guerres d'oultre me' e)t42~8.–Je trouve

que d'avoir produit une fille de qualité qui a fait un

1

9.
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bon livre au Htï~ siècte, est une distinction qui

peut entrer en ligne de compte.

MA!LLY.

Oft~tK<: HoNBEHTde MA!U.YCou te de Dijon,

on voit contracter avec son petit Os, Wauthier,

Sire de Mailly en 986, et qui disputa les armes à la

main pendant quatorze ans le droit d'hérédité sa-

lique et la possession au Duché de Bourgogne aux

RoisHugues-Capetet Rohert-le-Pieux. 7't<u/o(Mre/te-

réd-itaire et ~!<6ï<t<M~epour /M deux branches de Nesleet

d'77«McoKf< Sires de Mailly par /(tyrdM(/e Dieu,

Marquis de Nesle et Premiers Marquis de France;

Princes d'Orange, de)'!s)e-sous-Montréa), de Neuf-

chate) et de Rubemprey; Duc deMaiiiy-d'Haucourt

Marquis deMaitiy en Boulonnais, de Montcavre),

d'Haucourt, d'Urfé, d'Armi)!y,du Quesnoy, de Viite-

dieu, d'Hattescourt, de MenneviHeet de St.-Miche);

Comtes de Mailly-Rayneval, d'Agimont, d'Mesucquc
en Àrtois, de Baurevoir et de Bernon-te-Vidame;

Vicomtes de Melun, de Montéjan. d'Eps en Tarde-

nois, de Ptainvat et de Monstrelet; Grands-Scné-

chaux héréditaires et Grands-Forestiers de Verman-

dois Grands-Croix nés de l'ordre de Malte, et Pre-

miers Chanoines d'honneur en l'église cathédrate

d'Etne, aujourd'hui Perpignan. On pourrait joindre

à ces hautes qualifications, celles de Barons, Châte-

lains et Seigneurs Haut-justiciers d'Arvilliers, de

Conty, d'Orsigno! << c~ro. car il y aurait dix-sept
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cent vingt-trois fiefs nobles vous dénombrer, seu-

lement dans la mouvance du Marquisat de Nesle (t).
Parmi les grands noms qui fournissent leurs al-

liances, on remarque ceux d'Amiens, de Coucy (ré-

pété cinq fois), de Nesle et de Créquy (trois fois répété),

d'Ailly, d'Astarac, de Bourbon-Rubemprey, de Laval-

niM: E~Mp.'g~, de Bournonville, de Monc))y-Mont-
cavrel (ou d'Hocquincourt), de Coligny-Châlillon,
de Baufiremont-Listenois, de Polignac, de Bailleul-

d'Écosse, de Melun, de Gand-Yitain XIV, de

Crouy-So!re, d'Aspremont, de Joyeuse, de Ghistelles,

d'Urfé-Lascaris, Gaufner, de Craon-Chateaudun,

Fernandez de Cordoue, de Berg-np-Zoom, de

Montmenre~cy,de Nassau, de noye-Roucy, de Fien-

nes, de Savause, de Vintimille, de Brancas Laura-

guais, du Cambout de Coislin, et de Narbonne-Pelet.

C'était, dans la maison de Maiïïy que l'illustre

Gonsalve de Cordoue, surnommé le Grand-Capitaine,
avait marié t'a!n6 de ses petits-fils. H est à remarquer

égatement que c'est dans la maison de Mailly qu'on
a vu s'éteindre les antiques et très-nobles maisons

de Coucy, de Cotigny-ChâtiHon et de Lascaris-d'Urfé,

(t) Cetimmensedomainedes Connétablesde Nesledont les
Siresde Maillysont devenusleshéritiers, se trouvaitdéjàpourvu
dutitrede Uar~MMttroiscentsans avantsesdeuxérectionssou<
lesValois;ainsices deuxactesd'érectionne sauraient être con.

sidérésquecommedes actesconfirmatifsoude récognitionsuze-
raine. Onvoitdans une lettre du GrandCordé,qui se connais-
saitengrandeschoseset q uiaimait tesgrandesterres, Nesleest
un<7p:ma~incomparableet prodigieux. (Notede l'Auteur.)
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~~<?'a<t'ons~fCceM:M~: Les Sires de Maillyjouis-
saient d'une puissance féodale et d'une sorte d'indé-

pendance qui résultait peut-être de leur origine sou-

veraine et qui confère une illustration particulière à

leurs descendans. Leur chef salique était intitulé

par la ~c<e Dieu: on a déjà dit que leurs ancêtres

avaient guerroyé contre deux Rois de France; et l'on

voit dans tous les documehs des Croisades aux temps

dePhitippe-Auguste et de Saint-Lot. que les Sires

~ct'Mys'y /<!MofM<toujours suivre et servir par un si

grand nombre de CAera~eM, leurs vassaulx, ~cMyers
autres subjects de leur estat sous troix ~QMKter~o~'ott
<!Mro:(dict <'o~ d'NKComtede F/aK~fM ou de C/tam~at-

~He, tellement qu'ils <oM~c/tOMn<du Roy la niMmepM-
sion que les deux Connestables de France c<de Ilyérusa
lem. Nos Rois leur ont toujours donné le titre de

Cousin. François t~déctara par lettres-patentes,
en ~355, que René de Mailly, chef de cette maison,
était le proche parent (fM/euRoi Louis Et l'on voit

qu'un oncle paternel du même René, c'est-à-dire

Nicolas de Mailly, Comte d'Agimont et Grand-

Maître de l'artillerie de France qu'il commandait à

la bataille de Cérisolles en 044, avait été le filleul

du même Louis XH et son premier Chambellan.

Cette illustre et puissante race a produit un Régent

du royaume, et c'est la seule famillequi puisse arho-

t'6r!a même couronne que nos princes du sang-royj).

Vous n'ignorez pas queJeandeMainyfutsurnommé

l'Estandart en signifiance de la haulleur et l'esclat ~<
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ses proMCMM. An milieu de ses bannières de la

Croisade, et de ses Pennons du Temple-, et des Gon-

runons royaux qu'elle a portes ou guidés dans toutes

nos batailleset pendant ptus de huit cents ans, Mon.

seigneur, vous pourrez voir dans les trophées nobi-

liaires de cette maison, trois Couronnes ducales avec

des colliers du Saint-Esprit, le chapeau d'un Car-

diuat-Archeveque et les bâtons d'un Maréchat de

France; mais son plus bel insigne héra)dique est

assurément cette couronne à sept fleurs-de-lis dont

elle est en possesssion pour avoir exercé la Régence,
et dont elle a toujours timbré ses armoiries depuis
l'année 4 4 tO.

LEVIS DEMtREPOX, DE LAUTREC, DEVEN-

TADOUR ET DECHATEAUMORAND.

Origine MILESD'AcxEME, Sire de LEViSen

Auxerrois et Châtelain de LcvtS en Hurepotx le-

quel comparait en t'année 4045, dans une Charte

où GuiHaume Comte d'Auxerre, avec Robert, Évéque

d'Auxerre et frère du Comte Guillaume, lui donnent

les qualités de cAer~/t et de cher M~eK(-t). On pense

(1) C'est DomL. de Villevieillequi m'a faitconnaitrei'eik.
tenceet la substancede cettechartequi provenaitde l'abbayede
Saint'GernMin-d'Auterreet qni appartientà l'abbayede Saint-
Germain-des-Prés-lez-Paris.Etien'était peut-êtrepasconnuedes

anciensgénéalogistes,et commeelledevraitajouterun degréde

plusa la Citationde la maisonde Levis il est surprenantque le

PèreAnselmeet OnfooruYne la mentionnentpas.Je vousdirai
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tvec raison que Miles d'Auxerre était i'aleu! pater-
nel de Guy Sire de Levis qui milita si puissamment
contre les Albigeois, et qui a transmts à ses descen-

dans avec la suzeraineté des ville et pays de Mire-

poix, la dignité de ~ar~e/t<t/ de la Foi qu'ils ont toj-

jours conservée depuis le Xt!° siècle. Voilà tout ce

qu'il y a de plus assuré sur l'origine et l'extraction

de ces glorieulx et re/t~teu~ Barons de Levis o« Z<

~VarMcAau/.rhéréditaires des armées de la Foy, et co;t-

<emporro:H~despremiers temps de nostre moHarcAte. 11l

est à noter que le respect des peuples et les simpli-
cités dévotieuses du moyen-âge avaient été chercher

pour eux une origine sacrée dans la tribu sacerdo-

tale, en faisant remonter leur premier berceau jus-

que sous la tente de Jacob. Tradition touchante

mémorable et doux résultat de leurs vertus patriar-
cales et de la vénéra tio<t populaire. Les descen-

dans de Guy, premier du nom, Sire de Levis, de

Vitry, de Marly, de Mirepoix, Montségur et Flo-

rensac, ont été qualifiés successivement Ducs de

Ventadour, de Levis, de Dsmvi))e et de Mirepoix,

Princes de Maubuisson, Maréchaux héréditaires de

la Foi, Grands-Sénéchaux héréditaires de Carcas-

sonne et de Dëz'ers Pairs de France et Grands-

d'Espagne Marquis, Comtes et Vicomtes d'Anno-

nay, de Châteaumorand, de Valromey, de Léran,

surabondammentque le Maréchalde Lctisa qui )'oo a faitvoir
cedocument. n'a pas ce l'air d'attacherDeaucoupd importance
t Mdécouverte. (Aofedei'~Mteu)'.)
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de Potigny, de Villars, de Chaque, de Ça) tus, de

Lautrec, de Lomague et de Terrides.-Entre autres

alliances égatement bien assorties à t'antiquité d&

son origine et la grandeur de ses étaHissemens, la

maison de Levis s'est alliée directement en ~286

avec la Princesse Constance de Foix, laquelle était

t'héritiëre du royaume d'Aragon, du royaume de

Mayorque, de la principauté de Vi.~ne et du comté

de Barcelonne. On trouve parmi ses illustrations

un Cardinal et sept Archevêques-Patriarches ou Pri-

mats, un Grand-Maître de t ordre de Saint-Lazare.

Deux Maréchaux et quatre Panneliers de France;
des Gouverneurs de Provinces et des Lieutenans-

Généraux en nombre infini; vingt-deux Chevaliers

de l'Or.dre et huit Chevaliers des deux ordres du Hoi

depuis ta création du Saint-Esprit. (/M, mon D:eM/1

j'allais oublier que matante de Ventadour avait élé Go~-

t'e)'K<t!)<ede Louis en /at< <n~M~fa<ton ccp)~
Ses <ndt)es en MMt<'t)(tellement courroucés qne j'en

éprouve. une QppreAm!to!t mortclle en réminiscence de

toutes ses yron~trtM. Ce serait certainement la plus

t<n;)/aca~e </etoutes les om~fM aristocratiques à <?«<je

pusse faire u)t ~aM<(/rot< )

BEAUVAU.CRAON.

On~tHe FouLQOEs c'Amoc, Sire de DEACVAt)

qui comparaît dans une charte datée de 986, où

l'on voit qu'il était proche parent consanguin de

Geoffroy, Comte d'Anjou, surnommé GfM<yott<
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'.equet Geoffroy 1er était le quatrième a!eu) du Comte

Geoffroy d'Anjou, cinquième du nom, qui fut sur-

tommé F/OK<a~H<(, et dont les descendans ont

porté la couronne royale d'Angleterre depuis l'an-

née ~54 jusqu'en ~485. n<<«re /;ef~/t<atre.

Le vingt-troisième descendant en chef du même

Foulques-d'Anjou est aujourd'hui Chartes-Just,

Prince de Beauvau, de Craon et du Saint-Empire

Romain, Marquis de Harouel el Grand-d'Espagne

de la première classe, Marëcbai de France et Che-

valier des Ordres du Roi, Capitaine de ses Gardes-

du-Curps et Gouverneur de Provence (-<).Alliances:

la maison de Beauvau est ia seule famille française

qui ait eu l'honneur de fournir directement une

aïeute à la titiation de nos Rois. Ce fut par le ma-

riage d'Isabelle, fille de Louis Sire de Beauvau,

Chevatier-Banneret et Grand-Sénéchat d'Anjou,
avec le Prince Jean de Bourbon, Comte de Ven-

dôme en ~454. De ce mariage étaient provenus

huitcnfans, dont t'ainé forma la souche des maisons

royales de France, d'Espagne et des Deux-Siciles;

()) C'est à la Maréchalede Beauvau(Marie S; Mede Ruban-

Chabot),que notre amiFontenellea si bien appliquéce passage
de Cicéronsur l'illustreCornélie:

Femmeadmirable,danslaquelleon diraitque lesDieuxont
< vouluconserverlesvestigesdecetteantiquebonté,cetteurba-

nité demœurs, cette perfectionsocialedes temps qui uë sont
« ptus. Entourée d'un époux, d'un frère, de parenset d'amis

élevésau premier degré des honneurset de la considération

puMhjae,il luia été donné, quoiquefemme,de fairereja'!iir
sur euxautantd'éclatqu'i): pouvaienten répandresur eiie.
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ladite Isabelle de Deauvau, Comtesse de Vendôme,

de la Marche et de Castres, ayant été la trisaîeute

d'Antoine de Bourbon-Vendôme, Roi de Navarre

et père de votre aieul Henry-te-Grand. La maison.

de Beauvau tire encore un nouveau tustre du beau

nom deCraou,dontette est devenue l'héritière. Les

chroniqueurs Angevins ont enregistré que Jeanne

de Craon, femmedu Grand-Sénéchnt d'Anjou, Pierre

de Deauvau, se trouvant en péril de mort pour ne

se pouvoir délipvrer de soM/?'u;c<x<?KXCMr~yuer /(!per~,
cette courageuse mère se fit ouvrir les entrailles et

paya de sa. vie celle de son fils. Elle avait demandé,

seulement, qu'il écartetâtses armoiries avccceHesde

Craon, et que la postérité de son enfant fùt obligée
de le faire à perpétuité, ce qui s'est exécuté jusqu'à
nos jours avec une sollicitude attentive, et religieu-

sement, pourrait-on dire, en observant que ce n'est

pas toujours la coutume à l'égard de ces sortes.

d'obligations surannées. Sans parler ici de leur

Grand-Connétabte de Sicile et de tous leurs Grands-

Officiers d'Anjou, de Provence et de Lorraine, les

Princes de Beauvau sont principalement illustres

par la bravoure et ta Bdétité de leurs ancêtres. L'his-

toire a particulièrement conservé tes noms du Che-

valier-Banneret qui fut tué sous la herse de Ptolé-

maîs, en ~225; du Connétabte René de Ceauvaa

qui conquit le royaume de Naples et qui comman-

dait la phalange Angevineau milieu du XH! s)ëc)e i

du Comte Jean de Beauvau, son fils, dont il est fait
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mention dans toutes les'chroniques du temps, ainsi

que dans t'histoire de Jéhan de Saintré; et pms, c'est

un Louis, Sire de Beauvau,dont Chartes VI! se mit

à pleurer la mort, immédiatement après la b~taitie

Je Castillon qu'il avait gagnée; on trouve ensuite

un jeune A!ophe de Beauvau avec René son frère,

~ji furent armés Chevaliers parLouisXH et recurent
de lui l'accolade royatë sur te champde batailled'A-

gnadel enfin, on voit para!treavectememeéc)atduns

cette belle généalogie, le vieux Seigneur de Tremhble-

court, et le jeune Alexandre de Beauvau qui fut sur-

nommé par nos grenadiers le Comtesans peur, et qui

mourut au siége de Prague en )7~!2. Le Prince Char-

tes, aujourd'hui Maréchal de Beauvau, n'a point
démenti l'exemple de son frère, et tout le monde

connaît cette action d'éclat qui lui a fait accorder la

croix de Saint-Louis à Page de dix-neuf ans. J'au-

rais voulu vous parler aussi de ce Comte Louis de

Beauvau que notre Roi Louis-le-Juste enviait si ja-
lousémentet si <fM~m<M<aux Dues de Lorraine mais il

faut savoir se restreindre, et jen resterai là.

D'ALBERT DE LUYNES ET D'AILLY

DE CHAULNES.

Origine ALBERTOde'gli ALBERT)de CiTHUIA,

Chevatier-Lauréat, Gonfalonier de la Justice et

Ptienr de la Liberté de Florence en ~558, lequel
était reconnu pour extrait des anciens Comtes Ai-

Derti d'AreMO, et lequel Gonfatonier de Florence
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était incontestablement le trisaleul d~Sbnoré d'At-

bert ou d'A)berti, Seigneur de Brantes, de Luynes, de

Cadenet, de Mornas en-Provence, et père du Conné-

tab)e de Luynes (~. Titulature ~)'~t<atr< Ducs
de Luynes, deCbevreuse, de Luxembourg, de Piney,
de Pecquigny, dp. Chaulnes et de Montfort; Princes
de Tingry. de Neufchâtel deWaL~gin de Grim-

bergh et d'Orange; Comtes de Tours, de Dunnis,
de ChatMuft'rt, de Noyers et de Ligny; Marquis
de Dangeau; Vidames d'Amiens; Barons de Mon-

tigny, d'Ailly, de Renneval, de Longueville en

Condomois, de Branles et de Cadenet-lez-Yssarts,
de Saint-André-d'Oteiragues, d'Alost et deMont-

dr.)gnn Pairs de France et Nobles Toscans, Grands

d'Espagne et Princes du Saint-Empire. Cette

noble famille avait pris ses premières alliances en

arrivant en France avec les anciennes maisons de

Sarratz, de Bernis, deSëgur, de Rodulf-Limans,
de Beziers Saint-Juiien de Bagnb!s et de Mont-

dragnn-Sabran Ses autres alliances ont été fournies

par les illustres maisons de n.ohan-Montbazon de

Rretagnc-Avangour, de Berglies, de Bournoaville-

Hénin,d'Ai)ty-fe-Vidame, de Montmorency, de

Levis-Chartus, de Bourbon-Soissons, d'Egmont-

Pignatelli de Luxembourg, de Lamark et de Lor-

raine. Illustrations successives Un Connétable

(t) Voyezle dernier mémoirede M. Target pourle Duc de
Luyneset de Chevreuse, aveclesp~M!à l'appui, t<t-i/iMi!par
V. Ch~iH. ( ~'o<<.de ~MteM-.)
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Duc et Pair, Cnancener-Gm'dc-des-Sce:)ux et Grand.

Fauconnier de France, lequel avait Henri IV pour

parrain, et lequel avait été MOMrr~premier Page </<

la C/tanitre du Roi, soa fils, quy se confiait à ~Muira

uniquement <<(rM justement, nous dit Aubéry, quoi

qu'il n'aimât pas la /ac<tOKni la famille Albertints.

De plus, un Cardinal, Archevêque et Primat,

un Fetd-Maréchat-Génerat, Grand-Écuyer et Prince

de l'Empire, un Maréchal et deux colonels-Géné-

raux des armées françaises, une Surintendante de

la maison de la Reine, trois Grands-Fauconniers de

la Couronne et dix Chevaliers des Ordres du IU)i.

Chérin dit toujours, avec raison, qu'un Chef de la

maison de Luynes est au premier rang des plus

grands Seigneurs de l'Europe, à raison des dignités;,
des alliances et des distinctions qu'on trouve ac-

cumulées depuis deux cents ans danscette illustre et

puissante famille.

CRUSSOL D'UZÈS, D'AMBOtSE ET

DE MONTAUS!ER.

<MjfM!<JEUANBASTET,OUJEAN-BAPTISTE,Seigneur

deCncssoLetCoseigneurdeBetcasteten <282, lequel
avait pour fils puîné Geraud de Crussol Patriarche

d'Antioche, ArchevequedeTours, Évéqued'Uzës, de

Valence, de Gap et de Die.– 7t(~a<Mrehéréditaire:

Comtes de Crussol et Vicomtes d'Uzès en ~526
Oucs et Pairs d'Uzès en 072; Princes de SoyoH.
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Marquis de Ftorensac, deSaintLSntpice et'de Mont-

salez Comtes d~Amboise, de Lestrange, de Levitty,
de Montfort:, d'A'ubi~nutx etde Montausier; Vi-

comtes et Barons~de Privas;, de (Eastetnau de Satfes

et. des Etats de Languedoc. G'est'après l'extinction

dusDuesdeNeveM, deta'mais"n deGonzague,

des Ducs de-Guyse, de Joyensc, de Më)un, de Mont-

morency, de Retz-, de'):), maison de Gondi., de

Roannais, de ta maison de Gouffi~n-Honnivet, etc.,

que les Ducs d!Uzès.sont'devenus, par effet de ces

extinctions, les.doyens de la Pairie t.<ï()ue, et non

pas tes pretmtM Patrie Fra/)M en vérité, car on ne

peut reconnaître en cette quatité'que t'Archeveque-
Duc de Reims~ et pendant les vacances de ce frand

Siège Épiscopal, t'Éveque-Duc de Laon deuxième

Pair ecclésiastique de France. La maison de Crusse)

a produit douze Grands-Ofuciers de t.) Couronne de

France à savoir huit Ducs et Pairs. trois,Grands-

Pannetiers, un Grand-Ma!trede)'A)tiHerie, et

parmi les Chevaliers. des Ordres, un Commandeur

du Saint-Esprit à )a première création. Cette il-

lustre maison Duca)e a. fourni sept'Chanoines à. la

Cathédrale de Strasbourg, ce. qui prouve assez la

noblesse et ta pureté' de ses alliances

CROUY DE. SOLRE ET D'HAVRÉ.

Origine MAacrs ou M~CEt., Baron d'Arainp!

et Sire de CMt ou plutôt CttOCT, qui fait acte da



TABLEAU<M
partage avec son oncle Henry Sire de PecquignJ
et Vidame d'Amiens, en l'année ~84.–Les Qua-

~!ca<t«<Mhéréditaires de cette maison qui n'est pas
moins Htustre en Espagne, en Allemagne et en

Italiequ'en France, ont été successivement Sires de

Crouy Barons d'Araines et de Lybons, Burgraves
de Gervelinges et de Bourbourg; Comtes de 6utnes
de Rethet et de Porcéan Princes de Chimay, Ducs

d'Areschot, de Havre, de Crouy-sur-Somme et de

Soria; Princes de Guidona, de Solre, de Newgart et
de Massovie; Marquis de Roubais, de Renty de

Wailly, de Falcas, d'Ortès et de Mondéjar; Comtes

de Rœux, de Molembais, de Chiesvres, de Duren
de Fontenoy, de Méghem, de Beaurain, deMi))e))-

douck etde Priégo Châtelains héréditaires de Moxs,

Vicomtes de Langles et Souverains Seigneurs de

Fénéstranges; Princes Romains; Princes et Maré-

chaux héréditaires du Saint-Empire; Grands des

Espngnes et Ricombres de Castille à la création de

l'Empereur Chartes-Quint; Condéparients de Por-

tugal Premiers Pairs et Grands-Veneurs hérédi-

taires de Huinaut; Portes -glaive du Saint-OfCce,

en Espagne; Commandeurs-nés des Ordres mili-

taires et hospitatiers de Calatrava, d'Alcantara, de

Christ et d'Avis. On voit les Sires deCrouys'at-

lier, dès l'origine, avec les sœurs ou les héritières

des Vicomtes de Soissons, les Vidames d'Amiens

!es Barons de Renty et les Sires de Craon plus tard,

on les voit faire alliance à plusieurs reprises avec les
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maisons royales de Lorraine et d'Aragon, de Ba-

vière, de Luxembourg, de Bourgogne et de Foix-

Candate. Ensuite, on voit éclater, dans la filiation

des Princes de Croup, les beaux noms dePoméranie,

de Nassau, de Hesse-Darmstadt, de FurstemBerg,
des Rhyngraves de Salm de Horn de Metun de

Montmorency de Mailly, Lanti-de-la-Rovère et

Ximénès d'Arissa. Le parrain de l'Empereur

Charles-Quint était Chartes de Crouy, Prince de

Chimay, lequel était filleul de l'Empereur Maximi-

lieu Parmi les hautes distinctions qui sont à

remarquer dans la généalogie de Crouy, on trouve.
un Grand-MaUre de France et ~eux Maréchaux de

Bourgogne; un Cardinal, Archevêque de Totède et

Primat des Espagnes; un Grand-Chancelier du

royaume de Castille, et plusieurs autres Grands-

Officiers des Couronnes de France, d'Espagne et

de Germanie. Pour donner une juste idée de la

prodigieuse illustration de la maison de Crouy il

est suffisant de faire observer qu'elle a produit
trente et un Chevaliers de la Toison-d'Or, c'est-à-
dire un nombre égal à celui des deux maisons de

Bourgogne et d'Autriche.

AVISDEL'ÉDITEUR.Il y a, <~t)M/< nombredes

/<ut~~ de ce cahier manuscrtt, MtMïacMn< huit o

neufpagesCM,d'après lesommairetK~t~M~~ar<'ou~M'
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<Maurait dû trouver, dansle tnémeordre </it~arst~M~.

<'<!<<0!Mnullementdans celui,.de léur aHCXKM~les

articlés

DEROCHEOMUART-MOM'EMART.

CHABOTDEJ'ARNAC,ET DEROUAN.

DE BETHUNE-SUHJ.
DE CAUMOXTLAFORCE.

DEGOMAUTBtRON.

DECLEHMOIS.T-TONNERRE.

DECOSSË-BR)SSAC.

BAEFFREMONT.

Or~M~OMO, Souverain Sire de BACFFttEMOM!

ou BEFFMïMONT,lequel est nommé dan&une BuM'e

de ('Empereur Conrad en Pannee ~054, a~nsi que

dans une dëcrétate. du Pape Jean XtX en ~055. IL

tppert d'un rescrit de PhH!ppe-)e-Hardi que. des

i'année <285, te Roi de France (ainsi' que [es Ducs

de Bourgogne, de Lorraine et de Bra~ant)~ accor-

dait au SiredeBauffremont fa prcnob!e quatiCcation
de Consanguineus noster charissimus. n<n~ur<

héréditaire: Sires et Comtes de Bauffremont, de

Charny, de Montfort et de AHrebeau; Marquis

d'Arc-en-Barrois, de Listenois, de SeueePY, de

Meximicux, de Ctairïaux et de' i\)arna.) Comtes

et' Barons de Botuttemont~ de Charmes, de Randan,
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de Marigny, de Salins et de Scey-~ur-Saone, Princes

du Saint-Empire Romain Grands-BaiHifs-d'Épée

d'Aval et d'Amont au Comté deBourgogne, et Corn

mandeurs-nés de l'ordre Souverain de Saint-Jean de

Jérusalem de Ma!te. Principales alliances: Avec

les maisonsdeFontenoy, deChoiseul, de Bourgogne,

deBrichanteau deNangis, de Vienne, deWattevitte,

de Mailly, de la Rochefoucauid de Foix, de Cour-

tenay, de Quélen de la Vauguyon, etc. Ce fut en

~2 que Louis de Bauffremont, Marquis de Lis-

tenois, prit alliance avec né!ëne de Courtenay, la

dernière princesse et l'unique héritière de cette

famille Impériale issue directement du Roi Louis-

le-Gros, par son septième S)s Pierre de France,
Sire de Courtenay, de Montargis et de Charny, en

)52. Illustrations successives: Un Maréchal

de Bourgogne, deux Présidens de la Noblesse de

France aux États-Généraux du Royaume en 1588

et 6)4, un Grand-Prieur de France pour t'ordre

de Rhodes en ~586; un nombre in6ni de grands-

capitaines et d'illustres négociateurs ( il ne faut pas
oublier ici la célèbre Duchesse de Randan Surin-

tendante et Gouvernante du Roi Louis XIV); enfin,

plusieurs Chevaliers du Saint-Esprit et sept Cheva-

liers de la Toison-d'Or; mais il estencore a considérer

que c'est à partir de Pierre de Bauffremont, Comte de

Charny, qu'on voit inscrit sur ta première liste de ces

Chevaliers, à la création de l'ordre de Bourgogne, en

<450 Henry de Bauffremont, Comte de Senece;
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etait certainement un des plus savans publicistes et

des écrivains les plus distingués du XVH~siëcte.

C'était Tetutdont la fille unique avait épousé Gaston

de Foix, le dernier de la royale et valeureuse maison

de GraiUy.*

NARDONNE-PELET.

Ort~Me:–MANFRED,Vicomteet souverain de Nar-

bonne, qui comparait avec sa femme Adétaîs et

leuroncle Emmerik, Archevêque de Narbonne, dans

une charte datée des Kalendes de mars, en l'an du

salut 9~0. QualificationsAef~t<<!trM Par la

Grâce de Dieu, Vicomtes des Métropole et Cité,

Viguerie, Campanies et pays de Narbonne; Pro-

tonsuts des Gaules, Advoués, Protecteurs et Patrons

des 1V Ëvechés Comtes et Captats de Me~nei),
deMaguelonne, d'Alais et de Sostamion Princes de

Zanthe Amiraux de Jérusalem et de Syrie
Vicomtes et Barons de Salgas, Fontanès, Vicq,

~ontmirat, Combas, Monttésan Mauressargues et

autres lieux; Viguiers et Châtelainsroyaux de Som-

mièvres Vidames de Mende, etc. Bernard de

Narbonne, surnomméPelet à cause de son man<et

tranché de menuvair et de blanche AermtM, était le

père de cet illustre Raymond Pelet Comte de Mel-

gueil et d'Alais dont tous les historiens des Croi-

sades, et notamment Guillaume de Tyr, ont exalté

de concert et comme à l'unisson la vaillance et la

beauté, la piété, la puissance et la magnificence.
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On supposerait que tous les écrivains du C~ta &<t

po' Franco~ auraient été les clercs-liistoriographes

ou les troubadours de ce grand Comte Raymond

qui m'apparait toujours comme une sorte de héros

mythologique. )t est à propos d'observer ici que

Raymond de Narbonne, premier Comte de Met-

gueil et père de Bernard, surnommé Petct, avait cédé

la Vicomté de Narbonne à Bérenger son second

frère, et c'est de ce même Bérenger qu'était issue

la Vicomtesse Ermessinde, héritière de Narbonne

laquelle épousa vers t'année )90, un grand Sei-

gneur espagnol appelé Manriqoe de Lara. JI est

certain que leur postérité s'est éteinte avec Guil-

laume de Lara Vicomte de Narbonne et troisième

du nom, lequel était mort sans enfans en ~24,

après avoir tégué la possession de Narbonne à son

'frère utérin qui se nommait Pierre de Tannière,

et qui vendit ladite Vicomté de Narbonne à Gaston

Comte de Foit en ~442. Voilà ce que j'ai fait

rechercher et ce que j'ai pris la peine de vérifier avec

toute l'exactitude possible, ainsi je ne comprends

pas comment le Comte Louis de Narbonne- Lara

pourrait en sortir? Dans les derniers temps, ci

dans cette grande maison de Narbonne-Pelet, dont

on voit si clairement la haute origine et l'antiquité

prodigieuse, il ne parait pas qu'on ait ambitionné

d'autres distinctions que celles qu'un gentilhomme

peut obtenir à la pointe de son épée. On dirait une

vieille dynastie qui se tiendrait à l'écart depuis troi*
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cents ans, avec une dignité froide et peut-être dé-

daigneuse? Toujours est-il que parmi tous ces nobles

et valeureux enfans des derniers Souverains d'Atais

el de Me!gueit, c'est tout au plus si l'on a vu scin-

tiller de temps en temps, la mitre d'un Archevê-

que ou les trophées d'un collier du Saint-Esprit.

Les couronnes ducales et les manteaux d'hermine

aujourd'hui sont appliqués sur la postérité des

écuvers-poursuivans ou des maitres-des-requêtes.

BE\UVO)R DE GRtMOARO DU ROURE.

O~Hte Gnieo-GMHOABD,Sire de BEAuvojn

du Roure et de Montbel, lequel est nommé dans

un acte de l'année 4~04, avec sa femme Esplandine

deChateauneuf, Baronne de Randon, Grisac, Belle-

Garde et Bèdorëze en Vivarais. ~Ma~ca~M
héréditaires. Marquis de Grisac, de Monttaur, de

Combalet- sous- Fleurance et de Lonvitte au pays

Cttartrain; Comtes du Roure, de Saint-Remèze

et de Beaumont-Brison Barons de Randon, de

Barjac, de Saint-Florens, des Vans, des Bautmes

d'Aignezt:,deLur{j;entiëre, de Bonneval, et trois fois

Barons des États de Languedoc. C'est la branche

issue de Guigo du Roure, deuxième du nom, qui a

produit en Italie les Ducs d'Urbin, Comtes deMon-

tefettro, d'Urbanéa, de Sinigagtia de Pezaro, de

Cagli-Saint-Pierre et Princes du Sacré Palais. La

postérité de ces Grands-Vassaux romains n'ayant uni
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qu'en ~694 dans la personne de Julie-Victoire-

Marie du Roure de la Rovcre, Grande-Duchesse

de Toscane, et veuve de Ferdinand de Médicis,

deuxième du nom. Cette illustre maison s'est alliée,

par sa branche française, avec celles de Chateau-

neuf-Randon, u'Atëgre-Tourzet, de Joyeuse de

la Tour-d'Auvergne, de Sabran des Porcellets, de

Créquy~ de Polignac, deCaumont-ta-Force,deLf)Yat- 1.

Montmorency,deGontaut-Biron,d'Ornano,d'Atbert
de Luynes, d'Adhemar de Monteit et de Baglioni.

Une illustration particulière à cette famiHe fran-

çaise est d'avoir fourni trois,Souverains-Pontifes à

t'Élise Romaine c'est à savoir le Pape Urbin V,

Chaume du Roure-Grimoard, élu en )M2, et mort

en ~370; le Pape Xiste IV, François f/M~Mre ou

del Rovère, exalté Souverain-Pontife en ~77, et

finalement le Pape Jute H, qui fut couronné le

6 octobre 1505., et mourut en 45~5. La maison du

Heure a produit par ses deux branches de France

et d'Italie, cinq Cardinaux de la Sainte-Église-

Rumaine, un Patriarche d'Alexandrie, un Prieur-

Genérat de l'ordre des Chartreux un Comte du

Gévaudan pour le Roi S. Louis, un Gonfalonier du

Saint-Siège appostotique, un Vice-Roi de Sicile et

Gouverneur de Naples, un Souverain-Précepteur

d'Uatic, ùrand-Amirat de l'ordre de Rhodes trois

Cheftaines de huit cents lances nobles et quatre
Généraux des batailles, un Exarque de Basilicate,

un Gouverneur de Rome e) ~'x-sept Chevalier" de:'

<n
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Ordres Pontificaux ou Royaux du Précieux-Sang,
de Christ et d'Avis, de Saint-Ëtienne de F~rence,

de Saint-Miche) de France et du Saint-Esprit.

LA GUICHEDE SAÏNT-GÉRANET

DE SIVtGNON.

On~tM RENACM, Seigneur de la GoiCHEen

)'année~98, lequel on retrouve pourvude la quali-
fication deCAe~aMeren<2SO.–7t~a<Mf< /t~</t<atre

Seigneurs et Comtes de La Guiche, Marquis de

Saint-Géran de la Palice, de Sivignon, de Mar-

tigny, deJaligny, de Chaumonten Charollois, et de

Noyers en Briennoys. Cette ancienne et très-nobte

famille a pris ses alliances avec celles de Damas, de

la Danme-Montreve), de Franchelins, de Vienne,
de Choiseut, de Montmorin, de Lastic-Saint-Jal,

de Pompadour, de Chabannes-la -Palice, de Daillon

du Lude, deGoyon-Matignon-Torigny, de Valois-

d'Angouteme, deSchomberg, d'Albon, deCotigny,

de Tournon, de Laval -aux-Épaules d'Espinay-

Saint-Luc, de Levis-Ventadour, de Varambon-

Cusance, et de Bourbon-Verneuit. On voit parmi les

illustrations de la maison de la Guiche, un Maré-

chai de France en )6~9 un Maréchal et Sénéchat

de Doùroonnais et d'Auvergne; un (jrand-Ma!tre

de l'artillerie Gouverneur-Générat de Lyon du

Lyonnais, Forez, Beamotois et Maçonnais, pendant
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la meilleure partie du XVIe siècle, On y trouve aussi

d'illustres négociateurs, Pierre, Sire de la Guiche

et Grand-Bailly d'Épée d'Autunois de Bresse el de

Maçon, fut presque toujours accrédité par les Rois

Louis X!, Charles VIII, Louis XII et François!

en qualité d'Ambassadeur de France, à Rome, en

Espagne et en AngteteHre. Gabriel de ta Guiche,

Évêque de Mirepoix et d'Agde, était Ambassadeur de

France auprès du Saint-Siège Apostolique en ~552

enfin, Bernard de la Guiche, Comte de Saint-

Géran, Chevatier des Ordres du Roi Louis XIV et

son Ambassadeur ordinaire à la Cour de Londres,

était, suivant l'expression d'un homme expérimenté
dans la diplomatie ( le Bailly de Frou)ay ), le mo-

dèle accompli d'un grand S~H~r du gran siècle et

d'un Ambassadeur du <?raKf<Roi.

N. B. On n'a pas à sa disposition le XMfp<tMde ce

cufMM.r document. Le .L~'af'e-T~iteur a l'espérance
de se procxre!' en ~Von)M?:dtela suite et le complé-
ment (<Mprésent <)'<t~at<) ~'<:concerne et ne saurait man-

~Merd'intéresser un si nombre d'anciennes /ft-
milles. Si la pe~otwe qu'il a chargée de sa )!C<MC!a<!OH
a le 6on/)e;<r (f~ rcMMtr, il HCnian~Mera pas d'en in-

~b'mer les souscripteurs aux Sou~ex~~eCr~tf! dont

la dJ/erntMattO): K'eH restera pas moins <OK<-n-~tt(
libre et fctcu~attt'e à l'égard de ces volumes supp~nieH-
<au'M et comp~meHfatrM.

H.-L. DELLOYE

t.it'raire-itdi'f't)'.



DES PRINCIPALES FAMILLES

QUI SE SO~T ÉTEINTES

Aprëj ta rédactiondes Tabteauï prëeëdent.

DeLÉKOKCoup,éteinte en 776.

DeBAni)ÉAN-PARABÈRE,cnt777.

Dela BACME-MoKTREVEL,en 4778.

De eusses, en 779.

De VILLARS,en 4782.

De ViENNE-LtSTEXOYs, en )785.

DeRiEux-BRETAGNE, en ~785

De POITIERS, en 178~.

De NËRÉSTAKG, en ~784.

DeBoLUON,en ~785.

DeCnAT!LLoxCHATiLLON,en t786.

Du GuEscuN, en 786.

De GOUFFIER, en 4786.

FOUQUET de BELLISLE, en )787.

De SENKETERRE,en ~788.

De CLERMONT-GALLERANDE,en )789.

DESMARETS de MA!LLEBO!S, en ~789.

De MosTGOMMEttYfn 789.

POTIER de GÈVRES et de NovtoN, en 1786 et 4TS~,

De BASSOMPiERRE en ~790.

De NEUVILLEde VILLEROY,en 790.

LISTE
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D'~GMOMT-PjGNATELLI,ent705.

D'ESTA!XG,ent795.

De FnoLLAvdcÏESsÈ, en 1795.

DcMESMEsd'ABAux,en1795.

De MAUPEOUD'ÂDLEIGESen 1795.

Le CLERCde BUFFON,en -1795.

DeBEAUJED,en1795.
De RoQUELAURE-BmAXen 7 95.

De JOYEUSE,en .1795.

Du CHÀSTELET-LORRA!NE,en 1795.

De SAi.\T-MAUR)sdeMoKTBAriEY,en )795.

BRUSLARD'deStLLERY-GEXLH,eu -t7~5.

DePoKS, en ~795.

De LuxiGXAN en t795.

De RiQUETTYde MtRABEAn,en t796.

PnÉUPPEAUXde PoKTCHARTRA-Iff.O? ~796.

MA~aKideNtVERNAts, en ~79?.

De WiGNEHOT d'AiGOtLLON, en t800.

De
CRÉQUY,

en ~80).

De BÉTHUNE-ScLLY,en )802.

De ROSSET de FLEURY, en ~05.

De BÉTUuxE-CnA[\osT,en )807.

DeGANn-VtLAlKXiV,'n )809.

De Gui~Es-SoASrnES,en t808.

DeMARBŒurd'AcHÉ,en 1809.

De PARDAtL!)ANd'AKTIN,en -1810.

De LoMAtNEd'ELBŒUF,en 18)7.

DeWiGNEMTdu PLEssix-RicHEUEC,en tS~

De Coucy, en )825.

De BEAuv~LiERs-SAiNT-A~GNA~,en 1825.

HEtGNIERdoGUERCHY,en)825.

De YASSÉ,en 1827.





PIÈCES JUSTIFICATIVES.

POCUMEXS GÉNÉALOGIQUES OU KODÏLLMUEa

EXTRAITS DES ARCHtVES DE LA MAISON DE CRÉQCY.

DEBMÈRE PROTESTAHOt

DE LA MAISON DE LA TRÉMO!LLE

relativement à ses droits

SUR LA POSSESSION DU ROYAUME DE KAPLES (l)

NOUS, MAR)E-V!CTOtRE-HORTENSE de la Tour

d'Auvergne, DuchesseDouairièredela Trémoille, veuve de

très-Haut, très-Puissant et très-illustre Prince, Monsei-

gneur Chartes-René Armand, Due de la Trémoille et de

Thouars, Pair de France, Prince de Tarente, Comte

de Lava), de Montfort, de Guines et de Jonvelle, Baron

de Vitré et de la Fet té sur-Peyron, Marquis d'Attichy,
Vicomtede Bprneui), Seigneur de Souvigné, Lymoland,

(!) rot)f: LESSootEiOssot CaÈQt;Y,votutte < page211 de

ta 4 édition.
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Grand-Parc et autres lieux, Premier Barou de la Pro.

vince et Prësideut-cé des États de Bretagne, Premier

Gentilhomme de la chambre du Roi, et Gouverneur de

l'Isle de France, etc., etc. etc. en quatité de Mère et

Tutrice honoraire de très-Haut, très-Puissant et très-

illustre Prince, MonseigneurJean-Bretagnc-Charies Gode-

froy, Ducde la TrémoiHe et de Thouars, Pair de France,
Prince deTarente, Comte de Laval, doMontfurt, de

Guines et de Jonvelle, Baronde Vitré et de la Ferté-sur-

Peyron Marquis d'Atticby, Vicomte de Berneui!, Sei-

gneur de Souvigné, Lymoland, Grand-Parc et autres

tieux, Premier Baron de la Province et Président-no des

États de Bretagne, etc. etc. etc.

ET NOUS, AM<E-CHARLES-FRÉnËn!cde la TrcmoiHe

Prince de Talmont, Duc de CnateUcra)ut Comte de

Taillebourg et de Benon, Premier Baron de S~intooge
et Baron de Tonnay-Boutonne, Seigneur des Essars, de

la Gre\e, etc. Gouverneur pour le Roi des ville et for-

teresse de Saare-Louis et pays en dépendans; en qualité

de plus proche parent paternel dudit Seigneur et Prince

Duc de la Trémoille,.et comme tel substitué aux droits

dudit Seigneur et Prince sur le Royaume de Naples

A TOUS CEUX QM CESPRÉSENTESTEMOKT SALUT.

est notoire à toute l'Europe que les Seigneurs Ducs

de la Trémoille, Prince de Tarente, prédécesseurs du

Seigneur et'Prince Due de la Trémoitte mineur, et de

nous Prince de Talmont., n'ont rien oublié pour tâcher

de maintenir et de conserver autant qu'il a dépendu

d'eux le Droit qu'ils avaient sur le Royaume de Naples,

lequel droit appartient actuellement audit Seigneur et

Prince Duc de la Trémoille, mineur.
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<~est .dans cette vue que ~tesditsSeigneurs 'Ducsde

!a Trémoilte ont envoyé aux con'gres ou assemblées

tenues a Munster, à Nimègue, Riswiek, à UtMcbt

et a Bade, des Procureurs charges de leurs pleins-

pouvoirs, pour faire connaître leur droit aux Ambassa-

deurs et Plénipotentiaires qui composaient ces assem-

blées et en particulier aux Ambassadeurs et PJ.enipo-
tentiaires des Princes médiateurs, .torsqu'il y en avait.

Ce droit-ne pouvait être contesté, parce que les Ducs

de la Trémoilledescendent en ligne directe de Charlotte

d'Aragon, Princesse de Tarente et Comtesse .de Lava),

laquelle était fille de Frédéric d'Aragon, roi de Naples

et la seule des enfansde ce prince qui ait tatssé postérité;
et comme le Royaume de Naples appartenait de droit à

ladite Princesse Charlotte, ce droit a passé sans diffi-

culté à ses descendans.

Ferdinand, Roi d'Aragon, qui n'avait aucun droit

sur ce Royaume, en avait dépouillé te Roi Frédéric par

les moyens et ses artifices dont toutes ~es histoires fontt

mention; et tant lui que ses successeurs, Rois d'Espa-

gne, se sont maintenus par la force dans la possession
de ce Royaume, sans avoir égard à la justice ni au droit

des descendans de Charlotte d'Aragon.

C'est ce que les auteurs et prédécesseurs dudit Sei-

gneur et Prince Duc de la Trémoille, mineur, ont très-

souvent représenté aux assemblées plénipotentiaires qui
ont traité de la paix entre ta plupart des Princes et Sou-

verains de l'Europe et ils t'ont fait avec la permission
et le consentement des Rois Très-Chrétiens leurs souve-

verains Seigneurs mais comme its n'ont jamais eu de

réponse satisfaisante, ils n'ont pu faire autre chose que
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de protester dans la meitieure forme qui leur a été pos-

sible, et l'existence de ces protestations, de même quee

des pleins pouvoirs qu'ils avaient donnés à leurs en-

voyés, est prouvée par les actes les plus authentiques qui

ont été faits à Munster, à Nimègue, à Riswick, à Utrecht

et à Bade.

Le feuSeigneur et Prince Duc do la Trémoitte, dernier

décède, ne put en user de même lors da traité fait a

Vienne en ~758, par lequel traité le Royaumede Naples
fut cédé à sa Majesté Sicilienne qui en est actuellement

en possession. !i n'y eut point alors d'assemblée de Plé-

nipotentiaires, et ce ne fut qu'une négoeiaUon particu-
lière dont le publie n'eut connaissance qu'après qu'elle
eût été terminée.

L'on se trouve aujourd'hui à peu près dans la même

situation, le traité déEnitif venant d'être signé à Aix-ta-

Chapelle, sans congrès et sans que sa MajestéSicilienne

y ait envoyé d'Ambassadeur.

Dans les circonstances présentas, nous avons jugé ne

pouvoir prendre d'autre parti que de dresser le présent

tête, qui sera signé de nous, contresigné par nos secré-

taires et scellé de nos sceaux, lequel acte sera remis ès

mains de Monsieur le Priuce d'Ardore, Ambassadeur de

S. M. S. auprès du Roi notre Souverain-Seigneur, par

lequel acte nous déclarons très-respectueusement à

S. M. S. en la personne de son dit Ambassadeur; que
nous persistons dans tes poursuites faites ci-devant par
notre Maisondans tous les temps, et que nous les renou-

vellerons dans toutes les occasions où il nous sera pos-
siblede te faire. Protestons de la manière la plus soten

aeite et la plus authentique qu'il nous est possible,contre

out ce qui peut être co'u au préjudice, du droit,
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que ledit Seigneur et Prince Duc de la Trémoi!ie a sur

le Royaume de Naples, tant dans le traité conclu à

Vienne l'an ~758, que dans ce!ui qui vient d'être conclu

à Aix-ta-Cnapette, et gcnératcmcnt dans tous ce qu

pourrait être fait, sans que notre Maison y fut appelée
ou y fut intervenue, à ce que lesdits traités ne puissent

acquérir un plus grand droit a S. M. S. sur ledit

Royaume de Naples, ni diminuer celui que ledit Sei-

gneur et Prince Duc de la Trémoille, ses dcscendans ou

reprësentansont sur ledit Royaume, et qu'ils ne puis-

sent/sous quelque prétexte que ce soit, recevoir aucun

préjudice dans les dignités, rangs et prérogatives que le-

dit droit )eur doit donner.

Déclarons en outre que nous envoyons et enverrons ?es

copies du présent acte aux Ministres des Cours étran-

gères, et que nous le rendrons public par tous les moyens

qu'il nous sera possible, afin que toute l'Europe con-

naisse que nous sommes fort éloignés d'abandonner tes

droits qui nous ont été transmis par nos prédécesseurs,
nous réservant de !es soutenir et de faire valoir dans un

temps plus favorable par tous les moyens et raisons que
nous déduirons alors.

Donoëà Paris le six novembre, l'an de gr~ce mit sept cent

quarante-huit.

(~i9'!<!) M.V. N. DELATOURu'AUYEMKE,
· DuCMSSËDoUAHIÈtEDELATf)E)tO!LH

A. C. F. DE LATttËMOtLLE,
PtUSCE DE TALMOXT.

Par ~Kr~~tcM~,
( viusbas

Par leitrsAilesses

De MEU.ERAY:,

Ttt':)!.
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L'an mil sept cent neuf, et te cinquième jour du mois

de mars, après midy, par devant nous, notaire Royal de

la ville-d'Arles en Provence, soussigné, 'et témoins cy-

après nommez, est ~comparuHonorabte Homme, Louis

Bpgou, Bourgeoisie ladite ville d'Artes ) et demeurant

ordinairement .en.ladite ~itJe, au nom. :et comme .Pro-

cureur fondé par procunation de ~trcs-Uautet tr.es-Puis-

sant 'Seigneur Monseigneur Louis, Sire DE MAILLY,
Souverain Prince d'Orange, Marquis'deNe~e, de Mailly
en Boulonois, et de Montcavrft, Premier Marquis .de

France, Prince de r:Me sous Montrca),, Seigneur et

Comte de Bohain, de Maurup, de Pargny, etc. etc.

Capitaine- Lieutenant des Gendarmes Écossois de la

Garde du Roy, commandante Gendarmerie de France,
émancipe d'âge, procédant sous l'autorité de Noble

Homme, le-sieur Thomas~du Rocher, Bourgeois notable

de Paris, son curateur aux causes et tuteur onéraire à

')) Entrait desarchives de la Duchéde Créquy, Hasst40,
uo7). Voyetaussiles~o~rexirtde la .tfarqt<i:ede Cr~tt~, <o-
tume)' pa~e2)2, etc.

DF LA PRISEDE POSSESS)ON

P~tNCtPMJTË D'ORANGE,

on MARQUISDEMAtLLY, ,cE NESLE Er OE

MONT'CAVREL'()).).

ACTE

Bt tA

f'OM6TtC:)(M
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MSactions.immoMtiaires, cL Auditsieur du Rocheresdits

noms': ladite procuration. passsc te'vingt-un février dop-

nier, par devant Ângot et son confrère, notaires au.

Gbâtelet de Paris, et dépaquettes) y a minute vers~edit

Angot~ainsi qu'il nous. est apparu par Fcxpcdhion que
ledit sieur. Bcgon. nous ai exhibée et reppesentëo~ à la

réquisition. duquc! sicun Bogou, audit nom de procu

Mup, nous étant transpBBtcsa.vcc:hjy et )csdLs tcmoiM

cy-apr.csnommfz, en )a. viMe~etprincipauté dérange,
il. nousa. ioterpeUëde te mettre., pour ct.aunomjde

mondit Seigneur Louis, Sire do Mai!)y,en la possession
réelle et, actuelle. de. ladite Principauté et Souvetaineté

d~Orange, cteiEConstancfact dépendances comme htoy
dévolue et appartenue présentement,. au moyen de

l'acte passé en sa tavcun par devant tedit'Angot et son

Gonfrece, notaires à Paris! )c: dix septième jour de

fcvdcc dernier, par tcque]' Trt;s-UauIe'ct:Tros-Puissante

Dame,,MadameJeanne de Monchy, son a!eu)e patemeUe,

ey-deTant P(.ioccss&d'Orange,. s'est retirée et. )uy a fait

place, pour tut fairoj passer to Moi-commis, et te droit

de succéder des a!présent en son lieu et ptacc a ladite

Principauté ebSottvera!notc d'Qrange, et'autres Liens qui
ont appartenujadisa.feM'MadamoM'arie des Baux,. Prin-
cesse d'Orangoct.cpoase.deMonseigneHr Jean de Chatons,
tous.deux' autiteurs de mad'ite'Bame'Jeanne de Monc))yde

MontcayrcM'i!ocquincourt), et de monditSeigneur Louis,
Sicc de MaiHy, sompetit-tUs,. offrantide'satbfaiFe' a~uï

formatités OEdinaiBcs~ct'obscrvoes~cn'pafcL~cas~.su!'quoi,

pour satisfaire a.tadite!atorp~ation, nousavanspris par
la. main todit)sieur Bcgou ,.et on présence d'es témoins

cy-aprc~ nommez:t'ayant conduiit dans épatais de' la-

dtteviUe dt'Orange!,rY avons fait asseoir sur te siège sur
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lequel tes Princes ont accoutumé de rendre et faire

rendre la justice Souveraine dans ladite Principauté, et

de là l'ayant conduit à la porte de la salle de l'audience

et à ta grande porte du Palais; il les a fait ouvrir et

fermer plusieurs fois; de là ayant été par nous en la

présence de qui dit est, conduit aux prisons du Cirque,
il a, avec tes clefs qui lui ont été remises par Guil-

laume Clément, concierge desdites prisons, ouvert et

fermé plusieurs fois les portes d'iccHes; ensuite de quoy
il a remis lesdites clefs audit concierge avec injonction
de les garder sous l'autorité de mondit 'Seigneur Louis

de Mailly, Prince d'Orange. De là l'ayant conduit de-

vant l'hôtel de ville, il y est entré et en est sorti plu-
sieurs fois dans tous lesquels lieux et endroits cy-

dessus, nous avons déclaré a haute et intelligible voix,

que nous mettions ledit.sieur Begon pour et au nom

de mondit Seigneur Louis de Mailly, Prince d'Orange,
en possession réelle et actue)!e, et en pleine jouissance de

ladite Principauté et Souveraineté d'Orange, membres

endépendans, circonstances et dépendances, et que
c'est en signe et marque de ladite prise de possèssion
et de la Souveraineté de mondit Seigneur Louis de

Maillysur ladite Principauté d'Orange et dépendances,

que ledit sieur Begon, son procureur, s'est assis; qu'il
a ouvert et fermé les portes desdits lieux cy-dessus, et

qu'il y est entré et en est sorti librement à plusieurs

reprises. Ce faisant, nous avons enjoint à tous les Vas-

saux, Habitans et Sujets de ladite Principauté d'Orange,
de le reconnaître et non un autre, sous les peines qu'i)

appartiendra: Dont et de quoy ledit sieur Begon nous a

requis lui délivrer le présent acte, que nous lui avoM

octroyé en ladite vitie d'Orange, le jour et an susdits en
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présence deMessire AmbroiscCotorieu, Mtre Vicaire

de l'église de Mondragon, du sieur Antoine-Honoré

Olivier, Conseiller du Roy, Receveur en titre du bureau

audit Mondragon, M' Étienne Martichon, Notaire dudit

Mondragon, et Joseph Barbavaire Procureur audit lieu

de Mondragon, témoins qui ont signe avec ledit sieut

Bcgon et nous, et encore de Claude Coq maître cor-

donnier (te ladite ville et Principauté d'Orange, de Jean

Juan, laboureur, de Philippe.Gondran, maitre tondeur

de draps, de Pierre Ribe, laboureur, etdePicrre-Fran"

cois-Jean Cler, maitre vitrier, ayant ledit Coq et Phi-

lippe Gondran, signé; et lesdits Juan et Ribbe déclaré

ne savoir écrire. La minute des présentes est signée de

Begon, Colloried prêtre, Olivier Marticbon, Barba-

vaire, Claude Col, PbUippe Gondran, et de nousdit

Notaire. Signe7ehet)t. CoHationnésur l'original deuëment

controitc par Severin a Arles, signe JEHAX.

Et le douxième jour dudit mois de mars de taditc année

iT09, après midy, a la requête de mondit Seigneur

LOUIS DE MAILLY,SOUVERAINPRINCEd'ORANGE,
et dudit, sieur du Rocher, son Tuteur et Curateur oné-

raire, pour lesquels domicile est éleu pour vingt-quatre
heures seulement, en tant que besoin serait eu la maison

et logis où pend pour enseigne l'image Nôtre-Dame, j'av.
Honoré Jaussemin huissier royal au siège et séné-

chaussée de la ville d'Artes; y résidant soussigné, affiché

en placard copie du présent procès-verbal de prise de

possession, sçavoir une a la porte du Palais de ladite

ville d'Orange, une a la porte de t'Hôte! de Ville, une

à chacune des portes des Églises de ladite Ville et aux

carrefours et places de la même Ville a ce que nul n'en

ignore, et que tous les Vassaux Habitans et Sujets Je
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ladite Principauté d"Orange ayent à satisfaire au con~

tenu dudit procès-verbal, et n'y point contrevenir,
comme aussi j'ay le susdit procès verbai et !'antc y
énoncé passé par Madame et Princesse Jeanne de Monchy
en faveur de monditS.eigncurct Prince Louis déMaifty
à présent Prince Souveràin d'Orange, le ~T février

dernier, montre et signiOé, et d'icc'jx donné copie
avec autant des présentes aux Consuls et habitans

de ladite Ville et Principautë d'Orange, aux UNScy-
dcssus en partant à la personne d'ittustrissime et Reve-

rendissime Seigneur, M.ssire Jcau Jacques d'Obeith,

Évêque dudit Orange, étant dans son palais; et de pius,
à la servante de M' Christophe Bernard', avocat et

second Consul de ladite ville d'Orange, dans son domi-

ciTe, le tout en présence de François Perret et Simon

Roux, qui ont assisté et signé avec moy i'original' d'es

présentes, aux copieset afliches tes jours et an susdits.
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TRIBUNAL DU POiNT-D'BO~NEUR

ET COXNÉTAUHEDEFRANCE(-))..

'1\

JUGEMENT

DE NOSSEtGNEURSLES MARÉCHAUXDE FRANCE,
EXTM

n

LE MARQUISDE SOURDISET MM. COLBERT

DE SAINT-POUANGEET DE CUABAKKOtS.

tRRÈTDU24 uAns ~756.

Sous la présidence de M~ le Doyen des Maréchaux,

ViceConnétable, assisté de Noss'" les Maréchaux d'e

Noailles, d'e Eaval et de Lautrec.

Sur ce que NOSSEIGNEURSont. appris. qu'Hsur\'en&it

tioe contestation seneuse.entrc Messire René-Louis,d'Ës-

coubleau de Sourdis, Marquis de Sourdis et d.'AHuye,

Comt&deMontiaC)PEince.deCbabanaois et de.Ga['maiug,
d'une, part,, et, Messire.Ântoine-Aiexandre Colbert, Sci-

gocur. eu.pMt.iedu.Marquisat.dc Soucdis, à thrc d'hé"

rider et du chef. de sa mère,.ëLant possesseur am même

()) Ce Mre et curiem documeut provient des archivesda

Créquy,et nousa paru u)friter d'être reproduitdanscet appeu-
dice. t''oj)Mle t"orumede tadernière éditiondM~oMMMit~,
etiapitrc tO, pagM222,2~, 224e! 225. ( A'af?de r~ittHf. )

H.
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titre des lerres et droits utites de la principauté de Cha-

tonnois,ff autre pa~; sur ce que ieditMossirc Antoine

Colbert avait cru pouvoir ajouter à son nom celui de

Sourdis, ainsi qu'il en aurait droit en stricte justice, et

suivant la coutume vulgaire de France, où tes Nobles

possesseurs d'un bien noble ont la faculté de prendre et

porter te nom d'icelui noble domaine bu fief, le i~!arquis
de Sourdis opposait à lui que ledit nom de Sourdis avait

été porté par ses ancêtres paternels et sans nulle inter-

ruption depuis l'année ~285, et qui! ne pouvait être

arboré par autrui, sans préjudice a la maison dont il

sort et dont il est devenu chef des noms et armes à l'ex-

tinction de la branche aînée, laquelle branche a fini

dans la personne de Madame AngéHquc-Maric d'Escou-

bleau de Sourdis, héritière des domaines et non pas des

titres et qualifications du Marquisat de Sourdis et de la

Principauté de Chabannois, Jaquette Dame AngéHque
avait épousé en l'an t702 Messire Frauco;s-Gitbert-Hcnry

Colbert, Seigneur de Saint-pouange, et lesquels ont eu

pour fils aine ledit Messire Antoine Colbert, surnommé

de Sourdis, et sur qui porte la contestation que le tribu-

nal a cru devoir évoquer à dessein de la terminer sui-

vant les règles du point d'honneur, ainsi qu'appartient à

tS'oss~' tes Maréchaux d'en user et décider souveraine.

ment et sans appet, dans toutes les contestations qui peu-
vent s'élever entre gentilshommes ou s'émouvoir entre

gens faisantprofession des armesetbrevetésde saMajesté.

Ayant fait assigner, interpeller diligemment, et oui-

suffisamment les deux parties, et considérant que le nom

de Sourdis est devenu comme inséparable de celui d'Es-

coubleau, prenant en haute considération que c'est prin-

eipaiement et particulièrement sous le premier de ces
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deux noms que la maison de Sourdis a marqué dans les
annales du royaume, ou tant de pages s'y trouvent'dé*

corées par les grandesactions, tes hautes alliances et les

autres illustrations qui la distinguent considérant, avec

non moins de bienveillance et d'équité, )° que la jeu-
nesse et l'inexpérience dudit Messire Antoine Colbert ne

lui avaient peut-être pas permis d'apprécier toute la

portée d'une action contre laquelle a voulu réclamer t<

Marquis de Sourdis, et considérant, en second iicu~ que
le nom de Colbert ne saurait avoir besoin d'emprunter
aucun lustre étranger à lui, pour être nob'cmcnt hono-

rable et générabtemeut rëvere, NOSSEIGNEURSont ver-

balement et sommairement ordonné ce qui va résulter

du suivant écrit et billet d'honneur que nous avons

transcrit, par ordre, au verbal et sur les registres du

Siège Général de la Connétabtie et Maréchaussée do

France, en ta galerie de la Tournelle, au palais de Paris,
le vingt-sixième jour de mars, en l'année mil sept Cfnt

trente-six.

Je soussigné /ln<OHte-/t~.ra!tdrc C~fr<

de Sourdis sur le procès que Messire e /~e«e-

Louis d'Escou~~att </eSourdis, Seigneur el

Marquis de Sot<n/ix, c~c., c/ait sur le point
~'in<en<c)' contre Hto; pour cause et à raison

~M)ton!f<e~o!<)(<!i</ucjcpo''<e,~crecon)M'<et
co~t'tfT)~c~xi<f[~enteM<que c'est par tolérance

(fe la part f/t<f<)t~(!t<;s de Sourdis que j'ai

Dorte el que je po)'<e eHCt;?'eledit Ho<'<de

~o«r(~, dott~e ne )Me?'(;COH)!<!Mpas te droit

Je /a!)'<: usage n~f!'en!en<que de l'aveu de

son premier possesseur, moyennant quoi je
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promet et j'engage tMa~ro~d'/tOHncxra à

niOKdit ~Mt<r~(t)'~u:~ de SûMt'dts,at))H qu'à

tous ~cxautres tHcm~rcsde sac~antt~e, d'a-

bandonner et quitter ledit ):om de Sourdis le

jour n:CnMoù je tMCtHC;Mt'<t:,p0!i!' t!C~'a!)tan
le reporter do''C!taraKt; s)MO?/<eque H: ))Mt

Mtmes enfants e<descendants ttC ~UMMHten

aMMtte /a{;ott ni porter, ni prendre CMsigner
ledit nom de Sourdis, en aucun cas, pour

quelque cause et sous quelque prétexte que ce

puisse cM'e; croyant dcf;ou' dé/'ogel' c): /'ftt)e;n'
de la parenté qui <M'u;iit à <? Ma~oK de

Sourdis, à tous, les, droi~ qui m'appa!)!-
drateHf en qualité de possesseur de la terre

noble de Sourdis,. et nonobstant toutes autres

choses ~CKera~cntCHtà ce contraire;. ce qui a

été c~a~eme)!!rcco)M!u,.~t'o))t;x et allesté par
Moi .MMMtyneF?'aM(:OMCo~ S3!g')eu!' de

la Principauté de C/M~anno! tant pour ))t0)t

c< ea!KCque yM! nM! et MtMde<;cendaM~

dec/araN!, en OMtre,nous ~oMnM/O'erec~ro-

~ucmc):<pour <C[?!;e)Heclause du pt'MCHtbil-

~et, engagenrcnt d'honneur, à la noble juri-
dictian de ~V(Mse<~):tMr~les Ma?'ec/tnKa;de

ffance. &t ~o!de quoi nous ~)M)M, à Paris,
ce 25 mo)'s ~75C'.

Sig'tïe COmERT DE SOURDIS.

COLBEUTDE CHABANNOtS.

ILt,plusbas,
S~HC DEMODGKIER.

tt~ptusbas,
ParM.te P. Lieutenantdu Pointd Uoaaeur,

~~e' ÏHUÉDOT;

Gre/ierde la CottMiaMie.
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LETTRECLOSE,OUDECACHET,

POUR LE MARQUiS DE CXËQUY~).

MONCoÙSJXi,

En suite de la requête et. t'exposé de ma Cousine la

Marquise de Crëquy,, votre mère et tutrice et reJaUve-

ment au, différend qui vient de, s'émouvoir entce vous et

un autre Gentilhomme françois comme aussi pour votre

refus de comparoir au tribunal de la ConnétaMie pour
vous y soumettre a la décision de mes Cousins les Mare-
chaux de France, vous aurez a vous rendre a mon châ-

teau, de la. Bastille. aussitôt la, présente reçue, sous

peine de désobéissance et vous resterez là pour y at-

tendre mes ordres. uttoricurs ainsi que je l'ai fait
mander au Gouvernement de mon. dit château.

La présente notant à autre fm je prie Dieu, mon

Cousin qu'U vous ait. en sa bonne grâce.
Écrit &VorsaiUM,le <Sjanvier tH3.

( Signé LOUIS.

(Btptu~itfM.) PnEmffBtm,

() ) Araisondeson duela~cc Je Vicomtede Cboiseui,enOS2,
ti paraît qu'à l'exemplede plusieursDucs M.de Crcquyavait
argué de &adiguité de Cousin du ~ioi, pour se soustraire à
lajuridictiond'e<Marëettaut~ni régissaitle restede laNoblesse.

( A'otcdtT~ditfMr.)
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PROVEKCSDESARCHIVESDECRËQCÏ.

KOTEDEL'AUTEUR.

Ce qui doit résulter de la lecture des correspondances
ou manuscrits originaux, est une sorte de révélation bien

plus intime et bien autrement assurée que toutes les ob-

servations des historiens modernes et des anciens chroni-

queurs. Ainsi, parmi les documens que j'ai fait copier et

qui vontsuivre, on ne saurait, à monavis, entendre sans

une sorte d'irritation patriotique, etsansëpouvcr un sen-

timent de commisérationr espectueuse, un de ce. cris de

détresse qui furent poussés par l'infortuné Chartes V!,
dans les intervalles où sa raison lui laissait entrevoir

t'abime où la trahison d'Isabeau de Bavière avait préci-

pité )a France) La lettre de leur fils au Sire de Créquy
manifeste ouvertement le caractère de l'ami d'Agnes

Sore) on y reconnaît toute sa grâce et sa tegèretë, son
humeur aventureuse et sa cordiatitc courtoise) Il est

à croire qu'elle fut écrite pendant l'automne de l'année

~6, époque où le jeune prince, alors Dauphin, trouva

moyen de s'échapper de la tour de Loches où l'avait

emprisonné sa marâtre. La lettre suivante, lettre de

récrimination contre le brave Dunois, est un document

historique de la plus b~ute curiosité, en ce qu'il nous

rdvè)e toutes les difficultés que Jeanne d'Arc avait à sur-
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monter pour obtenir iaconHance et ta coopération des

autres chefs de i arméede Charles V! Elle est aprement

accentuée, cette lettre; elle est rudement consciencieuse;

ou voit bien qu'eue est dictée par une villageoise enthou-

siaste.a un pauvre moine; enfin, c'est bien là notre

bonne et brave Jeanne d'Arc avant LAFINDEs&MisstON

CKLESTE.
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DES1MONDEJOINVKLE,

StRE DE CEX ET PORTE-ORIFLAMME DE FRANCE

A rmuPPË, COMTE DE BOURGOGNE(t).

A MEssire ruErn'rES Comte de Bourgogne, Symon
d?j0TNV!LLESire de jAix, SALUT.

Cornevozavez printz guerre o mou Seigneur le Daulfin

de Vycnois, à cuy suis je home lige et quy a prins ma

sueur a femme, il ma requiz que ly aydoye, et sapchiez

que ne me pourroye pluz tenir que no ly aydoye eri

toutes magniercs que il me vodracomander.

Escript suz l'aultel de ['cccHzede Jaix, le iour de la

Fcste S. Jehan le Baptist, aprez Yespre, en l'an N. S.

J.-C. M.CCC.Yf. et ce est LoyzBurchard, mon herauld

poursuifvani, quy vos faict de par moy signiEauce.

()) Ce document. oui ntovient du chartrier deCréquy, est

d'autantplusprecieMqs ..était complètementignorédesgénéa-
logistes,et mêmedu PèreAnselmequi n'a pasconnut'etistence
de la DaMph<n<,sœur de Simonde JoimUie.

(Aottdct'~dttfar.)
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~ETTKH

DU'ROrCHARLESVI,

ATOUSNOSGRANTSBAILLIFSD'ESPÉE,GRANDSPROUOTS,

CHASTELLAINS,CONSEILLERSET AUTRESNOSJUSTI-

CIERSROYAULX.

«Fcalsetbycnamcz,

a Vous baillions signiBancc et sapuoir faysons que
nostre adversoire de Angleterre est descendeu en

nostre Royautme a grant puyssance de cauaUers, de

<; gents d'armes et gents de traict, corne aussy dp toute

<' sorte de instruments, engins et manefices de guerre,
et a mits )e'sieje de toute part devant et à l'encontre

de nostre uille de narfleur en laquelle'est port de

c mer quy est le cbief et ta etief de nostre pays de Nor-

< mandie, pour empescher yeelle entreprinse de nostre

a aduersoire, et presseruer. suarder et maintenir nos

e dicts royaulme et subjects, auons envoyez en uostre

dueheezde Normandie, nostre aisnex fils le Daulphin
de Uyennois, Duc de Guyenne, corne lieuxtenant géné-

c rai à toute notre puyssance, uous ordonnant et man-

dant que faciez de par nous commendement tant par

« crys et publications en touts lieux accoutumez h ce

fayre en uostres baillages, provostez, chaste!ainyes ou

< ressort d'yceulx, a touts nobles et autres gents quy
< ont obligation et puyssance de se euh armer, povr
< que Hz aylent toute à fayre cessant, en leur personne
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i et le micuh accompaignez de gents d'armes que ilz

pourront, montez et armez suffysammcnt, par deuers

nostre dict 8)z Je dau!phin, à Rouan ou aylleurs, telle

part que il sera et le plus hastinement que ilz povront
« Yeu que grant est le perille et que la trayson m'em-

< buscbe à toutes heures en mon propre hosteL Ne vous

« en pluz diroy-je ayant le cuer nasvrez priant Dieu,
nos feaiz et byen amez qu'il vous Joigne longue uie

a heureuse et nous uoile baillier assiztanee, asseurance

c et consollacion de nos dicts subjects.

a Escript à Paris le unzièlme jour de may l'an du

S.M.CCCCXV.

a Signé: CHARLES,

t E< ~h<~bas:

DELORRIS.t
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LETTiu';

DU ROI CHARLES VU,

ALORSDAnrH]N,

A JEANV, SIRE DE CRÉQUÏ

< Beau Cousin, trèz dou!z, cher et bien amé, je en-

voye deuers vouz pour le grant dézir que jay de

sçauoir vostre e~tat, et vous prye que par toute voye
c me vouilliez mander nouueUes de vouz, car par DiCtft

oeulle p)us grant joye ne me peut aduenir que de en

u oyr! Pour de mon estat, beau cousin, que je !çay que
« vouz en oyrez vollontier, scavoir vous plaize que par

la mercy Nostre Seigneur et d'au)euns de mes toyau)x

e amys, je me suis drz party de là oùjestois, sans pren-
c dre congié demon hoste, le noefvièsme iour de noef-

vembre, en grant liesse d'esprit et bonne sancté du

< corps, gré N. Seign. quy vouz tes voyelles octroyer,
c 'her et bonamy et si ai esté à Paris, et là auons prits
a journée pour XXjours apretz Noë) où les troix estat

generauh du royaume de France avonz mandez et con-

uoquez, et pour ce, mon Cousin, que entre touts mes

amys vous estes de ceulx qui mieulx voudroyent que
je eusse l'honneur de la dicte journée, vous prie chie-
remcnt que vous y voulliez estre si fai:re ce peut?

< Car certes, sur touts aultres, je vouz dezire y voyr et
e vouz en requiers et prye, sur toutes l'amour, fyance et

'< anutyë que vous avez pour nouz et la Couronne de

< France. Maispour Dieu 1 prenez byen guarde que n'y



Â'<Œ2w

*< aist neut petits pour youtj cher et bienamé) C<fftrop
est chastie quy dans autruy est chastie et dans son

« prestieux amy par espccU 1 vouzdiroy-je ancore que
< plusieurs se tncctenten pemede fayre tes bons varlets
e et de parlementer pour lacquord avecque !'Angtoyset
< soubs semblant de bone amityé pour moy, où j'ay

neutto fyanec, mais ne vouz osay-jc escrire ptus c!ere-

< ment par double des cbemyns. Je prye Dieu que il

vouz doigne aultant de bien que je voudroye, il souf-
« rait, par Dieu1 escryt de ma mayn en g'-ant tiaste et

« byen désirant' vouz voyr, estant Yostre bon amy et

par Dieu. i'ico vostre l'

enARLE..
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1.L'l'Ttt~~ vLETTR'E

DE LA PUCELLE D'ORLÉANS

A CHARLESYH.

e Mon redoublez segneur, je me recommande à vo<

a bone grâsce et myserricorde aultant et sy semblement

it que fayre je puits. Monseigneur de Dunoys ne u)ba

« voDubaillier les CXXlances pourta tacque de Bilesme,
a de quoy les Angto~sauront proufict emmy cettuy pays
« ,de Perche, de quoysuis ~.marrye-come tuut sy~vouz

a .priay-je luy en escrime ou fayre escrime an pluz brie!

< <)e)ay.,uos tgents restant ad laisir et uDoydu m~mc
a et attendant deth'cs de'vouztpour te~dictMonscig.ueu)'
« de DuNoys,iet quetit face sa charge emprez '<os toy?'z
« .et sacrez -commandemants, corne à desia faict M~

a se)gueur(detaTr!moui)te adv&nttuy., dont sapiez
'f eomment'toz et proujict~nsont.advpnuts pour vouz
< Sire, .et a.vostfe uoblc'couronne. Ccttuy prcsant mes-

« saigier ha escriptz~ cèdes tettressoubs macarotte de

!)ehanne[aPacet)e.,àChar.t<aje, teijourapretztafeste
a iMonseigo. Saint Andriez, qu.yvousveutte ayder aux-
a pretz nostre s~goeur .du Cyel Ce.att te fresre Luys de

t Mortaigae,quy vouz an dira ptuede'bouche. ~Diouveuz

veulle octroyer longue vye et heureuse havecque les
f couronnes de la terre :et du cieJ mon redoubtez
c &egneur que Dieu veule absoluer et jpfcsoruer en s?
< guarde. n

u
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LETTRE

DU ROI LOUIS X!,

ARENE,

B\ROX DE PREUILLY, SOX AMBASSADEUR A LA COUR

DE BOURGOGKE.

« A nostre amé et feal conseillier, le sire de Preuilly,

epremtf) baron deTourrayne.

Kprcui))y)jeresceuvostretettreetmescmb)eque
e debveriez pluz ditigentcr pour les chauses que sont à

e bon terme. Uous dirés ou ferés dire à qui sapués byen,
e cooje quoy j'ay prists pour pansionesres touts les

grants d'un aultre pays, à cette fin de fayre seruice au

diet personnaije, et que il y aye esgard, car il ne peut

cuyder mefayre porter si grante charge en pure perte

pour moy. Uous ne me dicte rien de ce cardinal quy
e se donne du bon temps et qui mect si peude seings

pour nostre grante besoigne, qu'ont diroist qu'il ne

« s'agist que de fayre de l'eau benicte. Touchant l'autre

< que vous dictes qui me veult fayre bons offices, il se-

a raist temps de )emo))Strer,nari) il peutbien cognoistrt
e maintenant si je suy capaMa pour luy faire un granl
e service par deça? Uous Lt jn'avës rien escritpt tou-

chant ce petit home que j'avoys prins la picque pour

luy, pour quoy dicte-luy doncques qu'il face pour

< moy tout ainsy qu'il vouldroit que je face pour luy-
mcsme. Au regart que vous me dictes )rs maistrcs
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« sont variables, je vous diroy que je ae vous Vtts )a-
més faire de la beste et que je ne vous beusse pas
< baittië lez ctiarges qu'avft, si je ne me fvasse en vous

< tout u pteia. Soyés seur que je vous donneray à co-

gnoistre que ue mets pas en oubly les seruices que me

a faic~s. D))igentës, Diligentés. AdverUssés moy sou-

< vant et bien au long, Ne vous soulciez de rien, sy non

de mes afayres, et à Dieu séyés.

o Escript au Piessek du i'arc tes tours, ce XXX

< jour de juttiet.

<t.OYS-' 0
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FRAGMENT

DU JOURNAL MANUSCRIT DE MADAME

(DBMESSED'AMOULMEETMEBEDEFa~OtS I").

D'après t'originat au cartutatre de Canaptes.

C'est MADAMEquy a réduit &mémoire
plusieurs choses majestueuseset considé-
<'ab)esen sa vie, mesmement le danger
quy advient au Roy son FtLZ en t'annëe

M.CCCCC.I, auprès de la maisonde Saut-

vaye en la Varenne d'Amboyse.

Je ne doy moy-mesme parler de moy-mesme, et je
m'en rapporte à tout ce qu'en a escript Françoys du

Moulinet, Abbé de Saint-Maximin. Toutefoix diroy-je

que moy, LoTSEde SAYOYEje feus née au diasteau du

Pont d'Ains l'an 476, l'unziesme de septembre, à cinq
heures vingt et quatre minutes après midy.

Françoys par la Grace de Dieu Roy de France et mon

cher Filz print la première expérience de tumière mon-

daine à Coignac le douziesme jour de septembre ~94 1
environ dix heures avant midy. Le Duc d'Atençon estoit

sorty du cloistre maternel pour commencer mortelle vie,
t'an ~89, et le deux septembre mon Filz eut pour
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X. «

pu'Dtin huit mois,aprez, .\tcssire 'Franço!s Comte la

Roct~e-Fo~)ca~~]t~quy .tui .a .bai))<s son rMTQ~apUsnfat.
Feu Monscigneur.et mari aymoi) JeJit Comte.autant ',)ue
son fr~re.

Anne, Reyne de France et Duchesse de Bretagne,
estoit 'noe à Nantes ~!e 26 'janvier ~!T6 et la mesme

année de mon Filz. Estant à Bloys le 2) janvier, ~our
de Sainte Agnès, elle fust accouchée d'un Dauphin quy
ne pouvoit empescher ni retarder i'exattation de mon

Coesar,car il avoytfaulte de vie. En ce momeot j'estois
à Btoys en ma chambre~ et René Benoist, mon fau-

connier, quy m'a toujours servye en brave et loyale per-

sevrance, me vint donner la serieuse nouvelle d'icelle

mort qu'il avoist sceùe le premier par une chambrière

de la Reyne dont il estoit.le gallant.

A Montereau, le lundy sept d'aoust 1508 sur les

sept heures du soir, ladite Reyne Anne estoit en graud

péril de mort, car le ptanchier du pont s'effondit sous

!eschevau)x quy !a portoient dans sa tictierre, et resta

suspendeue par te deuxièmecheva) qui se cramponna sur

les ais romputs; ce quy saulva ceUe bonne princesse

parce que l'autre cheval avoit rompu ses traicts en

advant pour tomber dans la riviesre ou nageoyt comme

un poisson. On !eretreuva sur la berge et la Reyne s'en-

servit pour continuer son cbemin comme sy de rien

n'estoit, tant elle avoit de force au coeur et te sang
tretton.
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Le huit de juillet ~5H, je cuyday res.er a B)oyspour

jamais, car le planchier de ma chambre s'ebranlait et

alloist s'abismer, et eusse esté en danger extresmc n'eust

esté ma petite bigottc et le Seigneur de Brueq, )cs~ue)s
s'en apperceurent les premiers. Je cro~s que c'es oit

signe qu'il falloit que toute la maison de France fust

rediuëe seur moy, et que par vollonté divine, j'en eusse

toute la charge.

La Reyne Anne de Brelagoe trcspassa a Bloysle lundy
neuf janvier ~-<, et le six d'aoust me fcut donné

l'estrange nouvelle que le Roy Louys XU, antique et

fort débite, alloist espouscr la jeune Marie Thudor dite

d'Angipterrp, laquelle estait uttede!Icnry Vit, le premier
roi de sa race et ysseu de simples vassaulx nobles au

paysga)!oys.

Le neufviesme jour d'octobre 1514, se firent lesamou-

reuses nopces de Louys Xil etdeMarieThudorquy furent

~spousez à dix heures du matin, et [o soir couchèrent

ensemble.

AuchastcaudesTournpi)cs,arari3,)cpro)Bierjour
de janvier ~5~5, une heure advan~ la miauict, trcs-

pas~atebon Roy Louis XHquy fut inhumé le <2

Janvier en l'eglize d( Saint Dcnys, avecque un c~~at

rcsjftandissau! bien que fuucsbrc, et de lugubration
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geueratto, estant vrayment père du peuple eu bonne

intention si n'étoit en rëaitité.

Le samedy dernier jour de mars ~50, )o Roy, mon

6tz me vint dire que la Reynedouariesre de Francealloit

se remarier avec le duc de Suffolch, homme de basse

condition que le roy d'Angleterre nenry huitiesmc avoit

envoyé comme ambassadeur auprès de mon filz, qui n'en

pouvoit retenir ses imprécations contreulx. Et ce fut le

tundy seiziesme d'après que )e duc anglais partit de

Paris pour son Angleterre avec la veufve de Louis XII,

Aussi, quelle idée que d'aller épouser cette fille de néant

pour en mourir six semaynes aprez.

Le 28 de may 1516, ie Roymon filzpartit de Lyon à

pieds pour faire le pèlerinage de Chamberry et y véné-

rer le saint Suaire de Nostre Seigneur. S'en revenant

de la bataille des Suis'es, mon filz me renconstra sur

tes bords de la Durance, tout auprès de Sisteron en

Provence, environ six heures du soir, et Dieu sçait si

moy, pauvre mère, feus bien aysede voyr mon filzsayo
et sautf et tout entier, aprets tant de violences qu'avait
souffertes et soultenues si fermement.

Le dernier jour demay ~320, monfi)ï arriva a Ardres,

qui s'appello en taHnArdea, et le dit jour le Roy d'An-

gleterre, second de sa race, arriva à Calez, qui s'appelle
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en'tatin Ga~nf, ou PortMNZttt~ selon César, au V li-

vre de ses Commentaires..

Ce fut le 29 jour de mai ~522, environ deux Leures

après mi'dy, à Lyon,, en l'amaison de t'Archevcsquc, que
TcHcrautt d'Angleterre V)ht dcfCer mon G)z,et après que
en trcmMânt de peur en touts ses membres, il'eut dé-

claré que son maistrc cstoiC devcncu nostre ennemy

morte), mon filz lui repondit si' fierrement, noblement,

froYdcmcnt~ctsi bien à point que tous les presens es-

toient gt'oneux et ncantmoins cba'I)its de sa ctere élo-

quence.

Le 7 de juing 520, qui fut te jour de la Feste Dieu,
entre six, sept et huit heures après midy, mon filzet le

Rt'i d'Angleterre, se virent soubs la, tante prcs'Guygnes

Le.9 jpur de jping, mon 6!z et !e roï d'A-ugieterre.se

t-rou~èfent en camuagne chascun de 50 hommes et

pr<ndMnUeut viu en. semble, environ cinq beures.et

demie a~Eesmidy.

Le ~7 de juing se priut le feu au logis de Monsieur

d'OrnataÂrdrcs, euviron dix heures et demie de nuit,

qui fut chose assez fascheuse, car nous estiouf en lieu

suspectet inique.
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Le 23. de juing, le: Légatd'AngteteuMchauta la mease

en ptein. campdevant, tes deux Rt)ys tome. la chappette

fut fatt-toet. tenduë par )?&Attgtais, resocwc le, pav~Hon

de la chappcHedet'maa fils qui fat tendu en. rocatoire i

mon filz s'agenouitta à dextre, et print la paix et t'évan-

gile le premier, et les luy servit le jeusne Cardinal de

Vendosme.,

Le 4 de miUeUStS, mon filz allant contre les Suisses

partit de RomoEantinasept heures avant midy.

Le lundy 50 de jui)teH5<5, mon filz partit de Lyon

pour aller guerroyer contre. les Suysses, et autres occu-

patcurs de sa Duché de Milan.

EujuiUct~9, Charles V de ce nom, &hsdePbihppes,
Architinc d' Autriche, fut, après que t'Emptre eût, par
l'espace de cinq moij été vacant, élu Roydes Romamf
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en la ville de Francfort; pleut à Dieu que l'Empire eût

plus longuement vaequé, ou bien que pour jamais on

t'eut laissé entre lesmains de Jësus-Cbrist, auquel i) ap-

partient naturellement, et non a d'autres.

L'an )5)9, Frère François de Pan)e, des frères Men-

dicans. cinquième Evangetistc, fut par moi cannnizé, à

tout le moinsj'en payé la taxe.

Le 5 jumct~52<,monfitzëti<ntaArdd)y,adcux
lieues de Bcaune, cinq lieues de Dijon et à deux de

Seurre, au soir vint nouvelles de Guyenne commeut le

Seigneur d Es~arauit avut' été pris avecques le Seigneur

de Touruon, estant à Vespres, et que les affaires se por-
taient ma) par faute d'ordre et de diHgentc conduite.

Puurcc, faulx noter qu'en fait de guerre longues pate-
no'.tes et. oraisons murmuratives ne sont trop bonnes,
~ar c'est marchandise qui ne sert de guères, sinon à gens

qui ne servent que faire. De Sainte Cotombe,je n'en dis

mot, car ce volume est trop petit pour comprendre si

fusebgusccurûniquf.

Le ~7 juillet 1521, a Dijon, des Suisses douze cantons

feireut leur proposition et oraison devant mon filz en

grande révérence, soy declarans vouloir estre à tout ja-

mais contedét es et iiiués avecq la Maisonde France
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Le 28 d'aoust <S)'t,je commencé à prédire parccteste

previsinn que mon filz seroit en grande affaire contre les

Suisses car ainsy que j'estois apres souper en mon bois

à Romorantin, entre sept et huit heures, une terr.ibte

impression céleste ayant figure de comète s'apparut au

ciel vers Occident, et je feus la première de ma compa-

gnie qui m'en apperçus, mais ce ne fust sans avoir grand

peur; car je m'escriay si haut 'jue ma voix se pou-

voit estendre, et ne disois autre chose, sinon hélas 1

Suisses les Suisses 1 les Suisses1 Adonc estoient avec

moy mes femmes, et d'hommes n'avoit que Regnault de

Refuge, et le pauvre malheureux Rochefort sur son mu-

let gris, car, aller à pié ne lui estuit possible dez ja.

Le 25 de septembre ~5~9, mon Bk, qui estoit allé à

la chasse à la chappelle vendosmoise près Btois, se frappa

d'une branche d'arbre dedans les yeux, dont je feus fort

ennuyée.

Le 26 septembre 532, à S. Germain en Laye, Pierre

Piefort le jeune, fils de Jean Piefort, contorcul du gre-

nier à sel de Chasteaudun, parent de plusieurs riches

personnages de la ville, fut brustc tout vif, apres que,

devant le chasteau de S. Germain, il eut eu la main

couppëe, pour ce que sacritcigement il avait prits 'le

orpu~ domini, et la custode qui estoit en la cliappelle

dudit chasteau, et le derniez jour du mois, mon 0)s vint

à pié, ta teste nue, une torche au poing, depuis Nanterre

jusques au diet tien, pour ]fcompagncr la Saincte-hostie,



BOCUMEKS2)2
)

et la faire remettre en' son' premier lieu; car le dit Pie-

fort t'avait laissée en ta petitc chappcllede Samcte Gene-

vicnve, près du bourg de Nanterre. Lc'Cardina) d'e Ven-

dosme la rapporta, et' furs faisoit beau voir mon fils

port'er honneur et' révérence au Soint Sacrement, que
ehascun en le regardant s&perçoit a pteurer d'amourde

ncsse et respect pour fuy.

Le~4 d'bctobrc~'StS, en venantdc vesprcsdeS. Léger

d&Cognae.je entrai en mon parc, et pres du Uedains~

la'poste m'apport nouYeU'csfort'bonnes du camp de mon

filz, Lieutenant'dn'Rov Louis X! en la guerre de Picar-

die sçavoir est, que le Roi des Romains s'en estoit allé

de Tournay, et que le Roi d'Angleterre s'affaiblissoit de

jour en jour, a.Cu de s'en aller en !.auJtEemoade.

Le ~? obtbbrc ~S2t, au Mont S. Martin, environ neuf

heures du matin, mon filz marchant en ordre de ba-

taiHe, fut requis par son Maistre d'Escole de luy donner

l'ËYCSchéde Condom quy vacquoit, ce que.de très-bon

coeur il luy, octroya, ayant souvenance que devant qu'il
fut Roy, à Amboisc, en ma presence, i! tuy avoit promiï
un evesché s'il en avoyt la puyssance un jour ou l'autre.

Le ~5 octobre ~522', a S. Germain en Laye, je fus fort

catad'e de goutte, et mon Gtz me veilla toute la nuict

tit;u tt:t:dft:m<at.
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Le jeudy ~5 de dccèbre45<5, le Ptpe Léon X o~té-

b)a la Saiute Messeen ta présence d'emon <!):,et le vea-

dredy suivant feut tenu consistoire, et aHianceconfirmée,

laquelle depuis a esté afcrtuec et llorentinée par le dit

Lcen, Saint. LiculeMnt et Vicayre de JESUS CHRIST.

Cefust te 0 0 janvyer~325, au milieu du camp royal,

que voullant bailler au Seigneur de Crequy ta collier de

l'ordre du Roy, mon filzse despouilla du sien propre et

le passant au col d'iccluy Seigneur, qui nescuit. sur les

genouils et ne se put relever, pour estre mort de son

émotion et saisissement en oyant les belles parolles de

mon filz.

Le 9 febvrier IS20, se despartit de chez moy le Vi-

Comte de Kohan pour atier. a Nante, oit mon filz teuoit
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KECOMMANDAT10NDONNÉE

PAR FRANÇOIS

A fJX nE SES SERVITEURS,PEKDAKTSA CAP'rmT~

A MADtUD

NOUSHoïDEFRA~CEet toujours Duc DEMJLAN,don-

nons pleine asseurencea toutsceutx quy tepresentcscript

voyront de ce que notre féal et amé Daniel Maussion,
nous a Irez toyautmcnt et fidellement scrvy dans sa

charge, et qu'au peril mesme do ses jours, ifataschc

de nous soubstraire à la captiuité très inique ou la di-

vine providence a voullu nous laysscr choyr et laysser

lauguir. Desclarant à touts ceulx de nos ndeHes subjects
lie France oud')ta))ie, quy le pourront secourrir et fayre

parvenir aux lieux que nous l'envoyons, que fairont en

cella chose trez agréable pour nous, trez utille au bien

de nostre royaulme et grandement pro6ttable pour eulr
mesmes en la suyte des temps à venir; promettant de

les en largement récompenser et leur en gageant notre

foy de gentilhomme et sacrée parolle de Roy trez

chrestien pour acquitter ycelle promesse royatfe au

-plus tost. Donné en nostre prison d'Espaigne, le XfVde

dcïembre M.CCCCC.XXV.

FRANÇOYS.
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VERS ÉCRITS

PAR DIANE DE POITIERS

POURHENR)H.

Pi~ce inéaite que no~s avons trouvée parmi les papiers de cett<

belle Duchesse, au cMtMn d'Annet, en 1755.

Dix ans passez, qu'Amour un beau mutio

Mevint monstrant pnntannicrcs Oorettes

Là,scprh-i),aornczvostretcin,
Et cedi.~ant, Violiers et Rozettes

Dezja vermeilles, avecque blanq Muquet,
Me rejectoit à tant que ma corsière
En estait pleine, et mon coeur en pasmoit.
Car sapvez bien que ce doulx primaveire
Estait un he) et cher jouvencellet.
Sy, tremblottante et destournant mes yeulx
–Nennny,disoyc-jo;–Ah ne serez desceûe,

Reprit Amour, et soudain à ma veùe
"a remonstrant un Laurier merveilleux
–Mieux vault, luy dis-jeestre sageque Reyne
Ains, me sentiz-je allangnir et troubler,
DlAXEfaillit, et comprendrez sans peyne

Duquel matin je prétends reparler.

Le Roi Charles IX avait jon moins d'esprit que sa

sœur Marguerite, et c'était celui des quatre Valois <{~i
avait te plus d'agrément et de Yha"'té dans i'inteiiigeace
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et l'élocution. Mon grand-onde (4) nous a conté qu'en

jouant avec l'Amiral de Coligny et s'asseyant sur les

genoux de ce vieux hérétique (qui ne pouvait avoir le

collier de )'oTdrc à cause de sa religion, <e jeune Roi

lui fit passer la (été dans son cordon de St. Miche) en

lui disant gs'empnt et gentiment

Quy ne porte Rosaire au co),
a Y mérite avoir un Licol. e

ÉPMRAMMEDU -Mt CHARLESH

Sur la mortdu Marquisde'Roubait.

« Hestoit un pttentx Seigneur,
Quy certaynementnont apprit

a Qu'un homme peust vivre sans ccear
c Et mourir sanz rendre t'esprit.

On a trouvé dans plusieurs manuscrits du tea.p< ce

)0)i quatrain de Charles )X contre l'ambition des Princes
Lorrains

Nostre ptre ne faittit princt
u Quand Uprëdict que ceutxdu'Guyse
« Mettroyent ses enfants en pourpoinct

Et touts ses subjects en chemise.

«) Le Grand-Prieurde Tessé. fo/M le premierTo)<m)t<Mt
teueenift dl Cf<~(~,ptge< saivantea.
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La le.tre mitante est adressée, par Catherine de MEume,

a<asœura!aëedufeuRoi,tontnari,MADtBEMÀBetiM'T6

DE F<t\c: mais Samuel Guichnou n'en a cité qu'ua fragment

dans son histoire généalqgique de Sntoye.

Cette copie nous est j'ro~enue dn chartrier des Comtes de

Soissons.

A MA SOEUR LA DUCHESSE DE SAUOYE,

ROYKE DE CHYPRE ET HYERUSALEM PRINCESSE M

PfEDMOKT, MARQUISE D'ITALIE, YlCAIRElMrERtALLE

ET CŒTERA.

Aladame, ma SŒuret cousine, j'ay faict ce que m'a-

voist demandé le sieur d Eibcne en vostre uom, Ma-

< dame, et quand il en sera nompareiHement, vous

< prioi-je de penser que ce ne sera pas faulte de mon

dezir mais faulte de pouvoyr vouz satisfaisre; car je
a nay jamez plaisir semblable a ceHuyde vouscontenter

a de moy et de vous fayre continuer à me tenir en votree

bonne amystié, sy ce n'est en premiesre place à cause

« de ce quavez un mary et un filz, mais du moinds pour
« qne neul auttre ne puisse estre advant cutx et moy
o danz vostre cœur, et que la seconde place my soit tout

a jours reseruée, Madame. D'Etbene m'a dict que seriez

e bietiayse d'avoir la mesure de mes enfants, et je vous

l'enuoye de touts ceulx que Dieu ma laissez hormi!!
la bauttcur de ma fille de Lorraine que j'ay adhi.'ee,

t mais des troix quy sont icy et du Royqui est à Paris

et quy me la faict bailler depuis sa matadic. Je UK'!t

X. l~
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icy dedans ces dictes mesures en filz de soyes toutes

les quattre, et vous voyrez que Dieu les a plus faict

a croistre selon le besoing que suivant laage, et si vouz

1 voyez les deux aisnez passer, joaster et chevaulcher

a sans en estre preveneue, les jugeriez plus vieulz qu'ils
< ne sout de quatre anz, à la force et à la barbe que ilz

a ont. Quand d'Elbene s'en retournera, j'esperre que
i vouz nonz fairez l'amytié de l'entretenir de mes en-

fautset de moy, come je faits avecque luy de vouz et

a du vostre, que j'ay grante envye de v.oir chez nous

a avecque vous et les miens. Je prie Dieu que ce soye
n bientôt, Madame, et quil veulle conserver la mère et

a ses enfants eu vostre bonne grâce et l'affexion de Mon-

a sieur de Sauoye. Priant aussy nostre Dame'avec les

« bienncureulx du Paradix et les sainct anges gardiens
e à fin qu'ilz vouz assistent et vouz faceut maintenir

e en toute sorte de bon heur et satisfaxiou.

a Vostre bien fidelle et bonne sccur,

c CATË).UNE.

A Chaumoot, cette vegille de'l'outs Saints
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LETTRE

DE LA REINE. MARIE STUART,

ALORSDAUmtKE DE FRANCE

A BERTRANDLEDËVRE,

SEIGNEUR DE LADMIKAUT ET CHAXCEMEH-SÉKECnAL

DE LA REtKE-DACPniNE.

e Monsieur, la Reine et mon Oncle de Cuyse on dict

e à moy qu'il ne me faillait sceller ny bayHcr lettres

< de créance au S: de Bryon, ponrcequc la régence
o Desco;se en se pourroyt mezcontanter et prendre fas-

< cherye. Le RoyDaulphin, Munsgr, n'est guesres esmtn
e de la nouvelle que us m'avez escritte et va disant,

come cbasqung, que ce uieulx erettc de Mac!utte est

e non moins fol que Matucurin. N'ayons doncques plus

c sou)cy de mes affayres Descosse. Monsieur, je vous

prie fayre espedier fanorabtemcnt le jeune Omadcn

quy est un Gentillome de la Reynema mère, )eqnc) ie

uou!droye servir, et ce faysant, us ferez pour moy
chose trez gratieu)ze. Monsieur, ie prie Dieu et sa

< S. mère pour nous garder et maintenir en sa~factiun

« parfaictc, estante à Btoys, le uinsepticsme dejni'tict,
uotre bonne amyetrezaffectionec.

c MARIE. »
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,NOTICE HiSTORIQUE

SURLE

CAHONDEVES!NS.

ANTOINEde Lévezouix de Luzanson, Chevalier de

)'0rdre du Roi, était Baron de Vcsius en Rouergue, et le

principal Seigneur de sa province. 11avait été succcssiYe-
ment Grand Bailli d'Ëpée, Lieutenant pour le Roi Fran-

çois t",Gouferneurct Commandantpour lesRois Hemi H,

François)!, Charles tXet Henry 111,dans leurs provinceset

paysdeRouergue,deQuercy, d'Atbigcoisetdes Cévennes;
Gentilhomme de la Chambre de leurs Majestésj Con-

seiller en leurs conseil d'en haut et conseil étroit Capi-
taine de cent hommes d'armes à patefroi~armés de leurs

Ordonnances, et Capitaine-généra) desxnimiXe hommes

de guerre et de pied de i'arriere-Ban Languedocien. )t

était né vers t'année ~522, et il avoit épousé Jeanne de

Roquefort Morias, Baronne d'Ënguerravaqucs et de Saint-

Aignan-le -Franc -Castel, taquctte était d'une branche

puinée de la maison royale de Foix. On voit dans les

lettres de Réné de Lucinge qu'il ne < s'entreprenoit
< jamais rien, soit à Paris, soit à Bloys, dans le

conset~ d'en /MM<, sa~is (<'a&ord que ~'0~ M'eM<

MM~t~ vieux Baron de tM)H~, qu'on jaysoil
survenir de son coMw~a~emcn~ ~u Ruargue a/vM
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ffeMavoir son advis qu'il ne donnoit ~'awaM que
< mal volontiers, disant qu'il n'estoit nulle autre

chose qu'homme de ~Me?Te, bien qu'il fust eH

« effet un des plus a~t)::es personnages de son ~mp~
ça.! estrange eMun Seigneur du pa ys de Ga.tcoyM
c< plus estrange homme, en vérité, car il esloit

f7'e.<p~!<subtil et délié quoique rudement acerbe et
'< bouillant, sous sa tocque noyre à faM~Ke, a~ec
« un air seigneurial et de franc-voulloir qui sentoit
K pf<r/h!<emeK<sa bonne mayson. Comme il e.<<o/t

e?-M<6M:en<impétueux dans sa vindicte et néant-

moins de générosité merveilleuse et JoM/ on savoit

n mille traicts, feu l'Admiral de Coligny l'appeloil
le t.ion Cat.tn'tiq'e, et ~OM!'eMr le C/~Kce~T- de
« l'Hospital me (<<so!'<un jour de /M: C'est MM
a homme à moytié de pur or et de fer ardaK<. »
L'histoire de France n'a pas manqué de recueillir et
et d'enregistrer une anecdote de sa vie. C'ctnit à Paris

pendant les exécutions de la Sa!nt-Bar)he!emy et c'étoit

a l'eg.ird d)) Baron de Reyniès ( Tnbie de Pestels de

Caylus). M!)isil vaut mieux laisser discourir, sur le vieux
serviteur des Va)ois, l'honnête et judicieux Mézeray, qni
va réciter cette aventure avec la simp)ieitë<)eson temps j
la fami)iari)é de son vieux style et sa gravité naïve
t J'avois presque obmiz d'écrire une des plus géné-

relises actions quy se soit jamais faites et OM'<~Mne
« MMrot'/recoMMandera ~~o.s/er:7e avec lissez d'~o~-

H6trre< de louanges. ~y aM~deM~~K<AoMM:e.s
· de pucrcy, Vesins, catholique et Liez~ten~tnldu Roy
<<dans celte FM~, ca~o/~Mee< /.<eM~K~n< dM et<' d'a?M ee</c pro~iMM, e< ~e:~t'eM ~M~Meno~e~
'< Lieutenant pour les Pr~ce~ au M~?/!gendroit tous
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a ~eM~~r~ vaillants, mais le premier homme
rude,

e</</rt'et<~E; <e McoM~tM~OM~.cet~tM<ra!'<aMc.
(1 lesquels ayant-faict leur querelle particulière de la

~ere~/e ~CKera/~ e<~'M<aK<mortellement offensez,
Mecherchoyent qu'une occasion pour.se couper la

yorye. Durant la plus grande ardeur du tumulte,
comme on en/bMpot7~e~ portesdechez Reigniers (son

« logis, à Paris, étoit l'ancien hôtd de la Trémoille, rue

des Bourdonnois), etcommeil sepréparoitàrecevoir
t le coup de la mort, arrive Vesins, que leRoy Charles

eK~cyo!7/a;re son officee:t Quercy. 7/ entre dans la

f cAam6reoù estoit Reigniers, avecque deux hommes

a ayanttouts les trois larondascheet /'e.!peeN /a?/<M~
« les yeux étincellants de co~re et le 'K~a.<yetout

e roMye. Reigniers, encore pluseffroyé devoir devant

a /M)/son plus cruel et capital ennemy, se prosterne

e par terre, implosrant seullement la Misericorde

< N~t'ne. ~a~ l'aultre luy commande dune voix

e /onnaK<e pM' ait à se lever pour le suivre ~e!

e ~N!'ers obéit, sans pouvoir se dire à quel genre de

« mort il le destinoit. Comme ils arrivoient dans la

a rMe, FM:M faict monter sur un beau cheval

qu'un de ses gents tenoist en main, et sortant de

e /a ville par la porte ~a:Hc<J!y)'c/M<, suivy t!e

t </M!'nseaultres, il femmeKe à petites journées à

plus de cent lieues de Paris, jusqu'à un billot ~M'
étoit à la porte de Reigniers, B ( Un poteau d'armes

en dehors du pont Levis du château de Reyniès

en Monta)hannais. Le Comte de Caylus observe qu'ou

avoit conservé soigneusemeut ce poteau seigneurm),
et qu'il existait encore du vivant de son poe.) u Du.
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a rant <OM< chemin, il ne luy avoist pas dt'ct une

« MM/~ parole; mais s'arre.<aH< A cet endroict,
il parla ainsy: -Roigniers, mon honneur et laa <7 par/a at'nsy.' –.Rct~Mter~ tKoMAûK~CMre< la

a &OKN6op!Mt'OM~M6j'oy de ?)! coMfaye M'on< em-

Mpe~f/te de te laisser ostér la vie; je ne suis pas

a AomMeà me venger sy /aseAeMCM<,ni ne veulx

point donner subject de penser que la erat'K~e que
c j'aurozs eue de toy m'auroyt porté à te faire ou

laisser assassiner. Maintenant que tu es en liberté,
tMpeux t'en ressentir, et me voilà prest à te satis-

M_/a!'re. cela, Reigniers repartit -Je n'en ay

plus la vollonté ni la force! vostre oeHero~<e, quy
« m'a gagné le c<BM~,m'en a <M<ele e~M~aoe. ot<o</
a pourrois-je employer /a~eoMe~oM~)K'aMe~aoHKee,
t si non g~'à me revancher d'une sy haulte et doulce

e obligation? Assurez vous, Monsieur, que comme

o elle a esté à vostre discretion pleine et dans vos

« nobles mains AMt~'OMt'~durant, elle sera loujours à

o vostre service. Vous m'avez anfmene jusqu'icy,

<)mais je suis prest à vous suivre partout où il vous

< plaira me commander. Disant cecy la ~a/-??!eà

a f<B~, s'approcha de Vesins pour l'embrasser

mais se recullant sans adoul. ir son visage, Vesins

.<lui dict recM~aM<ton: adoM~.Il m'est~Ma~e, ~e~!K<mM <c< dMM~Me<o~ M'M< t~dt~reM~ ~e

« tu soys encore mon ennemy ou que tu deM'e<'HM

(. mon aMtt/ tu vas décider à loysir ~<?''e~ tu voudras

« e~re; et sans lui donner le temps de répliquer, ilt

< ptOMNdes deux et le laissa là, ravy d'étonnement

et de joye. Reigniers lui renvoya aussil6t son beau

a cheval avec un y rand compliment,Mat's nevoullut

pas le reprendre. Le Prieur de Cnutombiërcs ajoute
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au récit de Mézeray, que /e Baron de Vesein respondit
< qu'il ne voulloit pas recevoir un cheval quy avoist

« esté monté par un Huguenot, il dit aussique le Roy
< Henry-le-Grand ne se poM~oM<taire oit coM<rs<Kdre

0 en toute occasion sur l'estime çtt'~ya!o!<<cf</M!/
MBaron de Vesein, mais qu'il ne voullut jamais ap-
Mprocher de ce bon prince ne pouvant s'oster de la

a pensée qu'il estoit, la cause.et peut-estre /'<tM<Aeur

de la mort de son frère le Séneschal de Quercy,
e qu'il aimoist C/te.!?'eMCM<et quy /M<<tué au ~Mye

de Ca~OM~, où les antiens de ce temps passé d!

a soient qu'il avoit péri de la main du Roy de Na-

varre. J'ay ouy dire aussi que s'estant priz
« de facherie contre le feu Roy Henry de Valloys,
« pour un subject quelconque, et celui-cy !)OM/aK<

néanmoins bailler à luy le collier du Sainct-Esprit
a à la promotion du 311 décembre157 9~on luy escrivit

de par le Roy pour dresser ses preuves e~M'~
'< respondit à cecy qu'il n'estoit plus de ce WMKde

et qu'it K'aMro!s<eu nul besoin de montrer ses /;<):-
< piers de famille aux officiers du grand Roy ~'SK-

« çois ni de son fils Henry deuxième. G. du

Moulin rapporte que Jean Ebrard Baron de Saint-Sul-

pice en Rouergue et chevalier des ordres à la men~e

promotion de ~579, a n'auoit repett le cordon bleu que
<. ~Mrle re/Ms de son parent et voysin le vieulx li-

a ~M~Mf~ere~'m, </My~'M/o<<pM~~ede Ne /'a!;0!'rpa~
c eu l'année précédante, à la création dudit ordre. <

JI étoit mort en l'année ~60~. !) avoit eu six enfans
et c'est de son fils aîné, Jean de LévezoulxVI)' du nom

queues Comtes de Vesins du Rouergue sont issus.
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FHACME~S D'UKE f.ETIRE ACTOGH.U'HF.

DE HENRI H),

M) DE FRANCE ET DE POLOGNE,

ÀOHUET

UE LA REtNE D'ANGLETERRE, ÉUZA8ETH

Mon frere et cousin le roy de nauarre a deu

vous escrire ou parler au regard de la valette et du sieur

de ramefort et néanmoins depuis larrivée de ce page,
il na rien plus scu de chasteau dautphin que ne sachions

vous et moy. Ne croyez point que cette affaire est le

cadet de mes soulcys, et laissez moy vous dire en famil-

lier que cest perdre ses paines et pleumes à )ron frere

dt savoye que de mescrIre et voutoir aisgrir contre cette

famme dangtetcfre, taqueHe je bayts desia plus que la

m~'rt, la tenant nt t resputant, comme il se doit, pour-

vraye CUc d'enfer, creueHo et sanguynaire aultant que

les tyrants payens tiberius et nero ignoble de race,

inexh~rrabte, impie, folle et superbe hereticque, et

dan'pnee bastarde que dieu veuille tirer de cette terre,

ou fait mil maux depuits pluz de trente ans, martyri-

sant lès BdcUt'schrpstiens, et rcspandant le sang royal

avecquo cc)uy de ses galants et aultres, cou)e a plaisir i

en vouHan! sembler me faire services, eth; ajist en tra-
13.
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hysou dans mon royauime et sur touts mes sujects, et

jusqua mes plus proches et familliers, tellement que

j'en ai le cazde conscience, et par foisje nay peu meriter

destre abso!)u et beuit pour .mes peschez de cholesre et

soif de vendiquation contre cette mescbante reyne. Ne

manquez je vous prie a bien faire connoistre a nostre

sainct pere le pape et a mon frere de savoye eu quelle
extresmitos et tribullation je suis contrainct, et vous

laissant a délibérer avec monchancelier pour le sur,pluz,

je prte, e~c.

AMh)sy.le 2 mai1588.

HENRY.
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La pièce qui va suivre est une étrange mereonate adressée,

par la Reine Douairière, Louise de VtccÉMONT,à UEUBT1T, et

l'original de cete lettre fait partie de nos archives au chatean

d'He)mont.

A MON FRÈRE ET COUSIN

LEMYDEKAUAME.

Monsieur, je uienz pour me plaindre a uouz du sieur
do Hosnyvostrc lieux tenant, lequel est uenu troubler
ta saincto paix de ma maison de Cbenonceautx, en so

e !ogeant et mattxDuvraut sur ma ditte terre avec ses

artitherYe, gents d'armes et soudards, et comme aussi

grand nombre de chcuautz et muUeiz, au dcst'imant

des lionnes gents du payz, que je vouz prie uous sou-

uenir, Monsieur, qu'ilz me sont uassautx- resputez et
teuutz par moi comme enlantz trez affectionnez. Vouz

disant aussy que deburiez bien destre pitoyable pour
e eulx en ordonnant au dict S. de HosnyqU se dos-

e parte de ceauz où ses gents font mil rauages, et que
e ne sopiniastrc encore d'offancer la Sérénité royalle en

« ma personne en se maintenant sur terres de mon

e obéissance, corne il ose de te faire. Si uouz faicts-je

porter par ce mien gentilhomme un libvret qui vouz

« pourroyt, come je pense et le uoudroiz, esclaircir

« l'esprit, et vouz puy dire encore une fuiï, Monsieur,
H que je prie continuemant nostre Seigneur et sa be.

'nigne Mère pour vostreconuersion.

« Uostre bonne soeur et cousine,

"LOUYSE..

~AMonceautxceXVUtdefebuner.'
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BILLET ÉCRIT PAR HENRI tV

A MADEMOISELLED'ESTRÉES.

( Donné par le(euDited'EstrfM.à la Dttfhe.'seMar~tcrt~
de Lesdiguières.)

Ma mye trez belle et trez aymée, je vous d!Z ancore

au jourdny que ma lettre sera plus heureuse que mo~.
car elle poura coucher avec vous. Jay forcé deux cerfs

et tué je ne says combien dautres bestes, et puys jay

pensé voulloyr battrele Martays, en faict d'aultres bestes

fascheuse. Je suys pour tout cela recreu de fatigues sans

en estre moins triste au cueur pour avoyr esté rudoyé

par vouz. Ne prenez point cette habytude et sou-

frez moy vous repetter encore une foi, questant Roy et

Gascon, j'auraye besoing d'estre un peu natté. Je vous

reviendray mercredy sanz faulte et d'icy là me rea-

pondrez vous un peu, j'espere et désire inOniement.

8. H. 8.

DeFontaiuehteauce V octntra.
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LETTRE DE HENRY IV

A RENE'DE FAUCIGNY-LUCINGE,

BARONDES ALYMES, AMBASSADEURET GRAND M

DESAVOYE,

Après sa rupture avec le Duc de Savoye, Cha)!es-Emmanuet.

Mon amy, apresent que vous etes deuenu mon suject
je vouspourray parler suyuant ma pensée, et la conduite
de monsieur de sauoye a vostre endroit mau.'oist estran-

gement esmeruueillé si je nestOMun vieil chasseur quy

connoys tes ruses du regnard je comprendt que ne soy'z
neu)ement csmeu de son nusportement et dezplaysir

pretendeu sur le fait de la patx quauez signée, tout le

monde sachant que uous nauez en ce rencontre a~y

quaveq son adueu par son exprez comandfment, et

quaussy, durant toute votre uie, en toute chose de son

Eeruicc, il avoist ordinaire de se rengorger de vosne

vertu en vous regraciant pour votre preudeuce et Met

ifté. il ne mecouuient pas chercher a vous réconforter,
sachant que vostre cueur est là mais je veus puys
aûrmer quil uen sera pas de vostré nouveau maistre

tellement que de lancien-mon amy, entre Ycrhab!e<

gentilshommes de )a vye))o roche ainsy que vous et

moy, il ne sauroist estre parte dargent pour tesscm.iet,



DOCUMENS2:t)

mais je vous veulx asseurer toutes fois, que sy je pou-

voye scavoir quen soyez jamais a dezcouvert et dez-

pourveu,je vous sauroye bien forcer en ce retrauche-

mant la quy devroist estre le dernier entrenous, vous

estant doné a moy come lauez bien voulu faire, je suys
et resteray toute ma vie et veritablement, entendez-

vous ?

Auboisde Vincennele f 4juillet.

Vostre bon amy

HENRY
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PROCÈS-VERBAL

DES SOMMATIONS FA!TES

A RENE DE FAUCtGNY-LUCINGE.

AU NOM DU DUC DE .SAVOYR.

JE, Herault darmes du tistre de Chabtays., envoyez
de par TRESHAULT,TRESPUYSSANTET ROYALPRINCE
CHARLESEMMANUEL,par la grace de Dieu, Dec M

SAVOYE ROYDECHYPRE HYERUSALEMET ARMENYE,

DUCDECHABLAYSDAOUSTETDE GENESVOISPRINCE

DE PlEDMOND,DÂCHAYE,DE LA MomÉE, DONEJLLE,
ETCŒTERA.MARQUISDtTAUE DESUZEETDESALBCES

COMTE,BARON, ET SOUVERAINSEIGNEURDAST DE

GENEVEDENYCE,DEÏENDE DEROUIONT DEGEX
DEVAUD,UE FocclUNY, DEVERCEIL,DE FRIBOURG,
ET CŒTERA) ET CŒTERA.PiUKCEET VtCAmE PERPE-

TUELDUSAtXTEMPIREBOMAtN Er CŒTERAET CŒ-

TERA, ET CŒTERA.Ce Jour dbut quatriesme jour de

mars, an lan mil six cent deuxiesme de lincarnation

nostre Seigneur, et du jegae de mon Seigneur de Savoye
le vingt deuxiesme, suis arrivé devant la porte Majeure

et ie pont du chasteau des Alymes accompagné de quatre

chevaulcheurs, scavoyr deux Escuyers et deux Trompet-

tes, et sur le pont, ayant revestu la thunique darmes aux

blazons de son Attessede Savoye, et tout a cheval, ayent

à mes deuxcostés, dextre et senestre, tes deuxescuyers,
\a teste nue, soubtenants les rebords dicelle thunique
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tt pour lors <)ueles deux trompettes eusrent sonné par
trois fois, jai dict a voix hauito et fortement intelli-

geabte,

De par nottre Sc't~ur le Royal Duc de Sauo~e, nous

t~enompour ~onttHer~mire René de Lucinge, Seïgneur
Baron de CeantetoM~re~ ~e~ncMr~e~, tant aux pays
de Savoye quaux <erre<de f'EM/Jtre et de France, Che-

valier de/Ordre, CoMetMerdEta~, Grand Maistre et

Grand Ae/erendayre de son Altesse, aultresfois son

~nt~a~sadeMren cour de France, et cee<t;ra,et cœ/era;

pour ~Mt~<!t<a camparoir le jour un~tMniedé ))M!/pro-
chain pardevant nostre dict Seigneur ou ceulx de son

consceil de Sa: 0)/e, a cette fin dy refondre et rendre

rayson sur au/cntMgriefs tntpM~Ma luy par SM/~san~

te~MOt~na~eï, ad;ou<<an<que pour dc//auc< de ce faire
il sera poursuivy ecmme rebelle et ses biens saizis sans

<tM<<re<ad~ertM~cmentou mon:f!0?t d;ee/uy Duc nostre

Souverain Seigneur, que Dieu ouarde a tout ~attMi~

Et la, sousvrit la porte Majeure et sortit un genti)
homme a Messire René de Lucinge, appelé NobleJeban

de la Verso!tycre, escorté de plusieurs Escoyers, hommes

darmes et aultres de la maison, lequel me convya dcn-

trer et ma compagnie et nous fisrent bonne chere, et

nous conduyrent en la grand salle a droicte la deuxiesme

cour du chasteau, nous demandant sy dédirions aller

ouyr le sainct office et adorer le Sacrement en la cha-

pelle, ce a quoy je fis signe de refuts pour la difficultez

du comportemont, ne me debv~nt point descouvrir de

ma toque et mon chaperon pardfuant le Seigneur sommé

quy se poa'eitt trouver a siège au dict lieu sainct. Apres
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que nous fust servye collation et nous estre reputs et

raffraychiz, sans avoir respondeu anttrement que par
signes de teste a ce peu qui nous fust dict par les ser-

viteurs dicelui Seigneur des Alymes, le Maistre de thostet

appellé Noble Antoyne Valleton, personnage de grauité

et ciuitité signatce, nous vint querir en. compagnye de

deux huyssiers vestus de velour noir, avec tcurs chaisnes

dor au col et pcrtant leurs masses dargent sus les cs-

paules, pour que nous allions pour parler au dict sei-

gnenr leur maistre au lieu quil nous attendoist, et nous

trousvasmc ieetuy Seigneur des Alymes en sa chambre

assiz, et là sans neut salver je fis mon harangue ainsi

quil suit

HAULTETPD!SSANTSEIGNÉUR,celuyqui a faict toutes

choses uisibles, inuisibles, ce/e~frMe< terrestres, celuy
quy dispo ze le ctBMrdes princes a la gratuité et qui doi bs

agreer les sujects danz leur soubmission, puysse <il
touts jours de pluz ea pluz glorifyer son Altesse de

Savoye, par laquelle moy, Chablays qui suis son

Herault je suis enuyé ceans pour vous sommer el
commander que vous reM<ryez en son obeyssance et
vous rendre emprez sanz aultre delay; pour la vous
remettre a la merci de M~M~ce en vous sousvenant
des biens exquiz et ~ït;<BMrsque vous a /ay<es, au

point que neul aultre en ses estats ne fust plus adt'Qn<
en son amour et pluz hault en lexerèice de son auc<o-
f!<e que ne lestiez et pouuez lestre encore. En oM~re,
vous sommer et commonder a moy &o!t~r, poM~mon
dict Seigneur ~eDuc, certaines lettres elauses, instruc-
tions s~ect'a~s et aultres instruments de son arcAt'Me
que vous re~Nnes ou semble. ttOM~oyr debtenir a
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lencontre du dro<<"<de nostre dict maistre et le vostre
estant son suject tout comMe Mmaultre, petit quil

puysse estre, et sy noble et puyssant que seyez: aussy
~evenyr par deuers nostre. seigneur, ~oxrceyMe tel

est son voulloir et bon playsir, et notablement ~e

pluz, pour a -/My.rendre AoMnM~ee~~ayre a~oeM

foy, services et fidellité pour vos c/Ms<e<!M.ce<terres

du pays de FoMc<yMyque sa dicte Altesse a bien

yott/<Mjusques icy vous mesnager et preserver, vous

~~er<am< quelles terres vous seront saisies et reti-

'"Mz sy vous obstinez contre le dict son mandement

~c~res. Que ~areHSMt/<<'vous serez et devrez estre

poursuyvy par ses justiciers en chastiment et ~M-

gnition de rebellion, fraude et deptention deffects

royaulx, comme aussi pour injures, oultrages et

fezlonye /eyMe/cas comporte un traictement sy des-

plorable que je noseroye vous en pluz dire au mesme

suject. Vous pr«poMK< aM nom de mon Seigneur le
Duc une lettre de saulve conduicte, pa~K~e, et signée
de sa main royalle, et scellée de son grand ~Me~, a

fin que vous puyssiez estre, aMerj venyr et resister
ou vous despartyr en plaine assurance au regard de

ses loyaulé, franchises et bonne amytié pour vostre

personne et ceulx de Mtre Nzsyxom. Finalement vous
citant et adjournant pour coMparo:<re en propre
personne a Chamberry, par deuant le Noble C&M~e</

de nostre dict Seigneur, pour le unziesme jour du

mois prochain de ~oy /e dict ajournement vous
estant s!'yM!/y~ par moy, Chablays, soubs licence et

permyssion du jBa!7/ ~eMonseigneur le Tres CAre~-
tien Roy de France et de Nauarre en son pays de

BM<jfe!r,lequel a dt'c<a moy ne lempescher pour cause
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de reuerence envers Nostre Seigneur a vous et moy,

le Duc de Savoye, Roy de Chypre, de ~yerM.Mt?nt

et d~fMïent/e, que Dieu veulle garder et ~ort/yer

Surce, fustin continent dict àmoy par ledict Seigneur,
Maistre Chablays voyons ,vos /eMret..de créance

lesquelle je pris en mon seyn, .pais ayant osté mon

toquest et mon chaperon pour bayser icelles lettres et

moy venant jusques au prez le siege dodict Seigneur, il

les prist, et par aprez y avoyr considérez le seel 'de

savoye, se leua de sa chaire et mist les lettres sur table

emprez de luy, puis sestant descouvert le'chef, salva

les dictes lettres avec reverence 'alors en 'Est touthault

la lecteure, et .IcsqueUeslettres navoyent rien de con-

tray) e a ce que javoye predict. Ledit seigneur ensuyte
osta de son col le collier de lordre de savoye et layant

despozé sur la credence antprcz, ,il recouvrist sa teste et

se remist a siege et me parla dans les termes cy..

Maisire Chablais vous direz a Monsieur le D:<cde

Savoye que jabandone a ~«/ mes terres doultre Rosne

sy plaist a ~<y de sen saizir. il nen sera de beaucoup

pluz riche. Jestime a present ne rien avoyr en pa</x
de son obeyssance, et sans faire Mesprt.E de sa sei-

gneurye, je ne veulx ressortir de mes huy que de

lempereur et du Roy de France. Mon domicile a

<<M<<sjours esté ceans comnte il est assez conneu de

vostre maistre et dun chasquun mes seigneuryes en

ce pays de ~M$'et.c ne relevent que de la Tour du

~OMt/re e~'emy compte a labry soubs la souveray-
Ke)e du Roy, a quy jen ai de.</a.ya~ adveu par acte

-~ommaye au mois de decembre dernier. Sy Son
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~1<<.Mde Savoye mavoist donné des charges et AoK-

MttT.<,testait peust estre un bon e//ec< du rcMCM~yMemt

yM~~ avait pour mes services, et peust estre a~M~ pat
conscience au regard de la duché de Genesvois ~M<
debvroit appar<eKyr a ceux de nostre MaMOKje

~e/ay~M mes terres de Savoye avecque mes services

et ses o~cM, ainsi par<aM<quille avec luy. Apropos
de ses lettres clauses, javoye desja faict au Sieu,

dAlbigny ma response, et c'est à scavoir que .<</je

feM~c~reMeruer ma re~M~a~oK, il me fault f~er~er

les lettres de Monsieur de Savoye. ~K regard du

saulve conduit, que vous diroyje? sinon <jf!Mde ces

trois gentils hommes du pays, qui sont allez par de
la sur la foy de leurs saufs conduits, deux ont esté

c7-Me/~?/:eK<nasvrez CM Mo~~e~MMmë et soubs les

yeulx de vostre maM<e, et l'autre a M<e dezcap ilé
bel et bien pour y avoyr creu. Questce a dire, a~-

journer au consceil de Savoye un Libre Seigneur de

/E~re et Z''oya'a<a!'7'ede /a Couronne de /aMce ?
A quelle pe~o?Me cuydez vous parler? Et ~ueya!c<

a moy le Baillif de Bugelx que je pourroye fayre
chastier sy jen escrivois au Roy? Il me /aM~ eAaHye~
de propos pour la reverence que je veux garder a la

Souveraine personne de AfoK~MMrde ~a~oye, pout
estre autant que je le suis en l'honneur de sa parenté.

Sy quelque aultre nouvelle poursuyte a lieu de son

costé, jen sauray faire maplainte au Saint Consceil

de ~mpt'r~ et vousdirezpar super abundance a vostre

maisire que jay saM/pegarde a? l'Empereur, quy elt

/<' seigneur souverain de mon diet Sieur de Sat~oy<.
j~/eu conserve et vous conduyse.
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Par aprez le dict Seigneur me donna la presente lettre,

tuscripte comme il se void POURMESSIEURSce NOBLE

coxsHL DE SAVOYE,laquelle estott desja comme de

présent clause et scellée dun seel armoyrié, ou jay trez

bien reconneu les blazons, gardes, cymier, deuise et

cry du diet seigneur. Nous despartis et reconduits avec

grand honneur et courtoisie comme a larriuée, par

grand nombre de gentilshommes et servyteurs de thostet,
le Sieur. de Valleton me bailla un gant senestre du Sei-

gneur son Maistre remply descus dor, nous ayant dict le

Sieur de Valleton que telle avoist tousjours esté la cous-

tume en la souveraine maison de Foucigny ( et mestant

doubté que le gant senestre et non pas deitre estoit

en signifhneede fascherye contre le,maistre de tenuoyc,
chose a noter icy pour le profict et maintient de la noble

science beraidicque, et qui né mestoit apparue danz

neut ancyen escript, ou par aultre document hcratdieque

j~sques ce jurdhuy). Estant parvenus sur le pont, on

treuvasmes les cbevautx, et les aultres de ma compagnie

ayant bcu, comme on dict, te coup de lestrier, avec les

gens dEntre, a grande amytié preuenance et conuiuia-

iité diceulx, il fust delayssé trez noblement aux d~ux

Escuyers et deux Trompettes quatre haults gobelets dar-

gent ouvragcï des armes de Lucinge, en lesquels ils

avoyent faict rayson, sans quil se fust esmeu de porter
aulcunes aultres sanctez que celles de tEmpercur et du

Roy Très Chrétien, comme il se conucnoist vcu ta dis-

cordance entres nos seigneurs relatifs, et par aprez,
nous ayant cryé LARGESSEet le Cry de Savoye ceux
du chasteau cryerent Bo~f~EsNOCVELLESA LA sox~E

VILLE,qui est le Cry des Comtes de Luciuge et mcsme-
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ment desancyens Princes de Foucigny tuyvant plusieurs.
A la fin nous despartimes des terres de France, et par-
venus a cetmytien' do Sainete' Catheryue aux terres de

Savoye, jay escript ce verbaHe VUde mars M)CCI!, me

rccordant des obligation du chrestien devoyr de suject

et foy du serment de mon noble office pour dire,
escrire et tesmoigner la vérité en icetuy verbal, que jav
scellé de mes armes et signédemes noms et tin-e doffice,
les jour et au que dessus et au mesme lieu quil est pre-

dict par moysoubsigné

JËHANDUPUYGEOFFROYdict 6HABLAYS.
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io cotMtrMtio)) de cettepiue a eu pour objet de nous montrer,

au moyen <!«protocote. quelle était onctetttentettf la su~o-iohtt
du rang qui appartenmt&ta haute noblesse, mOne~t'~a~d det

en/a'M de France.

(A'ote de l'Auteur.)

FORMULED'UNCOMPLIMENTOFFICIEL

ÂDBESSE

PAR LA CONNÉTABLE DE LUYNES,

A GASTON DE FRANCE,

FRÈRE DE LOUIS XUI ET Duc D'ORLÈm*

Monsieur, ne doublez point, s'il vous plaist que je
ne me conjouysse aveq vouz bien volontiez pour ta atys-
sance de MadcmoiseUevostre CHe, à quy je souhaitte

ane aussy prosperre et aussy longue vye que luy peuvent

desirer ses ptus proscbes et. plus affectionnés parents.

En vous rcgraciant pour la part que vous m'en avez

bien voullu donner, je vous en faits mon compliment
très sincerre et vous prie me voulloir tenir pour estre

avec la mcsme sincerrité, Monsteur,

Votre respectueuse et affectionnée servante,

M. DE ROHAN,CONNESTABLE.

&uChasteaudunce20d'aouet1623.


